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CHRONIQUE PROFESSIONNELLE 

Le sort du Barreau Mixte. 
Le sort du Barreau Mixte ? Si l'on 

songe que deux années bientôt seront 
écoulées depuis qu'il a été définitive
ment sacrifié, à Montreux, à ce que l'on 
a considéré comme l'intérêt supérieur 
de rEgypte, on doit être plus que surpris 
de cons tater qu'il n 'ait pas encore été 
réglé. 

Cet arrangement satisfaisant pour 
tous - pour les victimes, d'abord, et 
pour l'Egypte, dont les promesses ne 
doivent pas être mises en doute - cet 
arrangement, il y a de longs mois qu'il 
fait l'objet de persévérantes démarches 
de deux Bâtonniers successifs auprès 
des po uvoirs publics, dont la sollicitude 
cependant, pour maintes fois qu'elle ait 
été affirmée, ne paraît guère s'être jus
qu' ici traduite par des dispositions pré
cises. 

Tout au contraire, il semblerait que le 
problème, pour avoir été négligé par les 
négociateurs de Montreux, d'abord, puis 
par leurs successeurs au pouvoir, ait 
déjà perdu, à leurs yeux, de son impor
tance. 

L'intérêt moral qu'il présente est loin 
cependant d'être moindre que l'intérêt 
matériel. N'y va-t-il pas de la dignité 
même de l'Egypte que jamais il ne puis
se être dit qu'une importante fraction 
de ceux qui ont construit le prestige et 
le crédit du pays aurait été sacrifiée 
pour une misérable question de gros 
sous ? 

Les rumeurs fâcheuses qui ont couru, 
non sans persistance, depuis quelque 
temps, sur certaines intentions prêtées 
à tort ou à raison au Gouvernement, 
n'ont pas été sans émouvoir, en dehors 
même du cercle des intéressés, une 
opinion publique qui se refuse à com
prendre une indifférence inconciliable 
avec l'esprit même de Montreux. Voici 
en effet que la presse d'information se 
saisit de ce grave sujet, et pose à nou
veau, devant le grand public, l'angois
sante question: les milliers d'intellec
tuels - car à côté des avocats il y a 
leurs collaborateurs et leur personnel -
don t la carrière, déjà compromise par 
les réformes immédiates décidées à Mon
treux, est irrémédiablement brisée par 
la proche fermeture des Tribunaux Mix
tes, toute cette. élite sera-t-elle, sans dé
dommagement comme sans rémission, 

expropriée d'une profession commencée 
et poursuivie dans le cadre même des 
lois et de l'organisation du pays? (*). 

On parle d'assurer, dans onze ans, 
quelque secours aux anciens avocats 
mixtes devenus nécessiteux par l'effet 
de la suppression des Tribunaux devant 
lesquels ils auraient seulement pu con
tinuer à exercer leur profession: encore 
faudrait-il que de leur âge même vînt 
l'obstacle à professe·r. 

Disons le mot: il s'agirait alors d'une 
aumône. Tout s'insurge devant une 
semblable conception: le prestige de 
l'Ordre en son entier, la dignité indivi
duelle des victimes, les notions primor
diales de droit qui, en cas de dommage 
causé par un fait déterminé, excluent 
toute possibilité de discrimination entre 
les personnes lésées. 

Lorsque l'Etat exproprie un particu
lier pour cause d'utilité publique, est-il 
déchargé de son obligation à indemnité 
si l'exproprié possède par ailleurs des 
moyens d'existence ? C'est par la valeur 
de la propriété supprimée que se déter
mine l'indemnité d'expropriation, quelle 
que soit la situation personnelle du pro
priétaire. 

Il ne saurait en être autrement quand 
l'expropriation porte sur l'exercice d'u
ne profession, au lieu d'avoir pour objet 
un bien matériel. 

Ce n 'est point de gaieté de cœur que 
les avocats du Barreau Mixte, profondé
ment atteints dès aujourd 'hui dans leur 
activité par les importants transferts de 
juridiction opérés à Montreux au profit 
des avocats aux Tribunaux Nationaux, 
devront se résigner, en 1949, à fermer 
leurs cabinets. A part une inl'ime mino
rité, susceptible de s'adapter tant bien 
que mal, au prix d'un persévérant effort 
de dix années, au nouveau régime judi
ciaire, la plupart se trouveront dans 
l'impossibilité radicale de plaider et de 
conclure dans une langue entièrement 
nouvelle pour eux, et dont le génie pro
pre est nettement différent de celui de 
la seule langue judiciaire employée 
depuis plus d'un demi"siècle devant ces 
grands Tribunaux Egyptiens qu'étaient 
les Tribunaux Mixtes. 

Un juriste peut apprendre une nou
velle procédure; un écrivain, un orateur, 
qui, dès l'école, se sont exercés à écrire 

(*) Nous reproduisons plus loin l'intéressaJlte 
étude publiée sur la question par « I"a Bourse 
Egyptienne ». 

Dans un prochain numéro, nous reprodu,irons 
un article consacré au m ême sujet par '' Le Jour
nal à'Egypte ». 

et à plaider en français, ne pourront 
jamais s'exprimer professionnellement 
en arabe. 

On n 'a que trop commis jusqu'ici, à 
leur détriment, la grande erreur qui 
consiste à les assimiler à des voyageurs 
ou à des commerçants susceptibles d'ap
prendre à s'expliquer en une langue 
étrangère. Il ne s'agit pas, pour un avocat 
digne de ce nom, pour un praticien à 
qui est indispensable la confiance de la 
clientèle comme l'estime du magistrat, 
de bredouiller quelques mots et de 
suppléer par une mimique expressive 
au vocabulaire insuffisant et à la gram
maire défaillante. 

C'est une mauvaise plaisanterie que 
de dire à des avocats: retournez à l'école, 
apprenez la nouvelle langue judiciaire 
du pays. 

Ceux-là mêmes qui la connaissent 
déjà, mais qui ne la pratiquent pas, ne 
surmonteront jamais, malgré leur meil
leure volonté, un obstacle aussi absolu. 
Lors même qu'il ne s'agit que de rédi
ger- et plaider est autrement plus dif
ficile! - il est nombre d'éminents ma
gistrats égyptiens qu'ont compté et que 
comptent encore les Tribunaux Mixtes, 
pour qui l'emploi de la langue arabe 
dans les jugements et arrêts ne serait 
guère plus facile qu 'à leurs collègues 
étrangers. L'expérience n'est donc pas 
à faire: elle a été faite, et de façon 
concluante. 

Dans ces conditions, pourquoi la 
question n'est-elle pas encore réglée ? 

Le principe de l'indemnisation ne sau
rait être en contestation. Les représen
tants de l'Egypte se sont fait un point 
d'honneur, à Montreux, de clairement 
lai sser entendre que, du fait des réfor
mes, nul ne devait être lésé. Plus préci
sément, ayant à apaiser les inquiétudes 
ressenties et manifestées par plusieurs 
délégations au suj et du Barreau Mixte, 
ils leur ont donné, sur la sauvegarde 
ou la réparation de ses intérêts, des assu
rances catégoriques (*) . 

Ce n'est évidemment pas par l'ouver
ture purement théorique du Tableau de 
l'Ordre du Barreau National à quelques 
transfuges forcés du Barreau Mixte que 
pouvaient se traduire ces assurances. On 
ne saurait faire à ceux qui parlèrent au 
nom de l'Egypte l'injure de supposer 
qu'ils entendaient s'acquitter par une 

(•*) v. à ce sujet les articles publiés dans ces 
colonnes sous le titre « Les droits du Barreau 
Mixte à la lumière des Actes et des travaux de 
la Conférence de Montreux>>, J .T.M. Nos. 2305, 
2306 et 2308 des 14, 16 et 21 D écembre 1937. 
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mesure de portée toute platonique d'une 
promesse concrète bien que les modali
tés de réalisa tion demeurassent à défi 
nir. 

Ces modalités, que deux années d 'hé
sitations et d 'atermoiements n 'ont pas 
encore permis de préciser, son t-elles 
donc si difficiles à fixer ? 

On n e peut le supposer, alors que le 
Barreau Mixte lui-même, mettant sage
m ent en application le proverbe « Aide
toi, le Ciel t 'aidera», n 'a pas a ttendu sa 
condamnation à mort pour créer une 
Caisse de retraites que ses propres con
tributions auraient pu longtemps enco
re perm ettre d 'alimenter, si elles n 'a
vaient pas été taries, dès aujourd'hui, 
par la suppression du recrutement d 'u 
ne profession désormais sans issue. 

Cette Caisse de retraites constitue 
donc le cadre tout trouvé du régime 
d 'indemnisation qui doit être assuré au 
Barreau Mixte. Là où, normalement, des 
ressources régulières assez importantes 
devaient permettre de faire face à un 
service de r etraites limité au x seuls 
avocats contraints par l'âge d 'abandon
ner l' exercice de leur profession, un 
déséquilibre brutal a été provoqué par 
la diminution des rentrées et par l'énor
m e multiplication des futurs retraités. 

C'est à ce déséquilibre, conséquence 
directe de la suppression des Tribunaux 
Mixtes, qu 'il appartient maintenant à 
l'Etat, b én éficiaire de l'opération qu'il a 
voulue et réalisée dans ce qui lui es t 
apparu comme l'intérêt gén éral, de parer 
par une contr ibution dont le chiffre sera 
toujours minime par rapport au prix 
qu'il a ttachait lui-même aux réformes 
judiciaires. 

Les données, il les possède: depuis de 
longs mois, d es r eprésentants de l'Ordre 
se sont attaehés à les recueillir, de façon 
au ssi complète e t au ssi précise que pos
sible, et à les lui fournir. 

Sous le règne de Farouk le Bien-Aimé, 
il ne faut pas seu lement espérer ou 
croire, m ais être assuré que, sans ran
cœurs ni injustice, le douloureux problè
me sera résolu. 

L 'Egypte n 'es t point un pays où les 
p articuliers sont expropriés sans autre 
forme de procès. 

*** 

Quoi qu 'il en soit, le moment est venu 
de savoir exactement où nous en som
mes et de prendre éventuellement atti
tude. 

C'est à l'effet notamment de permettre 
au Barreau Mixte d e fa ire le point et d'a
viser à ses intérêts que le Conseil de 
l'Ordre, en sa séance plénière tenue 
Mardi dernier 22 Novembre, a décidé de 
le convoquer en Assemblée Générale Ex
traordinaire. 

Au cours de cette Assemblée, qui sera 
tenue le 6 J anvier 1939, à 11 h eures, le 
Bâtonnier Félix Padoa fera rapport sur 
les discussions qu'il eut avec le Gouver
n em ent Egyptien au suj et des d emandes 
du Barreau à la suite des Accords de 
Montreux. Ces discussions, dont nous 
nous sommes jusqu'ici fait l'écho, se 
sont poursuivies tout récemment encore. 
Mettant, en effet, à profit les fêtes du 
Baïram, le Bâ tonnier de l'Ordre a repris 
ses entretiens, à San Stefano, aussi bien 
avec S.E Ahmed Khachaba pacha, Mi-
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ni s tre de la Jus tice, qu 'avec S.E. Abdel 
Hamid pacha Badaoui, Président du Con
tentieux de l'Etat. 

A l'Assemblée Gén érale qui vient 
d 'ê tre fixée, certaines modifications se
ront proposées en outre a u R èglement 
de la Caisse de retraite et de prévoyance 
du Barreau, tendant à la su spen sion de 
toutes les pensions, v compris celles 
déjà en cours depui s le 1er J anvier 1937, 
et à leur remplacement par des allo ca
tions qui seront a ttribuées selon les cir
con stances (*) . 

Notes Judiciaires 
Du critérium de l'excès de vitesse 

en matière civile et pénale. 
Aux termes de l 'Arrêté du 13 Juillet 1913 

le conducteur d' automobile ne peut aujour
d'hui, de même qu'il y a v'ingt-cinq ans, 
conduire sa voiture à plus de 30 km. à 
l'heure sans encourir une contravention 
qui peut lui valoir jusqu'à une semaine de 
prison. 

Personne ne songe à contester que cette 
disposition, peut-être nécessaire à l' époque 
où elle a été prescrite, c'est-à-dire à l 'âge 
héroïque de l'automobile, ne correspond 
plus ni a ux progrès actuels de l'a utomobi
le, ni au développement considérable de 
son usage et à l 'aménagement de plus en 
plus perfectionné des rues, routes et auto
stra cles modernes. 

La loi ne fa isant aucune distinction a p
paraît donc comme un intolérable anachro
nisme pour les automobilistes ainsi légal e
ment contraints à se maintenir à une vi
tesse qui, en pratique, est beaucoup plus 
une cause d 'encombrement qu'un avanta
ge pour la circulation . 

La question s '6tait posée cepei1dant de sa
voir si, dans Je cas d' accident, le seul fait 
de s 'êtl'e mis en cont raven tion aux J·ègl e
ments en roulant à une vitesse supérieure 
à 30 km. constituait nécessairement pour 
l'automobiliste une faute et entraînait sa 
responsabilité. 

La jurisprudènce, avec son sens remar
quable d'adaptation, n'a jamais admis 
qu'une portée aussi grave pût ètre clonn6e 
à une disposition réglementaire manifeste
ment en retard sur le progrès de l'automo
bile et en désaccord avec les réalités pra
tiques. 

Les tribunaux civils ont aussi toujours 
décidé que le fait d'ayoir dépassé les 30 
kilomètres à l'heure réglementai res ne cons
tituait pas en soi et par le fait m ême une 
faute engageant nécessairement la respon
sabilité du conducteur et qu'il fa llait, pour 
que la vitesse pût être considérée comme 
excessive et par conséquent génératrice de 
faute et de responsabilité, se rapporter aux 
circonstances de lieu et d'heure et tenir no
tamment compte de la largeur, de l'impor
tance et de l'état de la rue dans laquelle 
roulait l'automobile. 

C'est ainsi notamment que le Tribunal 
Civil du Caire avait, dans un jugement du 

(*) Au cou rs de cette Assemblée Générale, les 
compt es de l'exercice clos le 31 Octobre 1938 
seront également p r ésentés aux avocats. 
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3 Juin 1937 (*) , estimé qu' en considérati 
d d . f on e ces 1vers acteurs une allure de 40 kJ 
à l'heure devait être considérée comme t .~· 
modéré<:>. 1 

es 

Cette manière de voir, si conforme au 
nécessités pratiques, était, on le voit, d ' ~~ 
ne importance capitale elu point de vue c·
\ ·iJ , et il n 'était pas moins important qu 'el!~ 
fùt adoptée pa r la juridiction pénale. 

Le Tribunal Correctionnel du Caire s'v 
est rallié par jugement elu 5 Juillet 193B 
r endu sous la présidence de M. CourToi
sier.· .(**). Il a été r etenu implicitement que 
le '!aJ.t . de ne pas respecter la vitesse régie. 
mentmre de 30 km. n'entrah:ait pas néces. 
sairement la responsabilité pénale du con. 
ducteur, une vitesse de 35 km. à l'heme 
sur une avenue la rge et à sens unique com: 
me l'avenue de la Reine Nazli, devant èh·e 
considérée comme tout à fait raisonnable. 

La décision est d 'importance car si le 
texte de l'art. 244 qui détermine la resp0 11. 

sabilité pénale des automobilistes ne fait 
à la vérité aucune mention d'une vitesse 
précise, il ne s 'en r éfère pas moins d'une 
manière générale à 1 'inobservation des rè
glements, en l'espèce constitués par 1'.'\.r
r êté du 13 Juillet 1913 et l' archaïque maxi· 
mum de 30 km. qu'il impose indistinC'le· 
ment. 

L'adoption par les juridictions pénulcs 
d'une jurisprudence de bon sens, déjù , . .,JI . 

sacr6e par les juridictions civiles, sera a.;
cueillie avec soulagement par tous les Hll

tomobilis tes. 
Il ne reste donc qu 'à souha iter qnP. l'.\ r

rêté du 13 Juillet 1913 soit au plus tot mis 
en ha rmonie avec les progrès modc i'JJ f'~ .. t 
les nécessités de la circulation, car c·P,.,I CJt 

ma intenant en vigueur des clispositi.ons 1 •: n

tiqu ement inapplicables qu 'on ll abitu " ie 
public à teni r pour lettre morte, dans icm· 
ensemble, des r èglements qu'il se lai!'sc· ('ll · 

tra ine r à considérer comme cacltl l'S ù l•.1ll' 
éga rds. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Du droit de vendre au rabais. 
(Aff. R.S. Wertheimer Frèr es, f abr icants 
des parfums " Bourjois " c. Ahmed I-Ialcwa) 

Dans sa vitrine achalandée de pnrft illl~ 
et autres produits de W ertheimer Frè
res, fabricants des parfums «Bour.]oJ~:> . 
Ahmed Halawa avait posé une pan canc 
annonçant une réduction sensation nelle 
sur les prix de ces articles. . . 

L '« occasion» offerte au public caJI'o lc 
n e fut pas du goût des fabrican ts. 

Ceux-ci, assignant le détaillant par de
vant le Tribunal de Commerce du Ca!l'e, 
lui firent grief d'avoir mis en v~nt~ une 
certaine quantité de leurs pro.dmts ad~~ 
prix inférieurs tant au pnx Jmpo~e 
qu'à celui auquel la m archandise l t1,1 

avait été facturée et ce en recourant a 
«une publicité t~pageuse, exagérée et 
trompeuse en annonçant au public une 

( * ) V. J .T.M. N o. 2279 du 14 Octobre 1938. 
(* •) Aff. Minist ère Public c. Carlo Sofia. 



28/29 ~ovembre 1938. 

·éduction sensationnelle sur les ar ti cles 
J .. 
« Bour] OIS». . ~ . 

Déboutée par Jugemer:t du 1! Avnl 
i03t1 la :Maison \:Verthe1mer Freres en 
a]Jp~la devant la ire Chambre de la 
cour. . d .t Celle-ci, le 6 Avnl 1938, ren ai un ar-
rê t de confirmation. . . 

Toute argumentation. basee sur une 
prétendue violati<?n ?'une <?bli_gation, 
même tacite, relative_ a _un pnx 1n:pos_é 
par le fabricant au detaillant, devait, elit 
la Cour, être écartée. En effet, obse~va
t-elle sur aucune des factures relatives 
.·. la marchandise litigieuse n'avait figu
?é la mention d'un prix au-dessous du
\'uel le détaillant ne pouvait descendre. 
Thutre part, il n'avait nullement été éta
bli que les produits _litigieu~ s'?-ccompa
c.·m: ient de la mentwn « pnx Impose». 
Enfin la Maison Wertheimer Frères n'a
l'ait point justifié d'un accord intervenu 
à cet égard entre elle et Ahmed Halawa. 

Dès lors le litige ne pouvait rouler que 
~ u r la question de savoir si, en vendant 
à bas prix des parfums « Bourjois », Ah
med Halawa avait commis un abus de 
(i roi t. 

La Cour estima qu'en l'espèce pareil 
r·rvroche n'avait pas été établi à suffi
:0ai1cc de droit. Rien, dit-elle, ne permet
i;1it de conclure qu'il avait été nui aux 
intérê t~ matériels ou moraux du fabri
Cétilt: sa marchandise n'avait pas plus été 
aYilie qu'il n'avait été attenté à sa répu
LîLion. 

C'était donc à tort que Wertheimer 
Frères, invoquant les principes de droit 
en la matière, prétendaient que l'annon
cr affichée par Halawa dans sa vitrine 
<\lirait été de nature à faire croire men
~ongèrement au public que le magasin 
r·lait à même de lui fournir une grande 
'rr mntité cle produits « Bourjois » à des 
11rix réduits. En fait, il ne s'était agi que 
<le l'écoulement d'une petite quantité de 
produits « Bourjois » dont la vente an
noncée, sans publicité exagérée, n'avait 
]lll induire le public en erreur au détri
ment des intérêts commerciaux et du re
nom de la Maison Wertheimer Frères. 

Tl était exclu partant que le procédé 
employé eût comporté une manœuvre 
déloyale tendant à causer un préjudice 
anx fabricants. 

Dans ces conditions, la question, dis
r.ntée entre parties, de savoir si le prix 
1le la vente au rabais était ou non infé
rieur même au prix d'achat effective-
1}1C ~1t payé par Halawa à son vendeur, 
r Lm t, elit la Cour, sans intérêt, «le clé
taill ant, en vertu du principe cle la li
ber té du commerce, ayant parfaitement 
le droit, en l'absence d'une convention 
expresse ou implicite, et ce sous réserve 
du cas d'un abus de droit, de vendre la 
m~rchandise lui appartenant au prix qui 
lm convient». 

Qu'il ne s'avise point cependant -
pourrait-on ajouter - de «faire des 
achats pour revendre au-dessous des 
co~rs », si l'étrange opération a eu pour 
ObJet« de retarder la faillite»: car alors 
rnterviendrait l'art. 328 du Code Pénal 
( ~'ancien art. 295), pour qualifier aussi
tot le singulier commerçant de banque
routier simple. 

Mais cela, évidemment, ressortit à un 
autre rayon. 
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LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Le constable, l'orfèvre et le «midship». 
Ancien constable de notre brigade 

motorisée, confiné par les Accords de 
Montreux dans une retraite prématu
rée, le jovial et rubicond Amedeo Bar
tolomeo est toujours sensible à la poé
sie de la bielle ou de l'échappement 
S'il ne lui est pas donné d'enfourcher 
nuit et jour sa trépidante monture à 
deux cylindres, il ne s'occupe pas 
moins de mécanique. Affectant son in
demnité de licenciement au culte du 
moteur, il ouvrit, derrière le cinéma 
Rialto, un atelier de réparations auquel 
il adjoignit, à titre de fonds roulant, 
deux ou trois voitures « Ballila » qu'il 
loue à une clientèle de choix. 

Car il n'est pas donné à tout le mon
de de pouvoir, moyennant versement 
d'une somme relativement modique, 
s'adonner aux joies du volant dans les 
voitures d'Amedeo. Il faut montrer patte 
bien blanche, exhiber permis de condui
re et verser caution d'une livre pour 
se donner l'illusion d'être propriétaire, 
pour un temps, d'une conduite intérieu
re ou d'une roadster aérodynamique. Les 
mauvaises surprises sont en effet nom
breuses qui exposeraien t notre bailleur 
à la perte, sinon à la dégradation du 
précieux objet elu contrat de louage 
passé entre lui et son occasionnel client. 

Or clone, le 19 Octobre dernier, notre 
Amedeo prenait le frais sur le pas de la 
porte de son magasin, en compagnie 
d'un sien ami, également cons table en 
retraite. Tous deux, ils évoquaient des 
souvenirs encore récents pleins de ces 
chasses impressionnantes aux fous dan
gereux pour lesquels les règlements 
sont lettre morte et les routes des auto
dromes. 

La matinée coulai t ainsi, calme, mo
notone, sans un client à l'horizon. Brus
quement, par l'un de ses hasards pro
pres à tout commerce, le client se pré
senta sous les traits d'un jeune homme 
cle bonne mine, véhiculé clans une voi
ture de l'armée britannique. Congédiant 
le chauffeur militaire, l'éphèbe s'enquit 
alors du prix de location d'une voiture 
<< Ballila » pour une durée de huit heu
res. La somme débattue, le jeune hom
me prit possession elu volant, embraya 
et partit. Amedeo Bartolomeo ne devait 
revoir sa voiture que quatre ou cinq 
jours plus tard,. dans les circonstances 
qu'il se chargera lui-même de relater à 
la barre des témoins du Tribunal Cor
rectionnel devant lequel comparaissait, 
le Mercredi 9 Novembre courant, le jeu
ne Jarrett - c'était le nom elu client -
inculpé de soustraction frauduleuse 
d'automobile. 

Amedeo a l'habitude de la justice. 
L'atmosphère du Tribunal n'est g-uère 
pour l'effrayer. Il retrouve au contraire 
l'ambiance de l'époque où, revêtu de la 
veste noire et de la culotte en peau 
de buffle, il venait jusque dans nos pré
toires continuer de poursuivre les 
chauffards inconscients. De la meilleure 
grâce du monde, il nous apprend que le 
prévenu, après s'être affublé d'un nom 

d'emprunt - il s'en rend compte à pei
ne aujourd'hui, le jeune homme étant 
poursuivi sous un nom différent - lui 
demanda de prendre une voit'ure en lo
cation. S'il n'exigea de lui ni le caution
nement réglementaire d'une livre, ni la 
production d'un permis de conduire 
c'est que, l'ayant · vu descendre d'un~ 
auto appartenant à l'armée britannique, 
E l'avait pris pour un officier en civil, 
voire pour un membre de l'Intelligence 
Service. Cette confiance, il la regrette 
amèrement. La journée du 19 passa sans 
qu'il eut revu sa voiture. Le lendemain, 
il recevait un coup de téléphone du pré
venu l'informant que, se trouvant au 
Caire, il ne pourrait lui rapporter sa 
voiture avant le jour suivant. Le surlen
demain, second coup de téléphone: le 
prévenu lui fait savoir que, s'il ne volait 
pas, la voiture serait rapportée. 

Le Présiclen t Sarsentis de préciser 
alors: 

«- C'est-à-dire que si la voiture était 
volée, vous ne l'auriez plus revue ? 

- Non, Monsieur le Président, il ne s'a
gissait pas du vol de ma voiture, mais d'un 
vol que le prévenu devait effectuer en avion 
avec un de ses camarades». 

Cette réflexion ne fut pas sans provo
quer une douce hilarité, à la contagion 
de laquelle le Tribunal ne fut pas insen
sible. La vague de rires étouffée, Ame
cleo reprit le cours de sa déposition. 

Le 22 ou le 23 Octobre au soir, alors 
qu'il avait déjà quitté son atelier, il aper
çut sa voiture, pilotée par un chauffeur 
indigène assisté d'un «saïs», se diriger 
à vive allure vers la rue Fouad, emprun
tant, comme itinéraire, la rue Missalla 
prolongée. Prenant ses jambes à son 
cou, il piqua un « sprint» vers son bien 
retrouvé, et, profitant d'un arrêt de la 
circulation, put appréhender les ra
visseurs. Ceux-ci expliquèrent qu'ils 
étaient au service d'un certain Goubran 
Taraboulsi, antiquaire, rue de France, 
légitime propriétaire de la voiture pour 
l'avoir régulièrement acquise la veille 
ou l'avant-veille. Amedeo ne l'entendit 
pas de cette oreille. Requérant l'assis
tance de cette force publique dont il fut 
.autrefois l'un des plus beaux ornements, 
il exigea la restitution de sa voiture 
après que procès-verbal de l'aventure 
eut été dressé au caraco! Missalla. 

Alertée, la maréchaussée interpella 
aussitôt l'orfèvre Taraboulsi qui lui 
fournit certaines indications permettant 
de procéder à l'arrestation de Jarrett. 
Elle ne put, cependant, être menée à 
bien que par le truchement d'un certain 
Zerei, auprès duquel le prévenu, sans 
attache aucune à Alexandrie, avait élu 
domicile. 

L'histoire n'était pas des plus claires. 
Appelé à son tour à la barre des té

moins pour éclairer davantage la lanter
ne, Zerei, marchand de meubles rue 
Tewfi ck pacha, expose qu'il a connu 
l'inculpé à l'hôpital. Elève officier à 
bord d'un navire marchand, Jarrett 
avait été débaraué à Alexandrie pour y 
être opéré d'une appendicite. Hospitali
sé durant le même temps, Zerei avait 
été son camarade de chambr~e. Le 
temps était long, l'on bavarda, l'on se 
lia d'amitié et l'on ne se quitta plus. 
Zerei qui, à l'en croire, aurait recueilli 
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Jarretl jusqu'au jour où celui-ci amaiL 
e u les moyens li e regagner son hord, 
voyait so ttvcnL le pr('venu descendre 
d'auto. TouL dernièrement, mème, il 
]"admira clans une grande voilure noire 
«ch ic k lw/ t}s » ( sic). 

Les choses en étaient là quand un 
cer ta in 1\'I. H.oberbon, proprié taire du 
garage «Recta», à qui semble-t-i l, Jar
rett devait de l'argent, ordonna à Zerei 
d 'arrêter (?) son t;amarade et de le con
duire a 11 poste. L'é tonnement qui, à 
l'a udience, s 'empara de tous les au di
teurs à l'énon(·é d'une parei lle déclara
tion, avail (iû également être ressenti 
par Zerei lui-mème, pui sq u 'il demanda 
à M. Robertson de lui procurer tout au 
moins un man da t d 'arrêt. M. Robert
!.'on se serait exéc uté en lt li faisant te
nir des in s Lnt ction s écrites de condu i
re .Jarrett au caraco!. C'est à la suite 
de ce tte ahu ri ssan le procédure que le 
prévenu fut conduit a u ki sm sous le 
p rétexte, invoqu é par Zerei, de régler 
en tre e ux deux, de faç on défin itive, des 
rapports pécunia ires de débiteur à 
créan eier. Tombant clans le pannea 11 , 
Jarrett s11ivit son a.m i sans la moinclre 
crainte pour s'en te ndre incu lper, a u 
kism, d 'avoir fra udul eusement sous trait 
la voiture « Ba tlil a » appar tcn n.nt à 
Amedeo Bar tolomeo qu'il aura it reven
d ue à Goubran Tarabou ls i pour la som
me ridi cul e de L.E. 10. 

Il rev int n. lors à l'orfèvre cle la rue de 
France de dévoiler comment il lu i fut 
donné d 'ache ter à tel prix un e vo iLure 
valant pour le moins s ix ou :oept fois 
p lus. Comme le Tribunal, à ju s te litre, 
s'étonnait q11ïl eùl l>ll raisonnab lemen t 
stipu le r un au:osi Yil prix, Goubran 'J'u
rabou ls i r(·pondit le plus nature ll em ent 
<l u mond e : 

- « Mnis on n \"\1 des YOiLurcs Ycnducs 
à quaire ou cinq li Y res». 

La fr6cp tcn la Lion des audiences cor
rectionnelles nous appren·d, décidé
ment, chaque jo ur quelque chose. Le 
'l'ribuna l lui-mème, qui, pollrlant, voil 
défi ler devant l!ti les types les p lus rli
vers de la pè~Te cle notre Yill e, ne put 
réprimer une exclamation cle s urprise. 
Quoi qu'il en ,:oit, Goubran Tarabo ul s i 
::;ubit un interrog-atoire serré, son alli 
t ude, en toute ce tte affaire, paraissant 
des plus s uspec tes. 

Le voilà ainsi rontraint rle révéler 
que le jeune .Jan·e tt lui avait é té pré
senté par un courtier. Taraboulsi fit es
sayer la voiture ct fit s igner un papier 
a u vendeur, auqu el il versa un acomp
te de deux livres. Il en prit a lors 
con signation , renferma clans son gara
ge et convint avec son vendeur de se 
rendre au Gouvernorat pour effectuer 
les formalités du tran ert de la rokhsa, 
cette dernière étant immatric1llée au 
nom d'Amedeo. Comme l' on s'é tonn ait 
de ce que Taraboulsi n'eût pas ét.é au 
trement surpris d'apprendre que la voi
l ure n'était pas enregistrée au nom de 
son vendeur, il répondit le plus sim
p lemen t elu monde que le prévenu lui 
a urait déclaré être le fil s d'Amedeo! 

La chose parut plutôt étrang'e au Tri
bunal. Comment un jeune homme d'al
lure très bri~anni~ue, au patronyme 
non moms bntanmque, pouvait-il avoir 
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pour père un individu portant 1111 nom 
spéciflquement italien? 

L 'anom <.tli e, en tous ca~, n'émut pas 
outre mesure Goubran Taraboulsi qui 
:.;'é tait rait cldivrer, direc tem ent par 
son vendeur, une fac ture cle vente por
tant la s igmtlure d 'Amedeo, pour Ja 
eircons ta nce tran sform ée en Arnato. 
Cette déposition assez troublante, ma
lai sée mème ma i0 Té l'allure et la con
tenance dégagée que p renai t Go ubra n 
Tarabotllsi, a! fedi:lnt u ucc uei llir avec 
Je: so uri re les in s inuations dirigées con
tre lui, ne laissa pas d'impression
ner le Tribunal. Si tot la déposition cle 
l'orfèvre terminée, il se re tira en la 
Chambre du Conseil pour délibérer et 
revint un quart d 'heure plus tard en 
déelaran L transformer, aux Lormes de 
J'article 106 du Code cl'InsLruction Cri
mine ll e, la p révention à charge de l'in
cul pé. Il ne lui était plus imputé une 
sou straction frauduleuse avec usage de 
faux, mais une escroquerie pure et 
simple. C'es t sur le mérite cie cet te in
culpation n ouvelle que le Tribunal de
manda au défendeur cie .Jan·e tt, Me Ar
mando Colonna, de vouloir bien déve
lopper ses moyens . De\ ant ce tte tour
nu re nouvell e de I'aJfaire, l\lc Co lonna 
:-'O lli ci ta un e rem ise pour l'étudier sou s 
cc L a:;pec l différen t et produire ~ ~ve n
lu c ll cm cn l c!e:-:; t6rnoignages pour é ta
b li r q u ïl n· é lait pas dans l'in tention 
de son c lie nt de s'approprier la voilure 
litigieuse, mais de la donner momen
tanément en gage il Goubran Tara
bo uls i moyennan1. un prèt de tleux li
vres dont il avait un besoin urgenL 
pour- une c.lun;e r!e vingL-qucll.re he1 1rcs. 
J;a:.;tuci cu x orfhrc lui aura it rail. si
gner, non un ac le de gap·e, m a is une 
\'ente en bonne et elne for·me qu i le 
consLil1 1Hi t propriétaire de la Yoil ure. 

Tell e sera la thèse que d···ve loppera 
:\le Co lonna à l'audience du 30 Novem
bre 1038, à laquell e eette affaire a s ubi 
une rem ise et dont nou s rapporterons 
les ultérieurs développements. 

LIVRES, REVUES & JOURNAUX 
Le sort des avocats mixtes. 

, t re/Ir grave q-uestion rtui nous ncc 11pc 
]Jar aillew·s 1*) « La Bonr;;e Egyptienne,. a 
cunsacrr! l'dutlc suivant!', signée E .C. U. : 

Comment leur sort n e nons intéressrrait
il pus '? Jls sou t n euf cents, peut-ètre un 
lllillicr. L e Trait<) de ?vlontreux les a con
damn É,;; à di::;para.ltre. Et, avec eux, deux ù 
tmis mille clercs et emplovés attachés au 
se rvice des dive t·ses é tudes~ 

L.'t date fatidiqu e e::;t t·onnHe : 15 Octobre 
HHG. El le mm·quc la. fin des Ttil.mnaux 
M ixtes et celle de lem· ca t-rièt·e. 

Il est vnti que 1'0 11 a. prévu l' a.d.rnissiun 
g lobale des >tvocats mixtes au Barreau 
National clans onze ans. 

Mais il s ne se font aucune illusion sur 
la portée p n:1tique de cette assurance, pure
ment platomque, fmtc pur Makran Ebeicl 
pacha et qui ·~ onstitue une a nnexe au Traité . 

ll s ne se cnn:o idèrent pas moins f t'appés 
à mort. Pour eux, cette promesse est un 
trompe-l'œil. E lle ne leur perm ettra ni de 
vivre , ni cle SUI'ViV I'e . 

Tl s se rendent Lien r.ompte qu'avant 
même la. date fix ée, la plupart d'entre eux 

( •) v, p. 3 : « Le sc;rt du Ba1·reau Mixte ~ . 

devront cli:·p<Hallre, [mll e de ptn tYOit· ct l· 
tenu· les . 1t·nts d'un e étud e. Le ur cl i e t~t',t 
\·u e n efl et, pn r la fm ·cr nH\me des c ho:;~ ~ 
C il dllll~llUUilt fl e JUlll· ('J1 JOl i!" t>t IJ iCJt )] ' 
\îtC i[H Oll II C le jJ E' IlSe. ] US. 

D~jit 11 u ~ ll .c rli rfé rcu cc éno rm e u Yc•c 1 unnees t•n~n'claJJ t Mo11tt·cllx !... cs. 
Il y a qu e lcp.es jours, nous avons Plù)l'" 

ch.ll_t;; ces ,·ulonncs, de s c hiffres connnu te, 
t(III.'S ]lUI' un. uvucut elu Caire qui a pris n:~t 
t~a ltvc de co tl\·oqn~ r 011 une Assemblé 
(, <'ltt'ra.le ses confr,: r es pow· un cxamc e 
utlr ntlt de lf' tlt · s ltttatwn (*). n. 

A lo t·s qu. 'et t 1\l:h·, IU.UOO a ffai.res étaie 
pnr~écs elevant, les Tt' iiJunnux Mixtes nt 
chtlfrc LontiJ<ut n 11.000 e tt1\J3G-37 el -18~ 
:-<eu le n tent Cil 1\)37-38. ' < • 

. (Ju,e ii _?S SO I .~t les HÙSOllS de cette diminu
f ton l Cet le s tbtatwn es t-e l.l c acclclen tcllc t 
pt·~\· l sO IL·e ~u tm-t-ell e. Clt empirant'? e 

Ce rtes, 1 ~du e lle c n se t\·onomiquc inlet·
ltatlu ttul e 11 est pomt étrangère à la dimi
JJUtio_n elu nombre cl' aff unes portées elevant 
les lnbuna.ux ;\ Li x.tes. Mms 1! y a d'autre~ 
ra.1sons, beaucoup plus Illt porta.ntcs ')lu; 
chrectes. ' " 

L'accord de Montt·Cl iX e nl ève, on le suit 
ù. . . la Juncl!ct tnn M txl:c tuute la série de~ 
uffau·.~s de pn\tc-non t, - ce qui en<~lobe 
les nftau·es cl' endossclllcnt. D'autre pt~t, il 
süpule que tou tes les tt o uv e ll es sociétés 
anon y mes . qlll sc ron.t . vr<'·ées en Egypte 
~~~r~t.lt du resso rt des l'niYtutaux Nationaux. 

C <'~a tt don<~ rn le \·f' r d'ut t .1t'ait de plnme 
n.u.\ clt~clcs des avr~ t <t l s nnxtcs ln gto~se 
lllH.JUI·Jle de le urs nfh.ttt·c·s llt tpodnn1cs. 

:VI.ais cc 11'est pas h>tt l. 
.. L 'acn>tcl rl c . .\ltHtlt .. f'l t\ <w<:orde au:-.: jn~ti

CI<1 1Jie::; Je cltolx. d e} la jttri(Üetwn. l ls peu
\·c nL pout· tt ' itt tpot·le q1t e lle a ffai re -sauf 
pour les <:tffnires de s lnlu l pe r;;orw'cl - rc
vot u·il· it lu j ttslit· e nalio t HI I< ~ lù où mttt ·c[ois 
les T ri.IJ tll lUU .\ .\r[ixtes {'ln icnl seuls ,·ompé-· 
te nf,;. 

El l 'on L"Oil Siul e qu r 1<'=-' ju sticiables nnt 
clc plus en pl11 s lC'Jtclatw<'' ù délai ~scr le~ 
TriiJttnullx !\li :o.:lcs puur 1\'s TriJJl.lllHll:o.: :\a
limwllx ('''*) . 

C(:ux-c i, rn e ffrt . fiJ.It /. ttn c très sC' t·i~use 
CO IIC lHï':C'Il(;C LlUX l>I'Cilli.C: J· s . 

La jttstÏL'C twlionnl e c:-<1 beaucoup 111oins 
··oùlt:Hsc que lu Jtti x1r . Ell e est plus n··pun
cluc dn tl ::; l e pays. c f·. de t'l' fnit, il est sou\·cJ1t 
plit::; n!lnrnode de s'arl t·f'ss r t· à ell e. EJtfin ,Jes 
m·ucu'ls nation a u x., n .vwt t l'avantagr d'a
\ ·un· un e. c li f' tll ,., le fu t..-t.'ll lf' llt beaur·o1tp plus 
JlOiltiJI'CliSC qu e JC1 11·s !"tJllfl·èrcs llliX[CS 
auxque ls ne s'a <lrcssf'J tl que les l·:mo
J>('ens. peuve nt ;;c pcrn trlt rc de récla11 trr des 
J 11 Jtlt >raires plus d'du ib. 

_\in si clonL·, tant pnr lïittportaner qu e pa;· 
le lltJntb re des <lffaires , 1<'" T ri iJwtaux ;\'!ix
Ir:; . paltunt les nxnnrls lltixtes, sc lt·ou vcnt 
tC tT iiJie m.ent a l leints. 

Celte situation, ~ i e lle: tt\~ t ait qH'uccirlcn
tc ll e et provisoire, rll!rnil lJU êt re ù lu n
gueut' snppotlaiJ ic dwts l'espérar.cc de 
jours meiUeu rs . 

(*) L 'auteur de l 'article que nous reprodui~ 
sons a. sans doute commis un lapsus, étant rlonne 
qu' il n'appartient q u 'au Conseil de rordre de 
convoquer des Assemblées Générales , et que 
toutes autres réunions des membres du Barreau 
ne peuvent avoir qu'un caractère pri1·é. -
(N.D.L.R.). 

( * *) Il n ous semble que quelques résen·es 
s' imposent a u su jet de cette affirmation trop 
absolue: s i, en effet, avant déjà les Accords d~ 
Montreux, certaines grandes sociétés ayant ~ 
poursu ivre des débiteurs dans des vi ll ages fott 
éloign és des centres juridictionnels des Tnbu~ 
naux Mixtes avaient préféré (à ce mome~Jt: pat 
l'emploi du prête-nom) recourir à la JUrtdtctiOn 
nationale pour de petites affaires n 'offrant au: 
cune complication, la continuation de cette p~ae 
tique ne présente guère aujourd'hui un caracter 
de nouveauté. le 

Par contre , avant les Accords de Montreux. t 
recours à des prête-noms éta it . très I a1:ge':'e~e 
employé par des plai'deurs égyptiens désu eux ux 
faire juger leurs affaires par les Tnbun:;~
Mixtes . Et c'est parce que cela est devenu m lê· 
tenan t impossible que l'équilibre a été comP 
tement rompu. - (N.D .L.R.). 



'2P. /2D ?\ovr.mhre 1ü~18. 

i\ lui :> Ici n'est point le ens, ct elle ne peut 
~lli t'l' fT il '('l l elii_PU .. Ull ~. . . _ _ -.·, _ _ . . 

'j't!lti f'S if'::> . J~lJ SU II S se tJUUv~nt lC~lllJeS 

111111 f<t i 1 ,. 1 ~~-~·IL:. t ·ct · J?nr lu c~1ente l e la .:ln~~l
;.,. 11 ,1itllliil 1C il la JUSti Ce !lll~te, 11? _se t ùl1. "e 
(l'nillt•J tl·s tJli C pur so,n mtert~t l~ · grt_nt le ~t 
nllllj>i'··l l('ii SliJie de S oclnpt~ l _ [ld l c\\•ance 
. 1, 111111 \t··llcs ,·utJclllwns pre\·u es par l\ll.ou
(_11. 

tn·tt\. · · . 'LI · ·t ' l.u ,.;i [Jtn.lton est don c petll emen g_J ave, 
l 
.. ,. , 111-u nrcl'!ttll , pout· tes avocats rmxtes. 
(l ~· 1-')j· b· •Jt)t.O? .(Jilt ' ,_;ct<l-·1-e llc un c> 'c .o 1 e 1· -l· v . • 

r:r·ll•· dal.c, - c'est le ur mort il tempera-
l.llCiil. . . , l ' .. l ca1· il J'uuL lJ!CII sc reudre u. ev1c ence : 
Je:; cll)uze a tt" de grùce 9u'on leur. a _accor
<li;" 11 r· leur sE: n rcnl protiquement a nen. 

o11 ,-eut qu' en douze ans 1ls apprennent 
l'aJ'U i)(' pOlit' ]HJ11VOir plai?er devant les 
Tt·ilJJIIJUU\ Natwnnux. Tl1eonquement, le 
(lé lai peut ètre ,.;u ffi sant. En f<~i.t, il faut 
rceon naitre que 111 douze ans d etudes, m 
vingl, ni ,·i11g_t-qnutre ne perm~ttront à des 
avocals. ,; leves dans la peusee latme ou 
<1.nglo-;;axomw, _de ~onnaltre les . subtilités 
d'unr ln ngu c I'Cpntt:c pm1 r· sa n ch esse et 
>;cs diH i.cult é·s. Cm· ic i, .il s 'agit d' éloquence. 
JI ne s tlffit point de connaître ù peu près 
Ja Jnnguc, il faut la posséder à fond, la 
.c]omittc t·, lui faire di1'e exactement ··e que 
l'on n•ul qu'e lle dise, ètrc armé p~tr elle 
contre ell c-lltt.,llle. 

J.i: !' l-i.l possible iL un Européen - OH m ême 
ù uH sem i-Europérm - de se n1esu1·c t· avec 
un Egyptien sue ce chapitre ? M6mc après 
flottl.f' m tnées cl' cxetTiccs d'ct a lef-!Jet » et 
de gt<~tl tlltüire? (*) 

L<L rruestion ne se pose m ême pas. 
Muis supposons quand même que quel

<fil CS avocats parvie nnent à une connais
;;;an rc quasi parfaite de la langue arabe. 

(.!u els cl icnts assez tém éraires courront-ils 
le risque de se faire défendre pa r eux alors, 
qu'axee nn avocat national, ils ne risquent 
a ucun méco nq>te '! 

J\j()utons que sm· tous ces ennuis des 
~wucats mixtes, il s'en greffe un autre, -
celu i-ri eoncernant l'or-gan isation interne de 
lrttt· Barreau: il s'agit de leur Caisse cle 
l'elrn ilc. 

C:r·l l P caisse a été fondée vers 1ll30. i\li
mén ll:c po.r les cotisations des avocats, spé
ün lCJ nrut pol'técs ü cet effet à huit liv1·es 
par an, par les iltsc1-iption s au Barreau 
portôes <) L.E. 80 dans le m êm e Jmt. et pur 
un etroit spécial de timbre de 5, 10 et 20 
pias1u~ s sut· to ut es les conclusions déposées, 
ell e devait, dès l'année 1935 servir une 
pension de r etraite à tou s 'l es avocats 
uttcinh par la limite d'âge (60 ans), ayant 
:30 ans d'exereice, et qui désiraient quitter 
le Barreau. 

Une vingtaine d' avocats seul ement. héné•
îir;i(·r·cnt de cc r0g.lement. Or, dès le 15 
(JclnlJrc 1!1;H (entrée en v igu enr du Trni.té) 
le COiiSeil de l'Ordre J·efusa cle sc n rir toute 
pen sion aux avocats qui en faisaient nou
vollrment Ja demande. 

Le_ ri;glement de cette Caisse permet hien 
au Consell de !'(hdre de réduiTe lu. pen s iun: 
lu1 pe1:met-il de la suspendre ? 

Votla en tout cas qui aggmvc s ingu li0re
mcttl la sli.uation des vieux avoeats. Voilà 
nn ss i qui la isse tons les autr·es clan s l'in
CCI·liJuclo: ont-ils intértt <1 co ntinuer ù paver 
régtt lii·t·em cnt leurs cotisat ions, majm.-ées 
c;orn1nc 1l_a été dit, a lors qu'ils ignorent si 
lu J?~"Cstu l.wn In verse leur sera gamntie ? 

Une pétition a circul é ces derniers jours 
cntr·o les avocats e l, reeo uvel'te d'un e' cen
tame de signatures, elle a été transmise 
au Conseil de l'Ordre : elle réclame la réduc
tion des cotisations et de l'insc ripti.on a u x 

aui*) La prononciation de l'arabe est auss i une 
tio re embüche. Sait-on, par exemple, qu'excep
cia~· fatte d'une très p etite différence de pronon
et ~on, le mêmil mot exprime en arabe, m aîtresse 
fa .:_poéuse Iégttime ? (Khalifa = m aîtresse, Hali-

- pouse légi time) . 
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anciens nivea ux ainsi que la su.ppression 
du dmit de timbre. 

De tout ceci, il apparalt bien claireJncnt 
que, de que.lque côté qu'on l'envisage, l 'ave
nir de l'avocat mixl e se pr·ésent e sous un 
jour franc l1cm ent mauvais. Le Baneau 
Mixte qui, dep·ui s plus de GO ans, a contri
bné pour une grosse rart à la constr·uction 
de la gr-auclcur- de I'Egypte, mé~ rit ait-i.l un 
tel sort ? Est-ee cela que désire le Gouve r-
nement'! · 

Nous n e le penson s pas, pe1'sonne ne le 
pense. Et i.l reste encore a ux avocats mixtes 
le grand espuir d'une décision équitable du 
Minis tre de 1<1 Justice, réglant définitive
ment son a·\·en ir sur des bases justes et 
saines. · 

De nombreu x pourpaders ont eu lieu 
entre le Conseil d e J'Ordre et le Gouverne
ment sur cette d élicate question. Ils durent 
depuis deux nns et jusqu'i.ci ils n'ont abou
ti qu'à l'assumnce donnée aux avocats que 
leur sort sen1 examin é avec bien veillance. 

C'est que le pr-oblènre n'est pas s imple. 
Il exige une so.lu tion peut-être plus com
plexe qu'on ne le pense, si l'on veut ména
ger tous les intérêts . 

Parmi les avocats mixtes, il existe des 
étrangers, des Egyptiens et des sujets 
locaux. ll en ex iste dot !.t l'étude est installée 
depuis de très longu es années, d'autres qui 
viennent à pe ine de s'insc1·ire, d'autres, 
enfin , qui se tt·ou vent aujourd'hui dans la 
plénitude de Jeu rs forces. Leur situation 
n'est point la même. 

Pour les sujets locaux. comm ent le Gou
vernement, au mo ins théoriquement, ad
mettr-ait-il qu 'ils ne sachent pas la langu e 
de leur· pays d'adoption ? 

Comment dans le mt\rne moment exiger 
d'eux - pour la plupmt a nciens sujets otto
mans- qu'ils se mettent il étudier l'arabe ? 
Pour la plupart, ils ont dépassé ln quar·an
taine. 

Quant aux plus vie ux d·entr e eux, ils 
a rrivent a u bout (le leu1· ca r·r·ière pour voir 
soudainement périclite r· leurs a ffair es ! 

Qu e disent les plus jeunes ? 
" Notre éducation a été fa ite en françai s 

(ou en tell e langu e ét rnngè•re) ... C'est dans 
cette langu e que notts nous sommes prépa
rés pou r not1 e profession, que nous nous y 
smTmtes s pécia lisés . Faudra-t-il qu e nous 
r efassions a uj olll·cl'ITtli notre éducati on tm 
rno m-ent m(~rne où uous comptions récolter 
les justes fr·uits de nos efforts? » 

Et toutes ces questi.ons se posent avec 
piHs de force enro re pour les aYocats étran
get·s, latins uu anglo-saxons . 

l.e lJnüt a co urn ces jom·s-ci, .~t notre 
r.o nfrè re "ll Allrarn s'en est fait J' écho -
que le Gouvernement envisageait d e pren
dre une décision éclecl iqu e. Cette décision, 
au. moins clans les tcnnes 1-apportés par 
notre t"onfrût'C, sac t·ific rait les jeun es a.Yo
cats et les avocats mixtes su jets locaux: 
ell e n'est clone pas sat isfaisante, puisque, 
lwéc i. sén1ent c'es t cette demi.6rc catégorie 
d'avocats qui est la pltiS nombteltsc et aussi 
la plus atteinte, - les avocats mixte:; ayant 
la faculté cl'exct·ccr leur profession dans 
leurs pa~rs 1·espcctifs . 

Quelle solution adopter ? On ne peut, en 
celte matière, que fa ire des suggestions. 

Tout d'abord, il est urgent de s tq)primer 
la concu.n·ence entre les deux ju1·iclic1ions 
pa t' une égalisation des frni.s de pr·océdure. 
Puisque le gouvemement est ù la 1·ccll erche 
clc fonds pour sa ddensc nat ionale, une 
éléva tion des p rix duns les Tt·ibunaux 1'\a
ti.onaux, avec une légè1 ·e dinlinuti.on cl e 
ceux des Tribunaux Mi.xtes, n e pourrait 
être que d'un grand rendement. 

Ma is il faut songer a uss i ù une liquida 
tion équilabl e de la s ituation des avocats 
mixtes. Hema1"quon s que clan s tout Je systè
m e des Tribunaux de la Héforme, il s sont 
les seuls à ne pas bénéfir:ier d'une pension 
de r etraite régulière, n'Nant pas des fonc -
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tionnair es : tous les employés des Tribu
naux Mlxtes ont, par· contt·c, léur avenir 
assu ré de ce côté. L'acr:ord de Montreux 
tou('!Je les avocats et leurs employés direc
terrtent ct les touche seu ls. 

Exc1·ça nt une p1·ofess ion essenti ellement 
liiJéntle, leur pension de re tn:ti'l e n e saumit 
N 1·c m·ganiséc que coHJJIW il s l 'ont déjà fait 
eux-mt~HJ es: pm· .la c t·(·ntion d'une Caisse 
spéciale qu'ils régissent eu x-mt·mcs. Tel est 
aussi le cas pour- les avocats natlo11aux. 

Ccpe11dant la Caisse de retraite des avo
cats nationaux bénéfici e d'un e subvention 
gouvc.rnemeulale annue ll e de G.OOO livres . 

CeH.c suüveHtion ne porte null em ent at
temte à leur dignité ni an libre exerci ce de 
leur profession. Pom·qnoi la Caisse de ·re
traite des avocat s mixtes ne bénéficierait
elle pas de la méme générosité gouverne
mentale ? 

Enfin, on pourrait nussi d i:s au jourd'hui 
dédornm age1· les avocats m ixtes si.üvant u~ 
bar·ème ù (•tahJi r selon le nombre de lcUl·s. 
années d' exe rcice. Ceci pe rmettrait à ce r
ta ins d'entre eux en <~ tà t de Je faire, de 
songer dès aujourd'hui ü chercher un nou
veau m étier. Tant qu'ils restent avocats 
il ne saurait en utre question, puisqu'il lem~ 
est interdit d'exercer tout commerce. 

Quoi qu 'il en soit, il est urgf• tli que le 
Gouvernement fixe définiti vem ent ;;nn a lti
tude. L'incertitude quant à lem· suri plllnge 
les avocats mixtes clans une s ituu1 iot> 1·b:l
lement insupportable. Il faut qu'il s sachent 
ù quoi s'en tenir. 

INVENTIONS DÉPOSÉES 

Cette liste résumée établie p.ar nos soins, 
d titre de simple information, n'a poinl 
pour objet de suppléer à la publication 
réglementaire des dépMs d'inventions, el 
l'on est prié ck se référer, pour plus am
ples détails, au numéro du « Journal des 
Tribunaux Mixtes n contenant les avis de 
dép6t, et dont l'indication est fournie sous 
chacune des mentions C'i-après (v. l'avis 
publié au J .T.M. No. 2079 du 4 Juillet 1936). 

Publications effectuées 
pendant le mois de Janvier 193ï. 

The Amm·ican Machine & Found•·y Com
pany, New-York (U.S.A.), (27 J anvier 
1937). - Perfectionnement se référant aux 
bouts des cigarettes (v. J . T.M. No. 2177 p. 
35) . 

Nussg•·ubet· (Gotth·ied), Vienne (Auti·I
che), (30 J anvier 1937). Perfectionne
ment aux cartes à jouer (v. J. T.M. No. 
2172 p. 38) . 

Luschny (Joseph) & Sohne, Vienne (Au
triche), (31 J am·i e;- 1œn. - Cadenas de 
sùreté munis d 'un mécanisme spécial (v. 
J.T.M. No . 2175 p . 39). 

Publications effectuées 
pendant le mois de Février 1937. 

Hassan Hassancin El Saban, Le Cai1·e, (3 
Février 1937) . - Appareil pour utiliser le 
pél.1oole cl a ns le3 moteurs à explosion inter
Jîe, en première addition à l'invention en
registrée le 4 Septembre 1035, sub No. 24-3 
(v . .J.T.flf. No. 2172 p. 3R) . 

The Invicta Manufact.m·ing Company of 
Egypt, S.A.E., Alexandde, (3 Février 1937) . 
-Transfert de l'invention «Siphon Mixte» 
déposée le 8 Mars 1933, sub No. 79 cl. 9 par 
«The Invicta ManufacLuring Co . of Egypt 
P. Chapman & Co» (v. J.T.M. No. 2172 p. 
38). 

Dit·ks (Richai·d), Fr·aniŒnberg (Allema
gne), ( 4, Février 1937) . - Méthode pour l'e
xil men des textiles (v. J.T.M. No. 2175 p. 
39) . 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches) . 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justifica tifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant proeès-verbal elu 31 Octobre 

1938, sub No. 638/63e. 
Par The Land Bank of Egypt, socié

té anonyme ayant siège à Alexandrie. 
ConiJ·e les Hoirs de feu Aly Hussein 

Mohou & C ls. , pro prié Laires, égyptiens, 
deme urant à Béléfia (Béni-Souef), et 
autres. 

Objet de la vente: ii feddans, iO ki
rats et 12 sahm es de terrains cultiva
bles sis au village ete Belefia, district 
et Moudirieh de Béni-SoueL 

Mise à prix: L.E. 1!40 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

117-C-516. A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbai du 27 Octobre 
1938, s ub No. 646/ 63e. 

Par The Land Bank of Egypt, socié té 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre la Dame Euphémie Axelos & 
Cts, propriétaires, suj ets hellènes, do
miciliés à Athènes (Grèce) . 

Objet de la vente: 30 feddans, 23 ki 
ra Ls e t 2 sahmes de terrains cultivables 
sis a ux villages de: i.) Da ch toul, .2.) 
Kom El Raml E l Kibli e t 3.) Dachacha, 
district de Béba, Moucli rieh cie Béni
Souef, divisés en 3 lots. 

J\lise à prix: 
L.E. 50.00 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 600 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursui van te, 
119-C-518. A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 19 Octobre 
1938 sub No. 628/ 63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Toma lVloussa El 
Sayeh & Cts., propriétaires, égyptiens, 
demeurant à Membal, district de Sa
mallou t (Minieh ), et autre. 

Objet de la vente: 90 feddans, 16 ki
rats et 21 sahmes de terrains cultiva
bles sis au villages de: 1.) Seila E l 
Gharbieh, Markaz Béni-Mazar et 2.) 
Membal, Markaz Samallout, tou s deux 
dépendant de la Moudirieh de Minieh 
et. divisés en 2 lots. 

Les a nnonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour évi ter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les a nnonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans his délais légaux ne 
seront publiées, le cas éch éant, que sous l'exclusive 
responsabili.té des annonciers. 

Mise à prix: 
L.E. 8730 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les Jrais. 

Pour la poursui van te, 
118-C-31 7. A. Acobas, avocat. 

SUH LICITATION. 

Suivant procès-verbal cl u iU ;'\ ovem
bre 1938. 

Par la Raison Sociale Roclocanachi & 
Co., demandant la vente par licitation. 

En présence elu Sieur Farid Effendi 
Fan ou s, coli citant. 

Objet de la vente: un immeuble, Ler
rain et constructions, sis à Sennourès, 
Markaz Sennourès (Fayoum), de la su
perficie de Hi m2. 

:\'lise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Le Caire, le 28 Novembre Hl38. 

Pour la requérante, 
58-C-479. A. Sacopoulo, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant proeès-verbal elu 7 Septem

bre 1938. 
Par le Sieur Joseph Elie Jabès, fils 

de E lie, fils de feu Joseph, propriétaire, 
sujet italien, demeurant au Caire, rue 
Kasr El Nil, immeuble Benario. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu El Ilusseini 

i\Iakboul, fil s de feu l\!lakboul, fil s de 
feu Ahmecl, savoir: 

1.) Sa mère Dame Estela El Bablieh, 
fille de \l oham ed El Babl i, fils de El 
Bab li. 

2.) Sa veuve Dame Hanem l'viohamed 
El Gohari, fill e de Mohamed El Gohari, 
petite-fille de Ahmed El Go hari, prise 
tant personnellement qu 'en · sa qualité 
cle tu triee de ses enfants mineurs les 
n ommés: a) Mohamed, b) Galila, c) Fa
r ida, cl) Amina, e) Aziza. 

B. - 3.) Sieur Abdel Chafi Moussa 
Ezzedine, fils de feu Moussa, de feu 
Ezzecline. 

Tous propriétaires, égyptiens, de
meurant au village cle Mit Echna, cli s
tri ct de Aga, Mouclirieh de Dakahlieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

6 feclclans de terrain sis au village de 
Mit Damsis wa l(afr Abou Guerg, dis
trict cle Aga, Mouclirieh de Dakahlieh. 

2me lot. 
9 fedclans et 23 kirats de terrains sis 

au village de Mit Echna, district de 
Aga, Mouclirieh de Dakahlieh. 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le. premier exemplaire portant la signature du 
~~P~~~~!~ ~~t~;e~:cond exemplaire portant son nom 

L'Ad'!ll:inistration du <<Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient Point 
remis directement à ses guichets, et dont la réce 
tion ne serait point justifiée par un récépissé dat~· 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi ' 
nistrahmr et le visa du caissier_ -

.Les annonces sont classées par rubriques et Par 
VIlles. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fm du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

Mise à prix: 
L _K 270 pour le 1er lot. 
L.E. 1!93 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 28 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
66-C :\'1-'t87. Anclré Jabès, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 10 Septem
bre 1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Aly Hussein. 
Sicl Ahmed, fils cle feu Sid Ahmed, de 
son vivant débiteur principal, savoir: 

1.) Abclel Latif Aly Hussein, son fil s, 
2. ) Mahmoud Aly Hussein, son fil s. 
Propriétaires, suj ets locaux, demeu-

rant le 1er à El Khamassa, · district de 
Sirnbellawein (Dale ) et le 2me au Caire, 
jadis attaché au Service de l'Asile de 
Darb El Hagar, kism El Sayecla Zeinab 
et actuellem ent domicilié rue El Malek 
Nasser No. 9, au 2me étage (kism El 
Sayeda Zeinab ). 

Objet de la vente: 23 feclclan s, 2 kirats 
et 12 sahmes de terrains cultivables sis 
au village d 'El Khamassa, district de 
Simbellawein (Dale). 

Mise à prix: L.E. H70 outre les frais. 
l\'Iansourah, l e 28 NoYembre 1938. 

Pour la poursu ivan te, 
Maksud, Samné et Daoud, 

134-DM-'128 Avocat<:: . 

Suivant p-rocès-verbal elu 20 Octobre 
1938. 

Par la Banque :\Iisr, S.A.E., ayant siè
ge au Caire, poursuites et diligen ces de 
son administrateur-délégué S.K Moha
mecl Talaat Harb Pacha. 

Contre les Sieurs et Dames : 
1.) Dr. Omar Chawlü, 
2.) Hussein Chawki, 
3.) Aly Chawki, 
4.) Leila Hanem Chawki, épouse Aly 

Bey Taher, 
5.) Tafida Hanem Saleh, veuve Al1m1~'.' 

Bey Chawki, tous pris en leur qu alJLc 
d'hériti•ers de leur père et époux,feu All
mecl Bey Chawki, sauf les 2 prem1 cr~ 
qui sont pri s aussi en leur qualité yer
sonnelle, proprié taires, sujets égypt1en~, 
domiciliés au Caire. . . 

En vertu d 'un procès-verbal de sa1sJe 
immobilière des 21 et 22 Septembre 
'1938 dénoncée le 3 Octobre '1938, tran:::
crits' le 8 Octobre 1938 sub No. 1:250 
(C h. ). 

Objet de 1a vente : en trois lots. 
1er lot. 

44 fecldans situés jadis à El Abba :::_~r, 
et ac tu ellement à El Kassassine El 1\.a-



28/20 !\ovc mhrc Hl38 . 

. rlt ~lr tcl de /:a gctZJ8 . forman L par-
d LJl1 d- · · l J i 1·~ 1 G 1) .l J'l B 1 , , elu 1.1 ~1 lHtll c u 10c . a _a •, ( -
Le: El \la ll =>< llna ~o. 8, pa r-!Jct l'l dt t ZIJ1Ja l_l1 ~ 
{-elle::- \ o~ . IG, i1 c l .l lS cL par ti e de l<t 

] 1arccll c .\ o. Hl. 
· 2 111 e l ol. 

Ci3 Jccl da n,.:, :?. ki n-t l,.: _ cl 8 sollln~s ~ i s 
':t F.l :\ u\nfcw El i\l o utll a~::: J ia nJtn~!.l Sc
;1ei la. jacli:-o _%im am., de Sctwllc t ] <, ~Ile
fa rjlJ C. cli,.:lrtcl de l• UCO U :O, dont 1. ~ fcc!
dè{ll~ - J:) !i.i t·al:" c l. .'? i ~'ctllmes a u hocl }J 
Barari ,,.<1 ::lèln No. J , J;~ :::m tèltll, fa sl La 
let Jui ,.: a tJL par lt c de la parc~ll c No. i, 
inct il·i,.: Lian::: 31 reddan :::, 3 Jo rat s et 23 
~ahmc ,.:. cL -'J!I fecldans , ·1:2 km:tl s e l- H 
~a.hl11L' ::' a n h od El Bar~n·i \Va San No. i, 
1-;isru t<~ni . fasl sabcc, Jm :-oa n l- 11artw d es 
parcel le::: No<:.. Jl , :lü c t i_2, mdtvJs d a n s 
·n feddrm :-:, 22 k ll'at s c t U sahm c_s. 

y com pris les con s tr u c tion s cJ ·une _ez
Ï)eh L· omposée d e '1 ma i ~o1~ne ttes, d 'lm 
dawar c t cl' un m agas m depo t, le tout en 
brique ::' crues. 

3me lo t 
5 feclda n s, iO l\:irats c l- i G sR hmcs s is 

à El So uf ia, district d e K afr Sakr, u tt ho_d 
El EmMa El K ibli No. i, fa1saJ1L 11a rtie 
de la parce lle No. i62 bis . 

l\tise à prix: 
L.E. 5ï5 pou r le 1er lot. 
L.E. 820 pour le 2mc lot. 
L.E. /3 pour le 3m e iot. 
0 u tre les fra is . 
i\Iamourah, le 28 Novembre i 938. 

Pour ;a poursuivante, 
J25-I\H8 Abdel Fattal1 Fahmy, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDIC'..A TI ONS. 

,\ota: pour les clauses et conditions 
de !a vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

T ri~unal d'Alexandrie. 
AUDIEI\!CES: dès les 9 heures du matin. 

Dale : ;\Iercrceli 28 Décernbrc i Q:38. 
A la t·eq uèlc cle la Socié té mixte E. 

Ch. Dilaveri & Co., a yan L s iège ü Alc
xanclric. 

Contre le Sieur Abdel Salam El Chcr
bini, propriétaire, égyp tie n, Clomicili é ~t 
Al exan drie. 
. En YeJ·tu d ' un procès-verbal d e sais ie 
~rnrnobilièrc elu 20 Mai Hl36. hui::; sicr L. 
I\'J<t:.;toropo ulo, tran scr it. le io Juin 1.\J3G 
sulJ :\o. 2226. 

Objet Ile la vente: une quo te-par L clc 
1.0 1/2 kira ls indivis dans une m a is on 
sur 181 p .c. 33, composée d 'un r ez-el c
Chélussf:e et de trois é tages e t clemi, s i
s_c it Alexandrie, rue Abi Tamam Plo. g, 
limitée : 1\"ord, rue El Farabi; E s t, ruel
le. Abi Tamam; Sucl, El Saycd Abou 
Seoucl ct ses frè res ; Ou es t, Abb as IIar
roun . 

!\lise à prix: L.E. 500 outre les fra is . 
Alexandrie, le 28 Novembre 1938. 

Pour la r equérante, 
35-A-371. 1. E. Ilazan, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: M ercredi 28 Décembre 1. 938. 
A la requête du S ieur Ab rami no S. 

Barci lon , Jils de feu Scemtob, de fe u 
Abraham, proprié taire, espagnol, domi
cili é ü A lexandrie, 'ï, rue TaLwig . 

Contre: 
i. ) Le S ie ur Bcdros B edrossian, fils d e 

Be ciro", p e til- fi 1 s de Epremme, négo
ciant, local, pr is la nt person nellen1e nt 
qu 'e n sa q ua li té d e m emb re en nom e L 
gérant de la Soc iété e n comman dite s im
ril e « B(·Llross ia n , L ovc rclo & Co.>> (eli
t e ilt tss i << LoH r <.lo, Beclross ian & 
(:o . » ). El\(] li[ eo rn rne cl6nomina li.on 
<<Bui ld ing Cons lru c l ion Co.», cle na
liona li lc'· mixl1· , clomieiliG <'t Alexan
d r ie, r ue T o u O' :ooun l\o . 22, apparte
men t. :\o. 22 . 

2.) L a Dame Eftimi e Loverdo, fille d'A
thanase S tarnatopoulo, pe tite-fille de 
Théodore, épouse Vic tor Loverdo, com
m erçante, britannique, pri se tant pe r
sonnell em ent q u 'en sa qualité d e m em
bre e t gér a nte de la Socié té « Bedros
s ian , J.JO \'C't·do & Co. » s usénon cC:e, la
elite Dame clomi c ili C·L' <'t Alexandri e, rue 
Champolli on No. iD (Mazarita ). 

'Et conh·e le Sieur· Paul Khatchik Sor
goudj e, fi ls de Karo uti an, petit-fils de 
Kha ich ado ur, comm erçant e t proprié
taire, s uj e t local, dornicilié à Alexandrie, 
22 ru e Toussoun, appar tement No. 22 
(tiers détenteur). 

En ve-rtu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilièr e pratiquée le 8 Juillet 1937, 
hui ssier A. Mi s rahi, transcrite au Bu
reau des Hypothèqu es du Tribunal Mix
te d 'Alexandrie le 2i Jui lle t 1.\J37 s ub No. 
27H. 

Obje t de la vente: en deux lo ts. 
1er lot. 

Une pa rce ll e de terrain de la superfi
cie d e 63'1,68 / 00 p .c., sur laquell e es t éle
vé un immc ul>l e qui en occupe 515 p .c. 
environ , s is au 1\o. 51 avenue S idi-Gaber, 
à Alexandrie, se composan t d 'un r ez-d e
chau ssée avec garage, d 'un entr-esol e t 
de s ix étages p lu s une terrasse avec 
cha mbres de less iY C e t deux p etits ap
partem ents. Le dit immeu ble s is à Ale
xandrie, kism Moharrem-Bey, formant 
part ie elu l o t 3!15 du p lan de lotissem ent 
de l'In gé ni eur Maréchal, d éposé a u Bu
reau d es Ac tes Notariés d u Tribun al 
l\lixlc d 'A lexandr ie s u!) No. i 9î, année 
1R88, rela tif aux terra ins « Bagni di 
Cleopatra » e t form ant par tie de la par
celle d e :tO:lO p .c. du p la n de M. Ange
lopo ul o annexé ü l 'ac te passé en ce Bu
reau le 2 J\'l ars i 934, No. 561. 

Le toul es t lim ité comm e s uit : Nord, 
sur il m. par le l o t 345, proprié ll~ Cons
ta ntin Angelopoul o; S ud, s u r i7 m. par 
l'avenu e Sidi-Gab cr; E s L sur 21. m. par 
le lot 3116; Oues t, sur 21 m. par la rue 
An gelo poulo. 

2me lot. 
U n e parcell e de lerra in de la s uper fi

cie de 66!1,88/00 p. c. s ur la qu elle es t éle
vé un immeuble qui en occupe 225 m2 
\JO envi ron (à part les bows windows 
a ux é tages) qui se compose d ' un r ez-de
ch au ssée e t de sept é tages. 

Ces immeubl e e t terrain s is à Pta m 
leh, b anlieu e d 'Alexandri e, Gouverno ra t 
d 'Alexandrie, rue An gelopoulo No. 1, 
d errière le No. 57 de l'avenue Sidi-Gaber, 
ki sm Moharrem-Bey, form ant partie elu 
lo t 345, du plan de lotissem ent de l'In-
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gén ieur J\1arécrwl ci-haut mentionné et 
elu lo L de 1010 p.c. du plan de lol.isse
mcn L pri vé de i\I. Angelopo ulo déposé 
au Bureau des Ac tes 1\otariés du Tribu
n a l 1\li x tc d 'Alexandrie, en dale du 2 
J\ lars Hl8!1 s ub ?--:o . 56L 

Le touL est limilé comme suit: Nord, 
sur 1.7 m. p ar le r es ta nt du lot du plan 
Maréchal, p r oprié té de Constantin An
gelo poulo ; S ud, s u r 11 m . par la Bui ld ing 
Cons lt·uc li on Co. dans la parcelle sub 
A; E st, s ur 22 m. par Je lot 346 dudit 
plan; Oues l, s ur 22 m. par la rue Ange
lopoulo. 

Mise à prix: 
L.E. 10000 pour le 1er lot. 
L. E. 1000 pour le 2m e lot. 
Oul.re les frai s . 

P our le poursuivant, 
811-A-3\JO F. Aghion, avocat. 

Date: Mercred i 28 Décembre 1. 938. 
A la requête de la Succession Wil

liam Benwell Ptees. 
A l'encontre du S ieur Gabriel Bus

tros, fil s cie feu Fadlallah, de fe u Geor
ges dit Ga briel. domicilié à Bevro ulh. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
transcrit a vec sa dénonciation en da te 
elu 6 Août i938, Xo. 2758. 

Objet de la vente: 
U n immeuble (terrain et con s tru c

tions) s is à A lexandrie, rue An Loniaclis 
No. 1 e t précisém ent à l'angle de la di
te rue et de la rue Chérif P acha. 

Le terrain a une superficie d e p.c. 
104.0, couvert par les cons tru c tions cl'u
ne m a iso n composée: 1. ) d 'un rez-de
cha ussée comprenant 8 m agasins, 2.) 
de trois é tages s upérieurs formés cha
cun de deux appartem en ts, 3. ) de ses 
dépendances. 

Le tout limité : 1\orcl, s ur 1. 6 m. 30 
par la propriété des Hoirs Alber tini ; 
Sud, s ur i 6 m . 30 par la rue Chérif Pa
cha: Es t, s ur 35 m. 90 par la rue Anto
nia rli s; Oues t, s u r 35 m. \JO par la p ro
pri été des Hoi rs Strangui. 

T el qu e le tout sc poursuit et com
porte sa n s a ttc un c excep tion ni r éserve. 

Mise à prix: L.B. 7500 ou trc les fra is. 
A lexandrie, le 28 \'ovem bre i 938. 

Pollr la poursu ivante, 
37-A-373. \Ya llacc et T agh er, avoca ts. 

Date: J\Icrcrcdi 28 Décembre J 038. 
A la requête de la Dame R.iccarda 

V euve .John Benn e tt, fill e de feu :Luigi 
Stabil c, cl e S labi lc. rentière, britann i
que, rlem curan L à Ca tane (Ita li e) et fai 
sant élec ti on cie clomic·ii e à Alexa ndrie 
a u cab in et de ;\la il re Gabriel Gargou r, 
avo ca t ü la Cour. 

A u pr{'judiee cl es S ieurs: 
·!. ) Eu s lra li ou Papadim ilr iou . 
2.) Con s ta n ti n P apacl imi t.r iou, tous 

rl cux f il s rlc Jeu S ta mos, cl c fc tt Eustra
li ou Papad im ilr iou, commcrc:ants e t 
propri é ta ires , dcnwurant le J cr ü Ale
xan drie, rtt c S t. A thanase \"o. 2 (Atta
rin e) ct le 2m e il Cherbin e, J\ Ia rkaz 
Cherbin e (Gharbi eh ). 

En ve1·tu d 'un procès-Yerba l de sRis ie 
d u 7 Mai 1833, hui ss ier G. J\Io ttlatl e t, 
tra n sc r i t le 22 1\'Ia i i933 s ub i\o. 2217. 

Objet de la vente: 
U n immeubl e s is à Alexandri e, quar

tie r e t kism El Attarine. rue S t. A th a
n ase No. 2, in scrit à la J\IunicipaliLé 
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d'Alexandrie sous le No. 211 immeUble, 
consistant en un terrain de 218 p.c. de 
nature helu, tout construit, composé 
d'un rez-de-chaussée formant 3 maga
sins et un petit appartement surélevé 
de 2 étages supérieurs et 3 chambres 
sur la terrasse. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
38-A-374. Gabriel Gargour, avocat. 

Date: Mercredi 28 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Joseph Agius, 

fils de Pierre, petit-fils d'André, négo
ciant, britannique, domicilié à Alexan
drie, rue A dib No. 5. 

Au préjudice de la Dame Sofia Guir
guis Ab del Messih, fille de G uirguis, pe
tite-fille d'Abdel Messih, propriélaire, 
égyptienne, domiciliée à Alexandrie, rue 
de l'Eglise Copte ·o. 9. 

En vertu d'un orocès-verbal cle saisi 2 
immobilière du - 12 Septembre 1035, 
huissier Hassan, dénoncé le 21 Septem
bre 1935, transcrit avec sa dénonciation 
le 30 Septembre 1935 sub No. H27. 

Objet de la vente. une parcelle de ter
rain de la superficie de 124 p.c. ct 44 /00 
de pic, avec l'immeuble qui y est élevé 
composé d'un rez-de-chaussée et d'un 
étage supérieur, cons truit en briques et 
béton, sise à Alexandrie, à Gheit Ghor
bal, à la fin de la rue Chemouss No. 
693, derrière le No. 28 rle la rue Zohd, 
kism Karmous, chiakhet Mohsen Pa
cha, consistant en la parcelle No. 6, lot 
D 2 du plan de lotissement de la So
riété cles Terrains de la Ville d 'Alexan
dr ie, limitée: Nord, sur 10 m., proprié
té de Sawires 1\!Iessiha Guirguis; Sucl, 
sur 10 m ., propriété de Sayeda Bent 
Soliman; Es t, sur 7 m ., propriété de 
You ssef Mikhail; Oues t, sur 7 m. par 
une rue de 8 m. 

Mise à prix sur baisse L.E. 175 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 28 Novembre 1038. 
Pour le poursuivant, 

92-A-398. A. Catelouzo, avocat. 

Date: Mercredi 28 Décembre 1938. 
A la requête de la Dame Marie veu

ve Lysandre Riso, fille de feu Joseph 
Rousso, de feu Domenico, sans profes
sion, sujette hellène, née à Naples (Ita
lie) et domiciliée à Ibrahimieh (Ram
leh ), rue Schedia No. 37, él isant domi
cile en l'étude de Me J. Caracatsanis, 
avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Hussein vValy, fils 
de Mohamed Bayoumi Waly, petit-fils 
d'Ibrahim, avocat, local, n é et domici
lié à Saba Pacha (Ramleh), rue Van 
Lenneps No. 13. 

En vettu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier U. Donadio, 
en date du 14 Août 1937, transcrit le 
1er Septembre 1937 sub No. 3150. 

Objet de la vente: une parcelle de 
terrain de la superficie de 2865 p. c., 
clôturée de trois côtés de mur en ma
çonnerie, sise à Saba Pacha (Ramleh), 
banlieue d'Alexandrie, rue Van Len~ 
neps No. 13 tanzim, ki sm El Rami, en
semble avec la construction y élevée, 
composée d'un rez-de-chaussée à 6 
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chambres, d'un premier étage suréle
vé, à 5 chambres outre les accessoires, 
d'un salamlek composé de 2 étages à 2 
chambres chacun, outre les accessoi
res, le restant du terrain formant jar
din, imposés à la Municipalité d'Ale
xandrie, au nom de l'emprunteur an
née 1936 sub No. 256 immeuble, jour
nal 56 volume 2me. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites et conditions de la 
vente consulter le Cahier des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 800 ou
tre les frais. 

Alexandrie, le 28 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

78-A-384. J. Caracatsanis, avocat. 

Date: Mercredi 28 Décembre 1938. 
A la requête des Hoirs Emine Yéhia 

Pacha, savoir: Aly Bey et les Dames 
Bahia, Sania et Gamila, propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Alexandrie, rue 
Mahmoud Pacha El Falaki, No. 14. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Soli
man Meawad, agent de police et pro
priétaire, égyptien, domicilié à Alexan
drie, terrains Y éhia Pacha, ki sm K ar ·
mouz, rue El Metawla, No. 111. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Mai 1934 dénoncée 
le 28 Mai 1934, transcrits le 9 Juin 1934 
sub No. 2825 Alexandrie. 

Objet de la vente: lot unique. 
. Une parcelle de terrain de la superfi

~re ~e 2?8 p.c. 5~/ 100 avec la mai son y 
elevee cl un seul etage, le tout .sis à Ale
xandrie, kism Karmouz, terrains Yéhia 
Pacha, chiakhet Mohsen P acha, rue El 
Metawla No. 47, limité comme suit: au 
N orel, sur une long. de 12 m. 85, par 
l'immeuble ~o. l16 de la rue El ~·1e
ta\vla, propriété Daoud Chehata- au 
Sud, sur une long. de 13 m -. 22,' par 
l'immeubl e No. 47 bis de la rue El Me
Lawla, propriété de la Dan:ie Nazima 
Be nt Hamza et Abdel Rahim Hassanein · 
à l'Esl, sur une long. de 9 11).., par le~ 
terrains Hewat, Briclson; à l'Ouest, sur 
un e long. de 9 m. par la ru e El ;\[e
ta\vla où il y a la porte. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte y compris tous accessoires, 
dépendances et attenances existants ou 
à être élevés dans la suite ainsi que 
toute augmentation ou amélioration. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Novembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
68-A-378. Mohamed Farid, avocat. 

Date: Mercredi 28 Décembre 1938. 
A la requête des Hoirs Emine Yéhia. 

Pacha, savoir : Aly Bey et les Dames Ba
hia, Sania e t Gamila, propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Alexandrie, rue 
Mahmoud Pacha El Falaki, No. H. 

Au préjudice elu Sieur Mohamed Ab
del Al Mohamed, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Alexandrie, kism Karmouz, 
rue Er fan Pacha, No. 32. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Mai 1934, dénoncée 
le 28 Mai 1934, transcrits le 9 Juin 19311 
sub No. 2824 Alexandrie. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 413 p.c. 28/100 avec la construc-
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tion y élevée d'_un seul étage compre
nant des mag~sms et une fabriqu e d 
carrea.ux ~n cu~ent, le tout sis à Ale~ 
xandrre, krsm Karmouz, chiakhet Moh
sen Pacha, rue Erfan Pacha No. 32 et 
rue El Metawla No. 2, limité comme 
suit : au Nord, sur une long. de 14 m. 
par la rue :S:cfan Pa~ha; au Sud, su; 
une long. de 13 m. oO, par la maison 
No. 4 de la rue_ El Metawla, propriété 
de la Dame Galila Hassan Mohamed · à 
l'Est, par la rue El Metav,;Ia où il '.!; a 
la porte d'entrée destinée aux cons
t:_uction_s ~ s.urélever, sur une long. de 
lb m. 5o;.~ 1, Ouest, sur UJ!e long. cie 19 
m ., proprrete de S.E. Emme Yéhia Pa
cha. 

Tel crue le dit immeuble se poursuit 
et comporte y compris tous accessoi
res, dépendances 011 attenances exis
té!-nt~ ou à être él evés cl?-ns l~ suite, 
ams1 que toute augmentation ou amé
lioration. 

Mise à prix: L.E. lt..fO ou tre les fra i ~ 
Alexandrie, le 28 !\ ovembre 1938. ~ · 

Pour les poursui vant' 
67-A-377. ::viohame(l Faricl, avor,;t: 

Date: Mercredi 28 Décembre 1838. 
A la requête du Sieur Michel Tsita

ridis, fils de feu Sa va, de feu Geor o·e ~ 
propriétaire, hellène, né à Vavla (Cl1y~ 
pre) et demeurant à Sidi-Gaber (H.arrl
leh), rue Darra No. 71, et élisant dom i
cile en l'étude de Me J. Caracalsunis 
avocat à la Cour. ' 

Contre la Dame :\ ahima Al1meù 
:Moussa, épouse de Mohamed lùunal 
Youssef, fille de feu Ahmed 1\lou."sa, 
de feu Moussa, sans profession, sujet
te locale, née et domicili ée à lladant, 
banlieue d 'Alexandrie, rue Hammacl. 
No. 18. ' 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobili0re de l'huissier Max IJerfès, 
en date du 14 Août 1937, transcrit le :!8 
Août 1937 sub No. 3108. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 241 p. c. 90JU0, 
sise à Sporting Club (Pcamleh), ban
lieue d'Alexandrie, située sur la ru e El 
Ka.di Han1Za :0-'o. 6 tanzim, fai san t par
tie du lot 359 du plan de lotissement 
des terrains cle la société connue :oous 
le nom de Domaine cle Sporting, en· 
semble avec les cons tructions y é l evée~ , 
composées d'un rez-de-chaussée, com· 
prenant !1 pièces outre les accesso ire :o. 

Mais d'après l'état actuel des lieux, 
les dits biens sont décrits comme "uit: 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 241 p.c. 90/00, sise à Spor ling 
Club (Ramleh), banlieue d'Alexan dn o, 
kism Moharrem Bey, Gouvernora t ~l'A ~ 
lexandrie située sur la rue El h adJ 
Hamza N'o. 6 tanzim, fai sant partie elu 
lot No. 359 du plan de lotissement des 
terrains de la société connue sou ::; le 
nom de Domaine de Sporting, ens~m
ble avec les constructions y élevees, 
composées d'un rez-de-chaussée compre
nant 4 pièces outre les accessoires, sur· 
monté d'un 1er étage et de 2 chambres 
sur la terrasse. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendan ces, 
sans aucune exception ni réserve et toH
tes améliorations y portées. 
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Pour les limites et conditions de la 
vente consulter le Cahier des Charges. 

!\lise à prix sur baisse: L.E. lt40 outre 
les l'rais. 

Alexandrie, le 28 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

77-A-383. J. Caracatsanis, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Uatc: Mercredi 28 Décembre 1938. 
A la requête. de Jean D. Nicolaidis, 

ron1merç.ant, lJellène, domicilié à Ale
xandrie, rue MohatLet Seffer No. 9 et 
en tan t que de besoin du Sieur IL Au
rilano, è ·q. de délégué des créanciers 
du Sieur Jean D. Nicolaidis. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cir de 6349 1/2 p.c., entourée de murs 
et au milieu de laquelle se trouve éle
'• 6c une maison d'habitation composée 
cl'un rez-de-chaussée et d'un premier 
éiiuw, sise à Ramleh, banlieue d'Alexan
drie, en tre les stations Schutz et Zizi
ni<1. rue Mohattet Seffer l'\o 9. 

La ruelle qui se trouve du côté Sud 
.. lr la propriété est comprise clans les 
bic·ns mis en vente. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de,.: Charges. 

.\lise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

i ~l-.\-385 Jean Lakah, avocat. 

T ri~unal ~u Caire. 
;';! ;mE.t~C.E.S : dès les 9 heures du matin. 

Ba tc: Samedi 31 Décembre 1938. 
. \ la requête de: 
1. ) Le Sieur Eli e Drossa, suj et italien; 
:.:.) La Dame Rose Drossa, veuve de 

"' Antoine :\aaman Bey, égyptienne. 
Tou s deux propriétaires, demeurant 

.. , Caire. 
.\u préjud ice de El l\1oallem Ahmed 

Cho uni, proprié taire, égyp tien, demeu
ran t au Caire. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Aoû t 1937, dénoncé le 
i!J Août 1937, les deux transcrits le 31 
Aoù t 1937 sub No. 5403 (Caire). 

Objet de la vente: 
l ' n(' narcelle de terrain de la superfi

nie de 1465 m2 80 cm. grevé en partie 
d'un droit de hekr, sise au Caire, à atfet 
El Lamoun et haret El Nassara Nos. 1 
eL 6, partie haret Ahmed Pacha Yakan 
1\;o. 1 et haret El Nassara No. 6, district 
de Darb El Ahmar, chiakhet El Serou
guieh, moukallafa au nom de El Moal
lcm Ahmecl Choucri Nos. 1/66 et 4/fJ2, 
avec les constructions élevées sur une 
PflrLie de cette superficie consistant en 
un rez-de-chaussée et un 1er étage, le 
reste du terrain est occupé par un mou-
11!1 arabe, actuellement terrain vague 
scparé par un mur de clôture. 

Ainsi que le dit immeubl-e se poursuit 
ct comporte avec toutes les attenances 
eL dépendances, rien excepté ni exclu, 
~vcc _toutes les augmentations et amé
li oratwns que Je débiteur pourrait y fai-
re. · 
t. Ensemble: 6 magasins et 1 dépôt dont 
1 magasins à atfet El Lamoun et à ha-
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ret Ahmed Pacha Yakan, 1 magasin à 
2 portes à haret El Nassara et le dépôt 
à haret El Nassara. 

Cet immeuble est construit en pier
res de taille et maçonnerie. 

D'après les nouvelles indications du 
Survey, le dit immeuble est désig·né 
comme suit : 

Une parcelle de terrain avec les cons
tructions y élevées de la superficie de 
H65 m2 80 cm. dont 1316 m2 80 cm. 
hekr et H9 m2 propriété exclusive du 
débiteur, divisés comme suit: 

A. - Les constructions et matériaux 
de la maison sise au Caire, à haret Ah
mcd Pacha Yakan No. 1, district de Darb 
El Ahmar, chiakhet El Seroughieh, 
construite sur un terrain helu. 

La superficie totale de cet immeuble 
est de 208 m2. 

B. - Les constructions et matériaux 
de la maison No. 16, à hare t El Nassara 
et No. 13, à atfet El Chamachergui, dis
trict de Darb El Ahmar, chiakhet El Se
rouguieh, Gouvernorat du Caire, élevés 
sur un terrain hekr. 

La superficie de cet immeuble est de 
1108 m2 80 cm. 

C. - Le terrain et constru ctions cle la 
maison No. H à haret El Nassara, dis
trict de Darb El Ahmar, chiakhet El 
Serouguieh, Gouvernorat du Caire. 

La superficie est de 149 m2 en pleine 
propriété. 

Ainsi. que les dits immeubles se pour
suivent et comportent avec toutes les 
attenances et dépendances rien excepté 
ni exclu. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charg-e~. 

Mise à prix: L.E. 665 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

73-C-488. Antoine Drossa, avocat . 

llate: Samedi 31. Dôcembre 1.938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice elu Sie ur Moukhtar Mo

hamed, propriétaire, suj e t local, demeu
rant au Caire, rue Ard El Badr No. 9, 
Sayecla Zeinab. 

E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 25 Mai 1933, dûment 
transcri t avec sa dénonciation le 19 Juin 
1935 sub No. 1197 (Minieh). 

Objet de la ven te.: 1 Je cl dan e l1.2 ki rats 
de terrains situés au village de Béni 
Amer, Markaz Maghagha, divisés com
me suit: 

i.) 18 kirats au hocl Zahr No . 7, kism 
tani, faisant partie de la parcelle No. 11. 

Sur cette parcelle se trouve une ma
chine de 35 H.P., No . 2055, avee sa pom
pe de 8 x 10 pouces avec acces.soires. 

2.) 10 kirats au hod El Zahr No. 17, 
kism tani, fai sant partie de la parcelle 
No. 5, indivis clans la superficie de la elite 
parcelle qui est de 1 fecldan, 19 kirats et 
1 sahme. 

3.) 8 kirats au même hod, faisant par
tie des parcelles Nos. 8 et 9, indivis dans 
la superficie des deux parcelles qui est 
de 3 fedclan s, 6 kirats et 16 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consul ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p·rix: L.E. 105 outre les frais . 
59-C-480. Maurice Castro, avocat. 

11 

Oate: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête d'Alexandre Doss, pris 

en sa qualité de syndic de la faillite 
Raison Sociale Mahmoud Mohamed El 
Tabbakh et Frères. 

Au préjudice de Mahmoud Mohamed 
Nassar El Tabbakh et Cts . 

En vertu d'une ordonnance rendue 
par M. le Juge-Commissaire elu Tribu
nal Mixte du Caire en date du 18 No
vembre 1936, autorisant la vente par voie 
d'expropria ti on forcée des biens ci -des
sous. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble d'habitation construit 

en briques cuites, sur une parcelle de 
terrain de la superficie de 330 m2, com
posé d'un rez-de-chaussée et d'un étage 
supérieur, situé à chareh El Omarah, à 
Galioub, Markaz Galioub (Galioubieh). 

Mais d'après la nouvelle désignation. 
Un immeuble composé de deux éta

ges, construit en briques rouges, terrain 
et constructions, d'une superfi cie de 266 
m2, sis à Galioub, Markaz Galioub (Ga
lioubieh), à la rue Melk El Omarah, pro
priété No. 27. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
60-C-481.. Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête de la Dame Victoria Wah

ba subrogée à The Imperial Chemical 
Industries Ltcl. 

Contre l e Sieur Moukhtar Hassan El 
Zomr connu sous le nom de Ahmed Has
san El Zomr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Février 1934. 

Obje t de la vente: 10 fedclans, 5 kirats 
et H sahmes de terrains sis à. Nahiet 
Nahia, Markaz Embabeh (Guiza) . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

74-C-489. I. Parclo, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de Moïse Pinto, rentier, 

espagnol, au Caire. 
Contre Elias Mohamed Khattab, om

cleh et propriétaire, égyptien, à Mana
chi. 

En vertu d'un procès-verbal du 16 
Avril 1936, transcrit le 9 Mai 1936. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 7 kirats et 8 sahmes (ac

tuellement 5 feclclans, 2 kirats et 8 sah
mes d'après Je procès-verbal de saisie) 
sis à El Manachi, Markaz Embabeh 
(Guizeh), divisés comme suit: 

1. ) ft kirats au hocl Dayer El Nahia No. 
i, parcelle No. 16. 

2.) 1 fedclan, 23 kirats et 12 sahmes 
au hocl Dayer El Nahia No. 1, parcelle 
No. 189. 

3. ) 6 kirats indivis dans 14 kirats et 
12 sahmes au hod El Sahel No. 2, par
celle No. 25. 

!1.) 1 feddan, 4 kirats eL 22 sahmes 
(actuellement 1 feddan, 2 kirats et 22 
sahmes cl'après le procès-verbal cle sai-
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sie) au hod El Guézira No. 4, parcelle 
No. ii. 

5.) i fcddan, 16 Jüra ts e t 22 sahmes 
(acltt c llement i fecldan, 13 lora ts e t 2.2 
sahm es d 'après le procès-Yerbal de sai 
s ie) a u hod El Guézira ?\o . 4, parcelle 
No. Di. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char~Yes . 

J\lise à prix: 

105-C-::>0 1. 

L.E. iGO outre les frais. 
P our Je ponr~uivant, 

:\lare Col1cn, a,·ocal. 

Date: Samedi 3i Décembre HJ38. 
A la requête cle la Raison Sociale 

Vcrgopoulu Frères & Co., de n a lionalil G 
mixte, GlaJJli c à .\lashtul El Sou!' ct 
é leclivr.nwnt domicili0 e nu Caire en 
l ' duclc d e ivlaitre .\. U. V ergopoulo, 
avocat à lu Cour. 
· Contre: 

i. ) :\hmeLl Hussein Charaf, 
2. ) Fatma Khalaf .\[o ussa, 
3. ) .\lohamed AJJd e l 1\ Grirn Hu sse in 

Charaf, s u.i e ls égyp ti en s, J emeur ::mt la 
2m c au Caire, ru e Khor·onlï ch c !\ o. 33, 
ki;;m Garn a li eh , i<'S J<'r ct 3mc en leur 
Bzlw lt si sc il hafr .\l a naer, clépcnda n L 
de Bcnha (Oali ouh i<·h ) . 

En vertu de 2 procè:;-,·erbaux de sa i
sais iPs i ntJn oiJ ilii\J'C'" d <':-< 1 ï "' ~ln St' p
tem iJI' c 10:~() , tit'• Jl OllC(:<'S lt';; 1<'1' <' 1 10 1 1<.;
tOlJrC JO:l(), lranser ils au Httl'l'<lll <k:':i 
Il ypo lh èqttes du Trihunal .\kde elu < .. :Cl<
re les J:l Ul'iol)l'l~ t\):lf), :\o. GîW1 <:air<' 
e t If' J.'t 1 klol,rr· HJ3(i, Su. (i l :l~ {i nlioll 
biel1. 

Objet de la Yente: e n de tt.-..: lols. 
1 l'l' ltd. 

Ln !Prï·;ritl <1\'t•t· ' ''" ,· on:-<lt'lt cl io tl:-< ,. 
r~ I C \' 0t'S. tlt ! la s upn !Ït'il' d e '1'18 lll2 '?:) 
C l11. , o' i:-< <l ll l;i.lil'l ', J'Ut ~ J\il UI' UJliÏ <.;)) I' :\0. 
35, ki;.;rn Ganlal ii'IJ, (ittl.J\'t'l'iltll'é\l flu 
Ca ire, ttl un .\o. '<:m. t:X JII'J'Ii,.; , .. \o . 3:3(i, 
li mit t'· : \llt·d, \\'al\l' 1·:1 li<l ~n till l', f'OHJ
pos,··~· '"' :.> ligïlt '" dr ·t~il<':-<. eom lllt 'll<;anL 
de J'Uut ·:-<1 it lï·::-<l :our· J 1 rn. 1:->. pttis :"<' 
dirige \'t'J'S ll·:~t , :-<<' vouJ· J,<ltll lt'•g·èrf'
m ent. "''~'" lt• .\11rtl, lung. î m . (i;J: E,.:t, 
vVal\f 1·:1 .\lnl ii.I'HO Ui el l~l ( :]lllUl'iJIIll i, 
conq tOSt.'l' d <' ~~ 1 i pïl es dro i !t's. commcn
çanL dt t \ur·tl illl Sud ;.:ur JR lll. :30, ]lttis 
vers Je :-;tHL t'J\ :-<c cot trha nl lt'·!.!·i•l-el\WtlL 
vers 1'1~:-<t, :-<ut· 1 111. J;,_ llt ti ; vf'r,.; lt~ 
Sucl sut· o m. GO. puis v<·J·,.; Jî·:s t sur 1 
m. i:'>O, pui;; \' t'r::: le ~11d sur 1 rn. ~30 : 
Sud, rtrt· 1 ~ 1 1\lloronlïdw. <·onlpo ·· ~·· c dr; 
2 lig·n e,:; droitrs, comtnf'n~·anl d f' J'Est 
1t l' Ou e;.: l Slir 7 m. 05, puis Yf' J'S l'Ouest. 
en sc cou rbant ll·gèn' lll<' ll t ,.<:J ·,.: le 
:Nord , :-<tt t' Hm. iJ5: 1 lu es t, nwisou d'b
mail El 1\.abli, com pnst:'·e de ·1 li~·n es 
droiLes, co mmPn ça nl tlu Sud nu .\ or• 1. 
se COUJ'.iJanl l<\!.!'èl'l'l11t'lll \' CJ'S l"~SI. Slll' 
:.? m. 50, pui:-< V1~ 1 ·s lt' .\nt·tl :" til' JO m . 
52, pui::; \' t'l'S l 'On e;;: [ SUl'() Ill . (i0. pui s 
se dirip·<' \'L'J';; le :\ nt'•l SJJI' ï rn. 10. 

T els qu e IP:-< d its lJi Clh sP po ur;;ui
vent cL com porl<'lll ;_\\·,.,. lottit',..; 1<':-< n l
tenanccs. cl(·pcnlla tl t' ""· UI'('<'"S'l i t·•·s . 
aug·menlalions, amt'· linl·alions l't ('Ui l:-<
trucl ion:-<, sans aucu1w cxcP pl io n 11 i n·· 
scrY<'. 

2m c lot 
53 feLldans, ti:> l\irals ;.L l:"i sahmes ::; is 

au villag·t' de Benha, :\larka 7. Benh a, 
(GaliouLi eh ). Llivio;és ·~ o mm(' su il: 

1. ) 3 l\irals et 8 sahmcs au llod El 
Hommos l\"o. i5, parLie pm·ce lle ~o. 39, 
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passés a u J' f'gi s lrc du n o ttnJl <ll'lif'tllag• ! 
a u n om tlcs Jl oirs llu ss<·i u ur. Clwnlf 
J<J l \laliJaagui l'l Ualll e .\l a llfo uza Ha
ncm I'L J>amt! lfos nn , pa r indi,·i" <lans 
Ja pnJ·celle .\o. :3\J dt! (:i 1\ it·a ls t' l JG :-<ah
m es . 

Il es L compr is dnns ce ll e JJcH <.: •· ll e .l 
machine d ' ca tr an:c le:; cun s lnt c li on s . 

2. ) H:i fcu tlan s, :22 kirals Pl :2:2 sa li
m es au m<\m' llod, pn J·et ·l le :\ o. :n, pa,.:_ 
sr'·s au n o uveau J't'gis ~l'l· d'arpentage 
au nom d<· s Jl o irs Jluss<· in EH. L:haraf 
El 1\lallJaagui. <'L Dam13 .\la lll'o uza ll a
n cm e l Dnmc Jlosna Han cm . 

3. ) :2:~ i't•dcla ll S, J7 kir·a ts 1'1 J2 sa ll
mrs au h od El Calsa .\ o. 1 '<, parcelk 
~0. Ü, ).lél SSéS au Jl OUV eau r egistre d 'UI'
Jif'll[agc au nom li ·~ S Jl oirs llu sse in Eff. 
t:haraf B l .\laiLJangui eL Dame .\lallfou
za llan em el J>am n Hosna Han em. 

11. ) 7 feddans, 17 J'irai s et 17 salmw · 
au m ême llod, parcel le {\o. 20, l)assés 
nu nouvea u r egistre d'arp entage au 
n om des Ho irs llussein Eff. Cl1araf El 
.\lat])aagui cL Dam e ::\Iahfouza Ha n em 1 ~ 1 
Dam e ll osna llan c m. 

G.) J8 1\ira ls e l H sal1mcs Ull m ème 
h oc!, parce lle pari ie ~\ o. :2J. pa::>s(·s au 
nouvea u registre d'al'Jl<'tllaw~ a u nom 
des TloiJ·s Hu sse in ~If. Clim·a[ 1:.1 \lat
liaagui cL Danw .\lnhfouza il <lnr-m c t 
IJanH' ll usna llat\t'lll, p a 1· indiv is dan,.; 
ln l'<lt·c·r•llt· \o. :.>1 ti c 1 J'l'ddütl, t:.l l\i
rnb <'1 ~~ :-<alnnc•s. 

Celle parr~t·llf' <''il r·nmpost'·r• dt'S con s
ii'Lil'l ion s <·l Yid l's d l' l'f'zJ J(•IJ \\ 'aU ku 
.\[oll allH' d BallmlS:-i .\lv P <ldltl <'l Ho irs 
d e J't•u Hu ssPin Clwt·a'r. 

ô . ) '1 fcddans, 7 !\irais el 1 't sa lnn Ps 
flll llll\ill(' ]10<1 , j)HJ'l'l'ii e \0. :'l'), !JtlSSI.'S 
<lu n ouvPn tt r cg islrr , J'a rïwnlnge au 
n om Ll1•s 1 loirs dt • Jeu lltJs ;;e in EfL 
f:l HJ r·ar El .\laiiHla .f.:\'Ui eL l)nll ll ' ::\l a lJfou
zn ll anc·rn <)1 i)Hill<' lfo:-<na ll an em. 

Tl'l s qttr• ,, ,,., dil s l1 it'J ls s< ' pou rsui
vent t'i t·o nJpori<'Jll an•c lottlf's lt• s a l
i('llan e <':-i, dt'·pcn<lütl ces. acecssui1·cs, 
<lllgTJlt'lllaliun s <'1 <l lll é lioralion s, sa
l,ieils. <'ZlH'lls, arl,t ·r•s, mat"hinc s d 
cO Jl Sl J'LH.: liotl::>., sa ns aucuttt! excep tion 
ni t·r'·:-<en·f'. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

'lise à pl'ix: 
L.l~ . ::>00 lWlll' le IN loi. 
L. E. 1 OfiOO nom J c :2m e lot. 
O utre~ ]('S frais. 

Pour la poursliivanlP, 
A. D . V crgopoulo, 

J 02-\.-GOJ. 1\ ,·ocaL ll. 1 H Cour. 

Dale: Sam0di 3i f,écembre 1038. 
A la re quête de 'l'he Land Bank of 

Egypt, société ano nyme ayant ·iègc à 
Alexandrie. 

Au pt·éjudicc du Sieur Ibrahim Rifaat 
::\Ia llmoud El Ghoneimi, fils de feu Mah
moud, de ::\lohamed Al1mec! El H.ifai El 
Ghoneimi, proprié taire, égyptien, domi
cilié à Tantah, rue Abbass, imm euble 
H.abba t, débiteur poursui\"i. 

E:n vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 6 Juillet i935, huissier 
J. Iviadpak, transcrit le 29 Juill et 1935 
sub No. i364 (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance e L actes 

de procédure de The Land Bank of 
EgypL, créancière poursuivante, laque!-

~X':!\J :\ oYcmbrc lfJ:38. 

le .n·cntend _P<t:-< <lS:..:umcr .la re ::>J >On:::abi
Jde cie la d c::>J!::'lli-tlWtl JJ J;.:eréc it la :mite· 
du Cahter d',.; Charges :;ur les indica
ti on::; elu SurYcy 1) ·parlme nl. 

10 f cdcla n ", 1 kin1l:-< ~ L .:2 sahmes de 
lcrrcun s ntllt\ë·tlJ ics ,.:llues au villao·c de· 
Babel wa Karr Hammam, distri cL lle Ta
la ( ::\I ~ noufieh ) , au l1 ocl El Sahel El Ba
han .\ o. Hi, en quatre 1 arC'c ll cs: 

La ire de li f'cdda.n~. J8 kira ls et 17 
::;ahmes, parecllc :\ o . :L.:2. 

La 2mc de H ki n tl s c l .:2 :;ahmc::, par
ce ll e ~ o . H .. 

La 3me de :1 lcdclans, i2 kirats cL 13 
sahmes, parcelle :\ o . 2!:i. 

La 4mc de 2 fe?clans, G kirats ct 18 
sa hmcs, parcelle \ o. n. 

Tels que .l e· di h bien s se poursuivent 
ct comportent a vec Lou s immeubles par 
nature ou par dcsl111aLwn qui ~n dépen
dent san s auc un e exceptwn m réserve 

Ces biens son t., d 'a près l'arpcntaae. 
désignés comme s uit: c ' 

i3 feddan s, 3 l\i ra ls e t i:S sahmes sis 
au nUage de Babel, d istrict de 'l'al~ 
(Ménoufieh), divi sés comme :mit: c... 

6 fedd ans, 1~ ld ra ls ct i ï sa.hm cs au 
llod El Sahel El Ballari ~o. i3, parcelle 
;'\;o. :1.:2. 

i3 kirals c L :1.3 Sil flm cs au mème hod, 
patcclle i\o. H. 

3 fcdda n s, 1.:2 k irctls c t l :3 :;alimcs au 
mèmc hocl , parce ll e .\ o. :2U. 

.:2 fcdclan:; cL :?L sa lllnes au mèmc h ocl.. 
parce ll e No. 27. · 

3 kimts cl :2 L sa hmcs au même hoù, 
parcelle Xo. 37. 

:\ o lam ment: 
i. ) i / 8 clan s un tnolcur install é ,.:u r ln 

C'anal public El l\:a:-;sccl litt hod Abou Et 
Chok ~o. :3, parce ll e :\o. 11:3, au \i Jlar.L 
clc Ganzour, di:;lricl de Tala, dan :: 1é, 
terres appartenant aux ]loirs .\'lalnwJuri 
El Jl ag Osman 1·:1 Clh oncimi, d'ur ll~ Im·ru 
cie 30 cheva ux . 

2.) 1/ 4 dans un 1notcur in slall t:· :'Uf 

un puits a rlés ien (inu tili sé), aclu cllc
mcnt RU hod Charwa lc El Ghoncim c :\o. 
1, clans la. parcelle \o. 283 des leu c,; de 
:\Iohamcd El Ghoneim i. 

3. ) Cne sa ki eh e n boi;.;, commun e, 1n~
la llée sur le canal pub li c El TanHn
nayah. 

1.) Un e saki eh non compri:::c clan ; e>' 
gage, in stal lée s ur le canal public Fi 
Tamannayah, a u hoc! Bassou ela El Ei .. 
bli No. 10, parcell e î\o . 8. 

Pour les limites consulter le Callier 
des Cha~·ges. 

Mise à prix sur baisse: L.K 8ï0 outre 
les frais. 

i.22-C-52:l 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Sam ccl i 31 Décembre 1038. 
A la rHJUèle de The Land Bat.11< of 

Egypt, sociélé anonyme ayant s1ege a 
Al exandrie. 

Au préjudice des J loirs de feu Fadl 
Bey El Zomr, fil ;;: cie Abbas Bey El Zomr, 
de Hussein El Zomr, de son v1vanL de
biteur prin cipal, savoir: 

1.) Chebl, 2. ) Rachouan, tous deux 
en.fan ts de feu Fa dl Bey El Zomr, pro.
priétaires, s ujels locaux, demeurant. a 
Ezbet El Zomr, dépend an L de E~ ~ahJa, 
l'viarkaz Embabeh (Guizeh), debiteurs 
poursuivis. 



Et r·ontt·c Aly Hassan Amer El Zomr, 
propriélairc, local , qemcurant à El :\a 
llid. Gu1zch, liers detenteur apparent. 

En YCt'lu d'un procès-verbal de sai:::ic 
immob ilière du :20 \lars 1925, hui ssier 
:\ni,:, transcri t l e 13 Avril 1935, No. 18G9, 
Guizeh. 

Ob.jcl de la vente: 
D·après les litres de créance el acles 

de procédure de The Land Bank of 
Bgyp l, créancière poursuivante, laqu el
le n'entend pas assumer la responsabi
lité de la désignation ci-après insérée à 
la :::u ilc elu Cahier des Charges sur le s 
indication s elu Survey Deparlmen t. 

!J feddans, 23 kirals et 20 sahmes de 
terra ins cultivables sis au village de 
hombcra, district d'Embabeh (Guizeh), 
à ivisés comme suit: 

l. ) Au hoc! Akkara No. 13. 
;:; feddans, :L2 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 16. 
:2. ) Au boel Kom El Keima No. 12. 
1 Jeddan et ii kirats, faisant partie 

de la parcelle No. H. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

el comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserYe, 
>'1- no lamemnt une sakieh double sur 
pu ih ar lésien, s ituée au hod El Akkara 
.\n. B parcelle No . 16. 
U é~ignal i on des biens d'après le Sur

n:r. 
b fe ddans, 23 kirats c t 4 sahmes cie 

terra ins cultivables sis au village cie 
Kombcra, district d 'Embabeh (Guizeh ), 
diY i,.: és comme ;;uiL: 

1.) 8 feddan~. 13 kirats et 22 sahmes 
::lu hod Akara :\o. 13, parcelle ~o. 20. 

:2.) 22 kirals ct 4 sahmcs au hoc! El 
Kom El I\.hima ~\'o . 12, parcclJc No. 31. 

Cc,.: :22 kirats e t lt sahmcs ont été ven
·lu ,.: au dit Sieur Abbas IIamza. El Zom r. 

:~. ) l L l\il'als 1·1 :2 sallmrs au mèm c 
h 11d. parr('l !c \o . :10. 

Ces 11 kirats c t 2 sahmes ont été Yen
iu ,: à Ahmcd Aly Issa par acte sous 

'-'t• ing pr iv(· en date du JO Févri e r 
:l \1:2:2, non tran scrit, mais enregistré dan :3 
lP :-: livres etc L\dminislralion du n ou
Yt' tt u ca da::: lre. 

Pour les limi les consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix su t· baisse: L.E. 653 outre 
les frais. 

Pour la poursuivante, 
1.23-C-522 A. Acobas, avocat.. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
.-\la requête de Carlo Walter de \Val

dr ·n, iln li cn. n;:renL au Caire de la Sl (~ . 
J\ma1gnmalr·<l Dental de Londres. tlf' 
nwmant au Caire et y éleclivemenl <lu
mit·il ié en l'élurlc tlc \Iaîtrc A . D. Vn
~tll JJ u ulo. avocat ù la Cour. 

Conh·e Aly JJac::san Khalil, négociant 
r f. propr iélain\ demeurant au Caire, 
JW· Hammam F.l TalaL ct Kl1alio· El 
iV!a;;r-i: ,.., 

En vertu <l ' un orocès-vcrbal de :-;ai
si'' immobilière rit; :26 Janvi er 1038 . .J,·._ 
llOlld: le 2 l"l~vrier Hl38 ct lranscl'it au 
Huu'au <l rs Jl y polllèques du Tribun al 
M1xlc <lu Cairc.: Je 7 FéVl'i cr i938 '\u ROL. . ' - . 

Objet de la vente: 
_Un lPnain de la superficie de 97ft m2 

5:>, s is au CaiJ·c. rue Souk El 'l'rwfi
klch, chiakhet El 'l'ewfil<ieh, l\ism Ez-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

bél, ich, avec les conslruc.li ons v (· 1<'
vée::;, consistant en :2 mai son s p.o dullL 
les numéros anciennement J / 26 ct L/'27 
d ad ucli<'menL J L d 1:1, lcsqu,·li('s 
maiSOits so nt cO! llJlOSées chacune d'un 
sous-so l et :3 (· lages comp l'cnant c.lta
cun deux appa rl.r·menLs; en out re, ch a
que nta1 so n comurend :3 magasins Pl 
d1• ::; chamJJ 1· cs de lessive s ur la lc lTas
::-P 

1-t· [('l'J'ain rL lf's maisons y élevét•s 
;-;oJtt l11nilés dans leur ensemble:; SuLl, 
nw Souk El Te,dil\ich où se ll'OIIVC 
1~ porte de l'immeuble su1· 3'L m. 00; 
b.. s t, par les llo11·s Chalom Lev,- s 11 L' :n 
m. :19; Ouest, ~\toussa Afifi su·l' :!\J m. 
3:3; .\orel, sur une long-. de l'EsL it 
l'Ouest de 19 m. 40 pu is vers le :Nord 
de 1 m. 75 puis v ers l'Ouest su1· 15 m. 

Tels que les dits biens se poursui
vent e t comportent avec toutes les aL-
tenances, dé pen elances, accessoires 
augmcnlaLions, améliorati ons ct cons~ 
hycL ious, sans aucune exception ni 
reserve. 

. ·.B . - D'après le Survey Depart
ment ces b1ens sont ainsi limités: 
!371• m2 G3 dont: 

Une maison sise ~t la rue Souk El 
Tewfikich. No. 11, cle la superfic ie cle 
ld3 m2 90, limiléc: Nord, Hoirs Clla lom 
L1~vy, sur 16 m. 50; Est. Hoirs Chalolll 
Levy sur 27 m . 8!3; Sucl, rue Souk El 
Tewfikich, sur 1.'1 m. 8'•: Ouest, limite 
en association, se clécomposan t en ~3 
l1F·ncs etroites, commençant elu Sud au 
l\orcl, sur 23 m. 07, puis ,,.ers l'Ouest 
sur i m. üO, puis vers le :\îord, sm· 5 
m. 40. 

Unr: ma ison sise <1. la rue Souk El 
Tewfikiel1. J\o. 13, cle la supm·ficie de 
'a86 m2 13, Jirnil ée : l\orcl, Hoirs Cha
lmn Lévy, sur Jo m.; Est.. entrée rn 
association ct l'Il partie Hoirs Chalom 
L(~ vy, sut· 2ü m. 13: Sud rue Souk E l 
Tcw[ikicll, sur 'l1 m. 81 ;'Ouest Mou s-
sa _-\fifi , Stll ' 20 m. 33. ' 

Il es t co mpl'is av·ec ce lle dé li mila:Lion 
une cnleéc en association PnLre les 
drux immeubles :\os . ii et 13, Jimi[(;e: 
~orel, Hoirs Chalom Lévv. sur 2 m. üO; 
Est, mai son No. ii, comprenant 3 li
~mcs ctroilcs, du ~orel au Sud sur 5 m 
·'aO, puis sc dresse sur 1 m. 90, puis ver~ 
k Sud. sur 23 m. 07; Sud, rue Soul\ 
El TPwfil\ic.l1, sur /1 m. 82: Ouest mai
son ~o. 13, sur 27 m. 70, dont 'la su
JIC'I'fï c ic r s l de ·t2 't rn2 50. 

i\lise à prix: L.E. 12000 outre les frais. 
Pou e le poursuivant, 

A. D. Vergopoulo, 
-103-C-502. Avocat à la Cour. 

Uate: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la renuêlc de la National Bank of 

EgypL cx-Lloycls Bank Limitee!, société 
anonyme il ont le siège est au Caire ct 
y élisant domici le en l'étude de Maîtres 
René ct Charles Aclcla, avoca ts ù la 
Co m. 

Au pt·éjudice du S ieur Zeidan Moha
mec! Bassiouni, propriétaire, sujet local, 
dcmemn.n t à El Hamoul, Mar kaz 1\Ié
nonf, i\Ioudirich de Ménoufieh . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Novembre 1931!, 
transcrit au Greffe des Hypothèques 
du Tribunal Mixte el u Caire le 19 No
vembre 'L934 sub No. 1613, Ménoufieh. 
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9bjel de la vcnle: lot 11nique, 
o leclclan:-: , 18 h.intLs c L U sahme.s el a 

Lcrrcs SI:OC!-' <LU village cl'A I Amera di s
l,ncL clc . :\lé llour (Ménoufieh), il~clivis 
uuns 12 lcililan s, 18 kirals ct 16 sahmes 
a L! hocl E l _lle lewa No. 1.0, parcelle No. 
3i:>, el ee s u1vanL état délivré par le Sur
vc\· Deparlrncnl. 

Tel s que les dits biens ~e poursui
vent cL comportent avec tous accessoi
res eL dépendances, sans aucune excep
lwn ni n;servc. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Chaeges. 

'lise à prix: L.E. 53 ou lre les frais. 
Pour la poursuivante 

R.ené ct Charles Adda: 
1 ltO-DC-134. Avocats. 

Dale: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requèlc de The Lancl Bank of 

Egypl, soc1été anonyme ayant siège à 
Alexandne. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
rne_ c.ilaha ~hej~·, [ille de Mohamecl Bey 
Aly Chmr El h .. eb1r, de son vivant débi
trice principale, savoir: 

1.) Hassan i\loharned Badaoui Cheir 
pris en sa qualill;: ' 

a) ete Lulcur de lhsan i\Iohamed Cheir 
elite a1tssi lh sa n Mohamed Cheir dite 
lhsan Abclcl Salam E l Guindi, fille mi
ne-,ure 'le la di le cldunle et cette der
ni ere au eas où elle serait devenue ma
Jeure, et 

b ) cie curateur ùe Mobamed i\'loha
mcd Cheir, fils de la elite défunte ac-
tuellement intenlil. ' 

2.) Dame ;\ziza Badaoui Cheir, prise 
en ~~l qual!le cl~ curatrice cle son époux 
le S~eur Husscm Mohamecl Cheir fil s 
de la di te dé fun te. ' 

Tot~s pr?priéLaires, égyp Liens, demeu
rant a Kair Achma, district cle Chebin 
El 1\.om (::viénoufi ch), débiteurs pour
suivis. 

En vertu cl' un procès-verbal de sai
sie immobilière du 28 Novembre 1935 
hui ss ier S. Zappal<'t , transcrit le 24 Dé~ 
cembre 1933 sub :\o. 2179 (Ménoufieh). 

Objet de la yen le: 
D'après lPs lilrC' ::> Llc créance et actes 

de procédure de la Lancl Bank créan
cière poues uivant c, laqu elle n'entend 
pas assumer la t'(• sponsabiliM de la dé~ 
signaLion donnée par le Sur'vey De
pnrtment. 

lo fecldan s, 2 L l\ i 1~a ls e t 8 sahmes de 
terrains eu llivables sis au village de 
Acbma. wa Kafr Achma, district de 
Cbebin El Kom (Ménoufieh), divisés 
comme s uit: 

1.) Au hod El Sahel El Fil No. 29. 
ft feddans, '• kiraLs et 2i sahrnes en 

deux superficies savoir: 
La ire cle 3 fedclans, 16 kirats et ii 

SR hm es, par Lie parcelle No. 4. 
La .2me cie 12 kirats et iO sahmes, 

parcelle No. :L. 
'2. ) . \tt l10d El Kllamsine El Bahari 

1\"o. 24. 
!1 feclclans, 1 kirat et 19 sahmes, par

tie parcelle No. 24 actuellement No. 7. 
3.) Au hoc! El Omdeh No. 25. 
7 fee! clan ~ , 14 ki rats e t i6 sallmes, 

partie parcelle No. 3 actuellement No. 3. 
N.B. - Des dits biens il y a lieu de 

distraire 1 feddan, 5 kirats et 3 sahmes 
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expropriés pour cause d 'utilité publi
que, divisés en deux parcelles: 

La ire de i7 kirats et 2 sahmes au 
hod El Sahel El Fil No. 29, partie par
celle No. 3. 

La 2me de i2 kirats et i sahme au 
hod Sahel El Fil 1\o. 29, partie parcel
le No. 3. 

Désignation donnée par le Su rvey 
Department. 

i5 feddan s, 7 kirats et i8 sahmes de 
terrains cuHivables situés au village de 
Achma, district de Chebin El Kom (Mé
noufieh), divisés comme sui t: 

1.) Au hod Sahel El Kibli No. 29. 
4 feddans, 3 kirats et 20 sahmes en 

trois parcelles à savoir: 
La ire de 2 feddans, 16 kirals et 6 

sahmes, parcelle No. 61. 
La 2me de 1 feddan, parcelle T\ o. 65. 
La 3me de 11 kirals et ill sahmes, 

parcelle No. 62. 
2.) Au hod El Khamsin El Bahari 

No. 24. 
4 feddans, 2 kirats et 22 sahmes par-

celle No. 7. 
3.) Au hod El Omdeh No. 25. 
7 feddans et 1 kirat, parcelle No. 3. 
Nota. - La parcelle No. 23, au hod 

El Sahel El Kibli No. 29, d'une conte
nance de 16 kirats et 19 sahmes et la 
parcelle No. 13, au même hod, d'une 
contenance de 11 kirats et 22 sahmes, 
forment le chemin de fer du Gouverne
m ent Egyptien de Ménouf jusqu'à 
Kafr El Zayat. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec tous immeu
bles par nature ou par destination qui 
en dépendent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pf'ix sur baisse: L.E. 1000 
outre les frais. 

124-C-523. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Dale: Samed i 31 Décembre Hl38. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

At11 préjudice des Hoirs de feu Aly 
Mohamed Chilane, fils de feu Mohamed 
Hassan Chilane, de feu Hassan Chilane, 
de son vivant débiteur principa l, savoir: 

L ) Abd el Iladi, 2. ) Moustafa, 
3.) Om El Hana, les trois enfants m a

jeu rs du défunt. 
4. ) Dame Mahgouba Hassan El Maza

bi, sa veuve. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Kamchouche, district de Ménouf 
(Ménoufieh), sauf le 2me demeurant au 
Caire, à Charabieh, dans sa propriété, 
rue El Comte Sélim Saab No. 15, débi
teurs poursuivis. 

En vertU! d'un procès-verbal de saisie 
i~mobilière du 15 Juil~et 1935, huissier 
M1ch el F oscolo, transcnt le 12 Août 1935 
sub No. i436 (Ménoufieh). 

Objet de la vente.: 
D'après les titres de créance et actes 

de_pro~~dure de la. La:nd Bank of Egypt, 
creanciere poursmvante, laquelle n 'en
tend pas assumer la responsabilité de 
tou te autre désign ation donnée par le 
Survey Department. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

8 feddans, i2 kirats et 2 sahmes de 
terrains cultivables situés aux villages 
de Sidoud, Kamchou che et Bihwache, 
district de Ménouf (Ménoufieh), divisés 
en trois lots. 

ier lot. 
Au village de Sidoud, district de Mé

nouf (Ménoufieh ). 
5 feddan s, 7 kirats et 10 sah m es mais 

d'après la totalité des subdivisions 4 
feddans, 23 kirats e t. i8 sahmes divisés 
comme suit: 

1. ) Au hod El Karamo us wal Guisa l 
No. 6. 

4 feddans, 10 .kirats et 10 sahmes mais 
en réalité d'après la totalité des subdi
visions 4 fedd aEs, 8 kirats et 18 sahmes 
divisés en trois parcelles: 

La ire de 21 kirats, parcelle No. 53. 
La 2me de 3 feddans, 1 kira t et 12 

sahmes, parcelle No. 40. 
La 3me de 10 kir a ts et 6 sahmes, par

celle No. 43. 
2.) Au hod El Charki wal Gharbi No. 

i6. 
15 kirats par indivis dans 22 l\ irats et 

16 sahmes, parcelle No. 145. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

4 feddans, 22 kirats et 22 sahmes sis 
au même village de Sidoud, district de 
Ménouf (Ménoufieh), divisés comme 
suit: 

1.) 20 kirats et i3 sahmes au hod El 
Karamous wal Guissal No. 6, narcelle 
No. 58. 

2.) 3 feddans, 2 kirats et 11 sahmes 
au même hod, parcelle No. 18. 

3.) 8 kirats et 22 sahmes au même hod, 
parcelle No. 21. 

4.) 15 kirats à l'indivis dans 21 kirats 
et 21 sahmes au hod El Charki wal Ba
hari, r ecta hod El Charki No. 16, par
celle No. 150. 

2me lot. 
Au village de Kamchouche, district de 

Ménouf (Ménoufieh ). 
1 feddan et 10 kirats au hod El Ba

h ari El Gharbi No. 2, en d·êux parcelles: 
La ire de i4 k irats et 8 sahmes, par

celle No. 45. 
La 2me de 19 kirats et 16 sahmes, par

celle No. 36. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

1 feddan, 10 kirats et 4 sahmes sis au 
même village de Kamchouche, district 
de Ménouf (Ménoufieh), divisés comme 
suit: 

1.) 18 kirats et 4 sahmes au hod El 
Bahari wal Gharbi No. 2, parcelle No. 
37. 

2.) 16 kirats au même hod, parcelle 
No. 47. 

3me lot. 
Au village de Bihwache, district de 

Ménouf (Ménoufieh ). 
2 feddans, 2 kirats et 8 sahmes au hod 

Salamon El Gharbi No. i2, en deux par
celles : 

La ire de i feddan, 5 kirats et i2 sah
m es, parcelle No. 37. 

28/29 Novembre i938. 

La 2me. de 20 kirats et 20 sahmes, fai
sant partle de la parcelle No. 39. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

2 feddan s, 2 kirats et 9 sahmes sis 
au même village de Bihwache, district 
de Ménouf (Ménoufieh), divisés comme 
suit : 

1.) 1 feddan , 4 kira ts et 22 sahmes au 
hod Salomon El Gharbi No. 12, parcelle 
No. 37. 

2.) 2i kirats et 11 sahmes au même 
hod, parcelle No. 39. 

Pou r les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 335 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante. 
i21-C-520 A. Acobas, avocaL 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête de J ean S. Piromaglott. 
Au préjudice de Hassan El Sayecl El 

Beheiri et El Sayed Ahmed El Sa~·, ·d 
El Beh eiri. 

En vertu d 'un procès-verbal clc sai~ir. 
transcrit le 19 Juillet 1937, No. -'1"2i'G 
( Galioubieh ). 

Objet de la vente: lo t un iqu e. 
i 4 feddans, 9 ki rats et 4 sahmc,.; lltili,, 

d 'apr ès le Survey Department 20 fr·r!
dans, 10 kir a ts et 14 sahmes sis it \ri l· 
Kénana wa Kafr-Choumane, !\fcu·!;1z 
Toukh (Galioubieh) . 

Pour les limites consulter le Cal1ier 
des Ch arges. 

Mise à prix: L .E . 2400 outre les ft , i-'. 
Pour le requéran l. 

Théodore et Gabriel IIa dd tt!. 
141-DC-135. Avocal s . 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank 1d 

Egypt, société anonyme ayan~ siège ~t 
Alexandrie. 

Au préjudice des Sieurs: 
A. - 1.) Mohamed El Moursi n 

Sayed Khalifa. 
2.) Mahmoud El Sayed Khalifa. 
Tous deux enfants de feu El San; i 

Moustafa Khalifa, pris tant personnel
lem ent qu'en leur qualité d 'héritiers de 
ce dernier. 

B. - Les autres héritiers de feu fl 
Sayed Moustafa Kh alifa, de son ü \·mü 
débiteur principal. 

C. - Les Hoirs de feu la Dame Zahr 
E~ Roum dite Zahr Zarzoum, de son Yi 
vant veuve et h erüière du dit défLml, 
savoir : 

3.) Mohamed. 4.) Mahmoud. 
5.) Moustafa. 6.) Amin. 7.) Hafez. 
8. ) Amina, épouse de Fathalla \!ah

moud. 
9.) Mariem , épouse de Ahmed Abou! 

~ r;oud Mansour. 
10.\ Om Farha El Sayed Khalifa, épou

se de Mohamed Barakat. 
Tous enfants majeurs des dits dé

fun Ls. 
Tous propriétaires, suj ets égyptiens. 

domiciliés à Darawa, distri ct d 'Achmoun 
(l\-lénoufieh ). 

l 

[ -

n 
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El contre les Sieurs : 
1. \ Amin Hassanein Youssef, 
2. ( El Cheikh Moh amed El Kafraoui 

1\:ila ltab. 
Tous deux pris en leur qualité de tu

[(-' urs de: a) Khattab, b) Mariam, c) Azi
za. tous trois enfants de feu El Cheikh 
,\tjC:el Hakim Khattab, et ces derniers 
j·ersonnellement p~mr le ca.s où ils se
nnc n i devenus maJeurs. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
lié: Je 1er à Ezbet Chatanouf, Je 2me 
pris aussi en sa q:ualité personnelle, d?
micilié à Kafraom Khattab, tous ces vrl
Jages dépendant du Markaz Achmoun 
(:\1énoufieh). 

Tiers détente urs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 23 Novembre 1935, huis
sier A. Ocké, transcrit le 20 Décembre 
1935, No. 2148 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et actes 

de procédure de la Land Bank of Egypt, 
créancière poursuivante, laquelle n'en
tend pas assumer la responsabilité de 
Ia clésigna.tion insérée au Cahier des 
Charges par le Survey Department. 

u fe cldans, 10 kirats et 4 sahmes de 
t"1 1ain s cultivables sis au village de Da
Ht \Ya, district d'Achmoun (Ménoufieh), 
au hocl El Touai No. 6, divisés en troi s 
parcelles, savoir: 

La 1re de '1 feddans, 7 kirats et 8 sah
rncs, faisant partie des parcelles Nos. 
·18 et 53. 

Lu :2mc de 2 fcddans, 1 kirat et 8 sah
mc :-:, faisant partie de la parcelle No. 55. 

La 3me de 8 kirats, faisant partie de 
l:t parcelle No. 49. 

:\.B. - La subdivision parcellaire ci
. (·~ ::;us faite donne une quantité totale 
· 'l' (j Jeddans, 1.6 kirats et 1.6 sahmes. 

fi y a lieu d 'en déduire une quantité 
·I r; u ti rats et 12 sahmes pris par le Gou
. tnement pour cause d'utilité publi
'. LlC' , r e qui ramène la superficie exacte 
ne ~ biens hypothéqués ci-dessus à 6 fed
üans, 1.0 kirats et 4 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
d comportent avec tous immeubles par 
nalure ou par destination qui en dépen
clcn L, sans aucune exception ni réserve. 

Désignation donnée par le Survey. 
U Icddans, 2 kirats et 6 sahmes sis au 

village de Darawa, district de Achmoun 
(\Iénoufieh ), au hod El Touai No. 6, 
r!i\ isés en six parcelles, savoir: 

La ire de 3 feddans, 9 kirats et 14 sah
mes indivis dans 3 feddans. 19 kirats et 
l', o; ahmes, parcelle No. 59. 

La 2me de 3 kirats et 12 sahmes, par
crUe No. 166. 

La 3m e de 7 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 1.64. 

La L1 me de 10 kirats et 22 sahmes in
div is clans 1 feddan, 6 kir ats et 19 sah
mes, parcelle No. 165. 

La 5m e de 1 feddan, 1 kirat et 4 sah
mes, parcelle No. 54. 

La 6me de 17 kirats et 18 sahmes, par
ce lle ~\l o. 21. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse:: L .E. 400 outre 
les frais. 

120-C-519 
Pour la requér ante, 

A. Acobas, avocat. 

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requê lie de Moïse Pinto, rentier 

espagnol, au Caire. 
Contre la Dame Zakia Ibrahim, pro

priétaire, ég-yptienne, au Caire. 
En ver~u d'un procès-verbal du 6 

Juillet 1937, transcri t le 24 Juillet 1937, 
et d'un urocès-verbal de clislradion du 
26 Février 1938. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

6 kirats indivis sur 24 kirats clans une 
parcelle de terrain de 358 m2 80 cm., 
avec la maison y élevée, sise à Chou
brah, rue Yalbougha No. 20, kism 
Choubrah, Gouvernorat du Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 135 ou
tre les frais. 

106-C-505. 
Pour le poursuivant, 

Marc Cohen, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A l.a requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
L) Hassan Bey Fouad El l\1onasterly, 

fil s de feu Hussein Bey Hosni El Mo
nas terly. 

2.) Dame Zeinab IIanem 1!:1 Monaster
ly, épouse Habib Bey Hassan, 

3.) Dlle Ein El Hayat Hassan El Mo
nasLerly, ces deux dernières filles du 
1er nommé. 

4.) Ibrahim Fouad El Mortas terly, fil s 
de Hassan Bey Fouad El Monasterly. 

Tous propriétaires, égyp liens, demeu
rant à Nazlet El Achtar, dépendant de 
Chabramant, Markaz e L Moudirieh de 
Guizeh, débiteurs. 

E;t contre: 
1.) Mohamed Mohamed Soliman Ab

del Rahman. 
2.) Mou s tafa Bey Aly El Galioubi , avo

cat. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant le 1er à Kafr Tahourya, Markaz 
Chebin El Kanater (Galioubieh) et le 
2me au Caire, à chareh El Amir Yous
sef, à El Helmia E l Guédida (section 
Khalifa), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal du 16 Oc
tobre 1932, huissier Auriema, transcrit 
le 30 Octobre 1932. 

Objet de la vente: 
4me lot. 

7 feddan s, 18 kirats eL 6 sahmes s is 
au village de Choubramant, d istr .ict et 
Moudirieh de Guizeh, aux suivants 
hods: 

1.) 1.5 kirats et 8 sahmes au hod Keteel 
El Zouh ou r ou Katf El Zouhour No. 20, 
parcelle No. 52. 

2.) 3 feddan s, 2 ki rats et 14 sah mes au 
même hod No. 20, parcelle No. 53, in
div is dans 3 feddan s, 5 kirats et 14 sah
m es. 

3.) 13 k irats et 16 sahmes au dit hod, 
parcell e No. 135. 

4.) 3 kir ats et 18 sahmes au m ême 
h od, parcelle No. 149. 

5.) 1 feddan , 18 k ira ts et 12 sahmes 
au hod Rezket El E tlak No. 19,.. parcelle 
No. 26. 
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6.) 1 kirat eL 8 sahmes au dit hod No. 
19, parcelle No. 32, indivis clans 1 fed
dan, 20 kirats et 16 sahmes. 

7. ) 1 feddan, 11 kirats et 12 sahmes au 
hod El Sei di No. 7, section ire, parcelle 
No. 21, indivis dans 14 feddans, 9 ki rats 
et 18 sahmes. 

N.B. - Sur la parcelle de 14 feddans, 
9 kirats et 18 sahmes, au hod El Seidi 
No. 7, il y a une ezbeh de 2 maisons et 
!1 maisonnettes ouvri ères e t un jardin, 
les deux premières maisons o111t une 2 
étages et l'au tre un étage. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

7 feddans, 5 kirats et 23 sahmes sis 
au village de Choubramant, district et 
Moudirieh de Guizeh, savoir: 

1.) 15 kirats et 8 sahmes au hod Ke
teet El Zouhour No. 20, parcelle No. 52. 

2.) 3 feddans, 2 kirats et 14 sahmes 
indivis dans 3 feddan s, 5 kirats et 14 
sahmes au nod Keteet El Zouhour No. 
20 de la parcelle No. 53. 

3.) 3 kirats et 18 sahmes au hod Ke
teet El Zohour No. 20, parcelle No. 149. 

4.) 13 kirats eL 6 sahmes au hod Ke
teet El Zohour No. 20, parcelle No. 135. 

5.) 1 feddan, 7 kirats et 19 sahmes 
au hod Rezket El Etlak No. 19, par
celle No. 102. 

6.) 1 feddan, 11 kirats et 6 sahmes au 
hod El Seidi No. 7, i re section, parcelle 
No. !19, à l'indivis dans 14 feddans, 9 
kirats et 12 sahmes. 

Il a été exproprié 6 sahmes de la par
celle ci-haut pour les besoins du projet 
No. 3200 du canal El Mansourieh. 

N.B. - La superficie de 1 kirat et 8 
sahmes qui était à l'origine dans la par
celle No. 32, au hod No. 18 et qui a été 
détachée pour former les parcelles Nos. 
101 et 102, a été expropriée pour les be
soins du projet No. 3200 du canal El 
Mansourieh. 

Il a été exproprié 1.0 kirats et 17 sah
mes de la parcelle précitée pour les be
soins du projet No. 3200 du canal El 
Mansou rieh. 

Toutes les parcelles ci-haut sont du 
teklif de la Dame Fatma, fille d'Ibrahim 
Eff. Azhar suivant les nouveaux regis
tres du cadastre. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: Taha Hussein El 
Kachef, directeur de la Société Misr 
pour les Valeurs, sujet égyptien, demeu
rant au Caire, 4, mielan Suarès. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 450. 
Mise à prix: L.E. 405 outre les frais. 

Pour le requérant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

45-C-472 Avocat à la Cour. 

La Maison 

R E BOUL 
Téléphone 2394 6 

29, Rue Chérif Pacha ALE XANDRIE 

• 
L es plus b e lles fleurs 
C ouronnes DJor tuaire l!l 
G raines diverses. 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCE..-.;: des les 10 h. 30 du matin. 

Dale: J eudi 5 J a m·icr 11J39. 
A la requè lc el u Sie ur J ean C. l'lez

zos, proprié taire, s 11j et he ll ène, rl onlici
lié à Chebin El Kana lcr (Gal ioubich ). 

Contre le Sie 11r i\Ioham cd Hu ssein Sa
lem, proprié ta ire, s uj e t local, dom icilié 
à Salamant, Markaz Bclbeis (C h. ). 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière du 24 Septembre i 934, 
huissier Edouard Saba, dûment (!énon
cé et transcrit au Greffe des Hypo thè
ques du Tribunal MixLe de 1\'Iclllsou
rah, le i7 Octobre ifJ3l* s ub :\'o. 1.507. 

Objet de la vente: ü Jcdcl a ns ci e ter
rains labourables sis au village de Sa
lamant, Markaz Belbeis (Ch .), au hod 
El Makasser 1\o. 3, parcelles ~os. iOG, 
i05, 104, i03 e t Jai sant partie des par
celles Nos. iOi et 1.88. 

Tels que ces immeubles se poursui
vent et se comportent avec leurs acces
soires et dépendances généralem ent 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Novembre Hl38. 

Pour le pours uivan t, 
A. Papadakis et N. Michalopou lo, 

2-J-M-46. Avocats. 

Date: Jeudi 22 Décembre i938. 
A la requête cle la Caisse Hypothécai

re d 'Egypte, société a nonyme belge 
ayant s iège socia l à Bruxelles ct siège 
adminis tratif a u Caire. 

Contre la Dame Zeinab IIan em , fill e 
de feu Mous tafa Pacha Bahgat, de fe u 
Aly et ve uve de feu l\ l oi1amecl Pach a 
E l Sayed Abou Aly, propriétaire, s uj e t
te locale, clomtcillee à Héliopolis (ban
lieue du Caire), rue Henri H.obcr t 1\o. 
5, prenant cle la rue cle la Citadelle. 
~n vertu d ' un procès-verbal de sais ie 

immobilière pra tiqu ée par ministère cie 
l'huissier l\1. Atalla en date el u i3 l\1ars 
1935 e t transcri t le 5 Avril i \J35 sub 
No. 721. 

Objet de la , ·ente: 
1.20 feddan s, 2i ki ra ts et 1. 2 sahmcs 

sis ~u village de l\IiL Abou Aly, d istrid 
de Zagazig (Ch. ), a ux hods s uivants: 

A. - Au hod E l \Vagueb ?\o. 2. 
33 fedclans e t 6 kirats di\'isés en 2 

parcelles, sa voir : 
La ire de 11 fecldans, 11 kira ts et 4 

:sahmes formant la parcelle Xo. !1 elu 
p lan cadastral. 

La 2me de 2i feddans, i8 ki rats et 20 
sahmes formant la parcelle i\o. 7 et 
partie de la parcelle f\ o. 6. 

B..:- Au hod Saanin E l Charki No. 3. 
. 8? fecldans, 7 kirats et i 2 sahmcs di

VIses en 3 parcelles: 
La ire de 52 fecldans, 4 kirats et i 6 

sahmes formant la parcelle No. i elu 
plan caclas tral. 

La 2me de 32 feddan s et 1 kirat for
m an t la parcelle No. 6 du plan cadas
tral. 

La 3me de i feddan, i kirat et 20 
sahmes portant le No. 11 du plan ca
das tral. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Sur ce tte parcelle une machine <l'ir
rigation de la force de 35 ci1e ,·aux, mar
que Blackstone, :\ o. i52048. 

C. -- Au h ocl El Kébir El Charki 
No. 4. 

2 fcdclans c t 8 kirab cl i,·isés en !1 

parce ll es, savo ir: 
La 1re de 4 kirals et ft sahmes for

m ant la parcel le :\o. 3 e t part ie de la 
parcelle i\' o. 4. 

La 2m e de 9 kirats e t. i 2 sahmes in
div i · clans 1. feclcla n, 22 kirats et i G sah
mes fa isant partie de la parcelle No. 'ï 
cl u plan cadastral. 

La 3me de 2 kirats et i2 sahmes fai 
san t partie de la parcelle 1\o. 1.0 elu 
plan caclas tra 1. 

La 4mc de 1. fddan, 1.5 kira ls et 20 
sahmes formant la parcelle No. 8 du 
plan cadas tra l. 

Sur ce tte parcelle un clawar en bri
ques crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L .E. 8200 outre les frai :; 
Mansourah, le 28 Novembre i938. 

Pour la ponrsuivante, 
l\1aksu cl, Samné e t Daoud, 

135-DM-i29. Avocats. 

Date: J eudi 22 Décembre 1938. 
A la requête elu Comptoir des Ci

m ents, soc ié lô en n o m collectif mixte 
form ée conform (· ment à un ac te dè 
rons liluli on elu 14 Avril i93i cL d'un 
aetc~ modifica tif cle m ème dale, trans
cr il s a u Greffe Co mmer cial elu Tribu
n a l \ 1ixlc du Caire le 3 i\'la i i931, Nos. 
1.2\J ~ l 1.2R/36e A.J., et ct·un 3m e ac te de 
mod ifi ca tion en r eg istr é au même Gref
f e le 2't Septembre Hl34, l';o. i31t /56e 
i\.J. , clùment rcpr(~sen l ée par son .acl
m ini s tra leur-g-6ra n L l\ 1. Ern e. t Trem
llley, a\·ant dom ic il e élu au Caire en 
l'é lude de ?\Ie .A . D. Vei·gopoulo et :':1 

:\lansourall en ee ll e de :'lie G. CotlaH, 
avoca ts à la Cour. 

Contre le Sieur Hassanein Hassan 
J.;ach ine, entrepr en eur, égq1l ien . é ta .. 
hli ù Zagaz ig- (Charl,;ieh ), qu artier 
\lon lazab. rue \Iidan Acll'~· . 

En Yet·tu d 'un procès-verbal de saisi e 
i mmohilière elu 25 .\[ai 1. ü38, dénoncé e 
le 7 Ju in 1.038, transcrit s le 11. Juin 
Jü38, :\o. 809 Charl,;ieh. 

Objet de la vente: 
Une ma ison clc la SUJ1Crficic de 203 

m2, sise à Zasmzig, district de Zagazi o· 

(Charkicll ). au quarti er El .\[ontazah
0 

rue F ouad J l't' :\o . 4, · Darcc ll e l'\ o. 10' 
limitée : :\ orel, ru e l';a iÏ11, loi1gucur iÔ 
m. 30: Ouest, maison Abdcl Sabbour 
ElJcncli Youssef, longueur H m. 50; 
Sud, prorn·i6l6 elu Docteur Bicbara 
Ri z!\. long ueur 3 m. 80: Est. rue Fouad 
1. er, longueur i9 m. 20, pu.is se clirig·e 
sc courban t vers le r\orcl su r une lon
g ueu r de 5 m . 1.0. 

La clile ma ison est composée d'un 
r ez-de-ch aussée servant pour café ara
be, complet de ses portes et plafonds 
et un e parl ie des con s t.ruc t.ion s de pre
mier é tag-e su r une longueur de 3 m . 
enviJ'On, san s boi serie, le tout construit 
en briques cu i les . 

T els q ue les d i ls b iens se poursui
vent et compor tent avec toutes les at 
t en an ces, dépendances, accessoires, 

28/2\J :\ oYemlJre 1088. 

au .Œm cnlalions e l amé li ora ti on::: sa ns 
c1LII'll11 e <··xce pt ion ni r<;seru:· ' 

:\lise à prix: L.E. Gl5 oulr.c les fra i .. 
L L' Ca trc, l e 28 :\ o,·cm brc Jü38 

Pour le poursui ~·ant 
A. D. Vc1·gopouJ o: 

101-C\1-300. 1\ vocat à la Cou r . 

])[( le: Jeudi 22 Décembre i938 
A la . r e.quête du Crédit Hyp~lhéc 'l ·

rc Agncolc d 'Egyplc, cessionnaire a~1
1, 

dro1,l! e t actwns de I A$Ticu ltural Bani( 
of Eo~ pt, ayant son s1cge au Caire 1.1 
ru e Gamée Charkass. ' 

Contre: 
A. - 1.) Ibrahim Eff. El Borai :\loha

mecl Abboud, 
2. ) Abdel Aziz El Bora i Mohamed Ab

boud, débiteurs principaux. 
Les Hoirs de feu Nab iha Bent El Borai 

!\~ol:amed Abboud, de son vivant codé
bltnce décédée, savoir: 

3.) Dame Amina Benl Hussein Aly El 
Cheikh, 

-l) Mariam Bent Hussein Alv El 
Che1kh, " 

5.) Anissa Bent Hussein Al y El Chciklt 
ses fill es, ' 

6. ) Riad Hussein Aly El Cheikh son 
fil s , héri tiers de la di te dé fun le. ' 

T ous propriétaires, s ujets locaux de
meurant au village de Derine, di;lrict 
de Talkha (Gh. ). Débiteurs exproprié:::. 

B. - 1. ) Al i Ali Seeda, 
2. ) El Sayed Pacha El Badraoui cl Cl ;; 

tiers détenteurs. ' 
En ver1u d 'un procès-verbal de ::a i,:ie 

immobilière du 5 Aoùt i930, hui:=; s icr A. 
Accad, transcrit le 16 Aoùt i030 .\o. 
i630. , 

Objet de la yente: 
i 9 feddans et 5 kirats de terrains cul

tivables sis au z imam de Mit Abbad. db -
trict de Talkha (Gh. ). · 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'li se à pl'ix: L.E. 800 outre les f r a i~ . 
Mansourah, le 28 :\ oYembrc :1 D3~ . 

Pour le poursui n1nl. 
i33-M-56 Ehalil Tewfil\, a\ ocaL. 

Date: J eu di 22 Décembre Hl38. 
A la requê te elu Créd it 1-Iypotiléuli

r e Agricole cl'Egypte, cessionnaire aux 
dro its et acLions de The l\I orlgage Ly. 
of Egypt Ltd. e t du GouYcrnement Egyp
tien, ayant sièg e au Caire, 11 rue G<llll <:e 
Charkass. 

Contre: 
1.) Abele! Aziz El Zeini, 
2. ) Hassan Bey El Zeini, 
3.) Zakia, pris auss i en leur qu nli lé 

d 'héritiers de leu rs m ère ct sœur l:: ctn
nouba Om El Zeini e t l\los lakima \lolla
mecl El Zeini, de son YiYant cl ébilri cc cl 
héritière de sa m ère Zannouba El Zcini, 

4.) 1\abiha, 5. ) ..\'eem a t, 
6.) l\Iohamed Ab del l\Ionee m, 
7.) lnsaf, 8. Zeinab, 
9.) F a tma, tous enfants de feu :\ Iohn

mFod Bey El Zeini, 
iO. ) El Sayeda Om Youssef Seid, 
ii. ) Mekkawi Eff. Youssef, pris en "a 

qualité d'héritier cie son épouse feu 1\Io,;
to. kima Mohamed El Zeini, de son viYan t 
ct·ébi tri ce principale et héritière de sa 
m ère Zannouba Om El Zeihi. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant le ier à Hélouan, rue Abd el 
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Ral1man Pacha No. 19, les 2me et 3me 
't Mansourah, derrière le Tribunal Mix
te Jes 4me e~ iime à Belcas, la 5me à 
El Maassara, avec son beau-frère Abdel 
Ghaffar EH. El Saïd, les 6me, 7me e~ 
JOmc au Caire, 3 rue Abdo Pacha, 1er 
étage, Abbassieh, kism El vValy, la 8me 
au Caire, avec son époux Mahmoucl Bey, 
à Ja rue El Amir Béchir No. 1, Helmieh 
El Guédida, la 9me à El Kanater El Khaï
ria, avec son époux El Sayed 1 our, in
o·énieur 3.U Barrage. 
0 

Débiteurs expropriés. 
Et coil!lre les Hoirs Mohamed Pacha 

_.\boul Fetouh et Ahmed Pacha Aboul 
Fe touh et Hoirs Abmed El Charkaoui, 
propriétaires, locaux, à Belcas, tiers dé
tenteurs. 

EJ.1 vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Août 1934, huissier 
J. Messiha, dénoncée les 20 et 30 Août, 
11, 17 et 20 Septembre 1934, transcrits 
les Ji e ~ 26 Septembre 1934, Nos. 1665 
et 1742 (Gharbieh), et d'un procès-verbal 
de distraction et lotissement dressé le 
10 Novembre 1938. 

Objet de la vente: 
360 feddans, 19 kirats et 17 1/2 sah

wcs sis aux villages de Belcas Awal et 
.::\ani, dis trict de Cherbine (Gh.), divisés 
cunun e suit: 

D'après le procès-nrbal du dire et de 
ln ~ai ::; i e immobilière. 

1er lot. 
.21 feddan s, 23 kirats et 12 sahmes au 

!Joel El Li ssawa El Kibli No. 31!5, dans 
11'.3 parcelles Nos. 2 et 3, indivi s dans 23 
l'ccl dan s et 7 kir a ts. 

2me lot. 
:3 fcdda n s, 2 kirats e t 12 1/2 sahmes 

JrJcl ivi::; dans 5 fedclan s e ~ 2 kirats au 
mè mc hod No. 343, clans les parcelles 
\u,;. 5 e L 6. 

3me lot. 
J fcdclan, 5 kirat s e ~ Hl 1/2 sallmes 

ndiY is dans 2 feclclans au mème hod 
\o. 345, à la parcelle ~o. 8. 

4me lot. 
8'* fcddan s, 5 kirats et 10 sahmes in

cl i\'is dans 93 feclclans, 3 kirats et 16 sah
mc::; au hod Manc.:hi e t El Zeini El Ghar
lria ~o. 34G, parcelles ::\os. 1, 2, 3, 4, 5 
cL G. 

5me lot. 
lü feddans, 12 kirats et 5 sahmes in

divis dans 84 fedclans, 2 l;: irats e t 20 sah
mes au hod Manchiet El Zeini El Char
kich No. 3H, parcelles ~os. 1, 3, 1* e t 5. 

6me lot. 
:1.22 feddans, 9 kirats et 23 sahmes, 

clonL 89 fedclans, 9 kirats et 23 sahmes 
au hod El Saad El Kibli No. 356, par
celles \fos. 2, 3, 4, 7, 8 et 10, e~ 33 fed
clans, 12 kira~s et 23 i / 2 sahmes au hod 
:.ranchiet Hassan No. 357, dans les par
celles Nos. 1, 2, 3 et 4, le tout indivis 
dans 130 feddans, ii kirats et 6 sahmes. 

7me lot. 
21 fecldan s, 9 lürats et 3 sahmes in

divi s dans 23 feddan s, 7 kirats et 16 
sahmcs au hod El Saad et Abou Nil No. 
358, aux parcelles Nos. 6, 7 e t 8. 

8me lot. 
23 kirals et 9 sahmes indivis dan s 1 

fcclclan ct 4 sahmes au même hocl No. 
:;38, parcelle No. 4. 

9me lot. 
.12 fcddans, 7 kirats e t. 2i sahmes indi

VIS dans '16 fedclan s, 11 liirats e ~ 8 sa h-

Jom.>nal des Tribunaux Mixtes. 

mes au hod Om El Séoud El Kibli No. 
505, faisant partie de 12. parcelle No. i. 

10me lot. 
2 feddans, ii kirats et 15 sahmes in

divis dans 11 fedclans et 18 sahmes au 
hod El Mala ka E l Char lü No. 335, par
celle No. 6. 

lime lot. 
3 feddan s, n kirats e~ 10 1/2 sahmes 

indivis dans 4 feddans et 18 kirats au 
hod El Mala ka El Char lü No. 335, par
celle No. 2. 

12me lot. 
7 feddan s, 10 kirats et 21 sahmes in

divis dans 12 feddans, 10 kirats et 20 
sahmes au hod El Malaka El Gharbi No. 
306, parcelles Nos. 6 et 7. 

D'après le Cahier des Charges. 
1er lot. 

21 fecldans, 22 kira~s e t 1 sahme au 
hod El Lessawa t El Kibli No. 185, par
celle No. 2. 

2me lot. 
7.) 3 feddans, 2 kirats et 12 1/2 sahmes 

au hod El Lessawat El Kibli No. 183, 
partie parcelle No. 4, indivi s dans 5 fed
dans, 19 kirats et 16 sahmes. 

3me lot. 
1 feddan, 5 kirats et Hl 1/ 2 sahmes au 

même hod No. 185, partie parcelle No. 6, 
indivis dans 2 feddans et 21 sahmes. 

4me lot. 
84 feddans, 5 kirats et 10 sahmes au 

hod Manchiet El Zeini El Gharbieh No. 
186, partie parcelle No. 1, indivis dans 
ii7 fecldans, 8 kirats et 9 sahmes. 

5me lot. 
79 fedclan s, 12 kirats et 5 sahmes au 

hod Manchiyet El Zeini El Charkieh No. 
187, partie parcelle No. 1, indivis dans 
90 feddans, i kirat et 9 sahmes. 

6me lot. 
1.) 25 feddans, 20 kirats et 6 sahmes 

au hod Manchict Hassan No. 166, partie 
parcelle No. 3. 

2. ) 1 Jedclan et G sahmes au hod El 
Saacla El Kibli No. 189, partie parcelle 
No. 2. 

3. ) 3 fcddan s, H kirats et 9 sahmes 
au hod Manchiet Hassan No. 166, par
tie parcelle No. 3. 

4. ) 90 feddans, 10 kirats et 11/2 sahmes 
au hod El Saada El Kibli No. 189, par~ie 
parcelle No. 2, indivis dans ii3 feddans, 
17 kirats et 6 sahmes, superficie des 
deux parcelles. 

7me lot. 
1.) 4 feddans, 8 kirats et 9 sahmes sis 

à Belcas Awal, district de Cherbine, au 
hod El Seeda wa Abou Nil No. 167, in
divi s dans 9 fedclans, 4 kirats et 20 sah
mes, partie de la parcelle No. 8. 

2. ) 17 fedd3.ns, 1 kirat et 14 sahmes 
sis au même village, au hod El Saada 
wa Abou Nil No. 167, partie parcelles 
Nos. 8 et 5, indivis dans 35 feddans, 23 
kirats et 22 sahmes. 

8me lot. 
23 kirats et 9 1/2 sahmes sis au même 

village, au hod El Saada wa Abou Neil 
No. 167, partie parcelle No. 3, par indivis 
dans 2 feddans, 23 kirats et 8 sahmes. 

9me lot. 
12 feddan s, 7 kirats et 21 sahmes sis 

au village de Kofour El Ghab, Belcas 
Sani, district de Cherbine, au hod Om 
El Séoud El Kibli No. 75, indivis dans 
48 fedclan s, 18 kira~s et 21 sahmes. 
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10me lot. 
2 feddan s, 6 kirats e t 2 sahmes sis à 

Belcas Awal, au hod El Malaka El Char
À.i No. 160, parcelle No. 2. 

iime lot. 
1.) 3 feddans, 15 kirats et 23 sahmes 

sis au même village, au hod El Malaka 
El Charki No. 160, parcelle No. 5. 

2.) 7 kirats au même hod, partie de la 
parcelle No. 4, indivis dans 12 feddans, 
5 kirats et 12 sahmes. 

12me lot. 
1.) 3 feddans sis au même village, au 

boel El Malaka El Gharbi No. 159, par
tie parcelle No. 5, indivis dans 4 fed
clans, 20 kirats et 12 sahmes. 

2.) 4 fedclans, 10 kirats et. 21 sahmes 
au même hod No. 159, partie parcelle 
No. 3, indivi s dans 6 feddans, 9 kirats 
et 16 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot 
L.E. 50 pour le 3me lot 
L.E. 4550 pour le 4me lot. 
L.E. 4300 pour le 5mél lot. 
L.E. 6000 pour le 6me lot. 
L.E. 800 pour le 7me lot. 
L.E. 110 pour le 8me lot. 
L.E. 460 pour le 9me lot. 
L.E. 200 pour le 10me lot. 
L.E. 260 pour le Hme lot 
L.E. 540 pour le 12me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 28 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
132-M-55 Khalil Tewfik, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Jeudi 15 Décembre 1938. 
A la requête elu Sieur Georges Grigo

riou, seul ayant droit à la succession 
de feu Jean Grégoriou, propriétaire, 
sujet hellène, dem eurant à Mansourah, 
rue Fouad Ier et fai sant élec~ion de do· 
micile en l'étude des 1\Ies G. Michalo
poulo, J. Jabalé, M. Saïtas, avocats à la 
Cour. 

Cette vente était poursuivie à la re
quête du Crédit Foncier Egyptien S.A., 
ayant siège au Caire. 

Contre: 
I. - Les héritiers de feu Hag Ahmed 

Abdel Guélil, savoir: 
A. - Les hériti ers cle feu Haq· Ah· 

med Ahmed Ahmed Abdel Guélil, de 
son vivant fils et héritier elu dit défunt, 
savoir: 

1.) Sa veuve Dame V/afa Om Akl El 
Agar, 

2.) Sa mère Khadiga Om Akl Ef 
Agar, 

3.) Son fils Néeman Ahmed Abdcf 
Guélil, pri s ég·alemen t comme tuteur 
légal de ses frères mineurs les nom
més a) Ghah, b) 1\hadiga. 

~-) Sa fill e Dame Mounira Ahmecl 
Abele! Guélil, épouse du Sieur Ahmed 
Saved Sicl Ahmecl. 

B. Abdel Hamicl Ahmed Abdel 
Guélil, pris tant per onnellement que 
comme hériti er de Attia Ahmed Abdel 
Guélil, pris à son tour tant personnel
lement que comme héritier de feu Mo
hamecl Ahmed Abdel Guélil, le dit 
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Sieur Abrlel Hamid Ahmed Abd el Gué
li! est a uss i pri~ en sa qualité de tuteur 
de: 1.) Abba - Altia, fil s m ine ur et h~
ritier de feu ALLia Ahmed Abdel Gue
li!, 2. ) Attia ALLia Abdel Guélil, m ineur 
e.t h érilier de la Dame Om El Avv·ad 
Om Mohamed , ell e-même héritière cle 
feu ALLia Abdc l Gt télil , et Dll e ~afoussa 
Om Ahrned, l'ill e mineure de Ahmed 
Abdel Guéli l. 
· C. - Abde l H.ahrnan Ahmed Abdel 

Guélil, pri s tant pcrsonnellem en t qu e 
comme héritier de la Darne Sayeda Om 
Ebeid. 

D. - Dame Chafika Om Allmecl, pri
se tant personnellem ent qu e comme 
héritière de feu Moh am ed Ahmed Ab
del Guélil. 

E. - Dame Hafiza Om Ahmecl, prise 
tant personnellement qu 'en sa qualité 
d'hériti ère de feu la Dame Sayeda Om 
Ebeid. 

F. - Dame Khadiga Om Alde, prise 
tant personnellement qu 'en sa qualité 
d'hériti ère de feu Mohamed Ahmed 
Abele! Guélil e t de feu la Dame Zar ifa 
Om Ahmcd. 

G. Dame Saddika, fi ll e d'Abo11l 
.Ata Ahmecl Abele] Guélil, veuve e t hé
r itière de feu Attia AhmecJ Ahmed Ab
del Guélil su snommé. 

H. - Metwalli Metwalli El ?.aya t, 
pris tant perso nn ell em en L au e com~ne 
tuteur de ses sœurs mmeures TafHla 
e t Hanifa, tous trois hériti ers de la Da
me Zari fa Om Ahmed. 

II. - Les h ériti ers de fe tt Abdel Kh a
Jek Issa, cle son vivant héritier de feu 
la Dame Om El Awa.da Om Mohctme1 l 
héri ti ère de feu A ltia A hm cd Abd el 
Gué lil , savoir: 

1.) Issa Issa, son frère, 
2.) Hégazi Om Mohamed, sa gran d' 

m ère, ces deux derniers pri s égalem en t 
en leur quali té cl'héritiers de feu la Da
me Om El Awacl Om Moham ed, h éri
t ière de feu Ahmecl Abdel Gu élil. 

Tous les s usnommés proprié taires, 
suje ts locaux, demeurant au village ete 
Kafr El Aagar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 J anvier i 9i 6, iluissier 
L. Tsoumbo, transcrit le i 3 J anvier 
i 9i 6, No. 2990. 

Objet de la vente: 
2m e lot. 

20 feddans, H l<ira ts ct .20 sahmes de 
terrain sis au vill age cl.e K a fr Saafan, 
district de Mansourah (Dale), divi sés 
comme s uit: 

Au h orl El Omdc :\o. i 3, ancienne
ment ho cl AIJiar Guir: i7 ieddans et 22 
l<ira ts. 

Au h ocl El 1\ assali El Tah tani i'\o. i, 
anciennem ent hod Kassali , du Yillage 
de Kafr El Aagar, transfé ré ensuite à 
Kafr Saafan : i feddan e t i 2 kira ts. 

i fedda n, 6 kira ts et 7 sahmes au hod 
El Kas sali El Fokani No. 2, en une par
celle. 

7me lot. 
i3 feddans e t. 22 kirats sis au village 

de Kafr El Aagar, dis trict de Mansou
r ah, au hod Hatar No. 5, en deux par
celles savoir: 

La ire de i3 feddan s et i kirat. 
La 2me de 21 kirats . 

J ournal des T ribunaux Mixtes. 

8me lot.. 
23 feddans, 22 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Kafr El Aag-ar, en deu x 
parcelles savoir: 

La ire cle 22 feddans, 2 kira ts e t i 6 
sahmes. 

La :2m e de i9 kirats e t i 6 sahmes . 
Ainsi que tous les dits biens se pour

s ui vent e t comportent avec toutes leurs 
dépendances, accessoires et annexes, 
sans a ucune exception ni réserve. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

i\1ise à prix: 
L.E. 630 pour le 2me lot. 
L .E. 650 pou r le 7me lo t. 
L.E . i 300 pour le 8me lot. 
Ou tre les fra is. 
Fols en d 1érisseurs : 
1. ) Sieur Bmile Hassoun, sujet fran

çai ·, demeurant à Alexandrie, 
2. ) l'de S. Bédarrides, 
3.) Sieur E . Ezri, ces deux dernier::' 

pris en leur qualité de liq uidate urs des 
activité elu Sieur Emile Ha~soun, de
m eurant à Alexandrie, 6 boulevard 
Saad Zaghloul. 

Prix de la ire adjudication: 
L.E. 3600 pour le 2me lot. 
L.E. 2600 pour le 7me lot. 
L.E. 3030 pou r le 8me lot. 
Outre les frais. 
1\Ian sourah, le 28 Novembre HJ38. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, l\1. Saitas, 

138-DM-i32. Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date et lierux: Samedi iO Décembre 
i 938, à 10 h. a.m. à Tantah et le m êm e 
jour, à midi, à Samanoud. 

A la r equète de The Universal Motor 
Cy of Egypt Ltd. 

A l'encontre cle Moh am ed Mustafa El 
Barhamtouchi. 

En vertu d ·un procès-verbal de saisie 
du iO Novembre i938, huissier Ed. Do
nadio. 

Obje t de la vente: 
Au garage, à Tantah: i a uto Citroën, 

à l'état de ferrai lle. 
Au domicile d u débiteur, à Sama

n oud: i bureau, can apé, fauteui ls, 2 sé
para ti on· en bois e l vitres, armoire en 
fer e t 3 pneus usagés. 

Alexandrie, le 28 Novembre i938. 
Pou r la requérante, 

82-A-388 Ph. Tagher, avocat. 

Date: Lundi 5 Décembre i 938, à iO h. 
a.m., et, en cas de besoin, les troi s 
jours suivan ts, à la même heure. 

Lieu: aux dépôts de l'Egyptian Bon
ded Warehouses Co., Ltcl., s is à Ale
xandrie. 

Par l'entremise cle l\1. A. Poli, cour
tier à ce spécialement commis. 

A la requête de la . Iaison cle Banque 
mixte J. Boroda & Co. 

Contre la Société Clément Israël & 
Co. 

En \'ertu d'une ordonnan ce de l\1. le 
Juge de Senice elu Tribuna l \lixle <l'A
lexandrie, cl u i 9 :\ ovembre 1D38. 

Conditions: linaiso n de la marclmn
clbe, en l'é~at oi..t e ll e sc Lro tl\·e, P<u· 
bons sur ll•.gyp twn Bondee! vVareh(Ju
ses Co., Ltd.; pctiemenL au grand comp
tant: 5 0!0 droi ts cle criée à eharg·c <l e~ 
acheteur~ . '· · 

Objet de la vente: 
1.) Une ca is~e ar li clcs en tricot (t:Jt: 

!'\ o. 2538). 
2.) De ux ca. i;-; ses jo tt Cb (F \\ ! \1 \u. 

4179-i /2). 
3.) Hui t cai -ses jouet,.: (Tl & \l. '\r1. 

23H -1 /2). 
!1. ) Une caisse article~ de papcle1·ic 

(ChériJ No. 20737). 
3.) 4i balle;:; papier nèpe (CTC J\o. 

i j ld ). 
6.) 11 caisses jouets (I l & i\1 .\1J. 

2435-i / 11 ). 
7. ) 7 ca i ~ses jouols (CI & Co., '\ o. !l ili > 

22). 
Alexandrie, le 28 Novembre Ul:3R 

Pour la poursuintnt e. 
90-A-396. J am es B. S. l'vli srahy, a\·ocal. 

Baie: 1\Jercr edi Î Déce mbre i\13~. il 10 
h . a.m . 

Lieu: à l brahimich , H.amleh, banlicu<· 
d'Alexandrie, rue Bolbe tin e N' o. 'tl .. 

A la r equê te des Hoirs de feu Joal\itn 
Dimitriou, proprié ta ires, locaux, demt'tt
rant à Ibrah imich, Hamleh, rue Bolbeli
ne ~o. H. 

Contre le Sieur Hippocrate G. Cabnt:
li:: , commerçanl. h ellèn e, demeurant '1 

Mehalla Kéb ir . 
En vertll d'un procès-verbal de sai~i ,· 

du i6 :Novembre i938, hui ss ier CII n~-
san thi. · 

Objet de la , ·ente: i salle ü man.~er en 
chên e, i chambre à co ucher en cllèl lf'. 
i chambre à cou cher en bois bl anc. J 
h all (5 pièces), 5 tapis euro péen::', 1 Iii
clio Ingelen , 3 lu stre~, 2 lampe::::, :2 par<l
vents, i ba ig noire, l biblio thèque, J. bul
fe t en bois blanc, i table arabe~qu c an·r 
pla te au, 7 tables, i glacière, 7 co:0 tu me~ 
d'homme, i malle de cabine, 2ü clH'nl!
ses, etc. 

Alexandrie, le 28 :\ o,-embre :lD3f-l. 
Pour les poursuivant;=. 

M. Ta la raki s e t 1\. Val cnli-' . 
86-A -392 A v oc a ts. 

Dates et lieux: Samedi 10 Déccml 11f' 
1.93S, à iO h. a.m. à Tantah au garil,!.! L' 
de la Société, rue Osman Bey 1\Iohamc rl 
et Lundi i2 Décembre i938, à i O h. <Ull. 
à Minshat San ta, i\Iarkaz San ta, au do
micile d u déb i teur. 

A la requête de The Universal :\Iotnr 
Cy of Eg·ypt Ltd. 

A r encontre de Antar Aly 7.ei clan cL 
Cheikh Hamouda Ahmed El Khatl ib. 

En vertu d' un procès-verbal cle saisie 
du 7 Juin i938, hui ssier Ed. Donaclio. 

Objet de lrt vente: 
Au garage de la Société, à Tantah: 

auto F ord usagée. 
Au domicile du débi teur : 2 taureaux 

de 6 ans, i âne; iO ardebs de blé « hin
di». 

Alexandrie, 

83-A-389 

le 28 Novembre i938. 
Pour la requérante. 

Ph. Tagher, a\·ocat. 
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l ribunal du Caire. 
uatc: :-;arnedi 10 Décembre 1938, à 10 

J1curc::; du matin . . . . 
Lieu: it J-tayramo un , :\I arka t: Ma li.ao ut 

(.\ s::; ioul). , . . . . . . . 
A la rcquc tc de la Soctdc des l\1o le ur::, 

ntlo Deulz . 
Contt'e : 
J. ) .-\ bclcl Ghan i Abele! Hehim. 
2.) Osman l\lohamcd Aly. 
E~1 vc t·lu d ' un jugement d u 27 Juille t 

JH:38 rend u par la Chambre Sommaire 
du 1;ribunal i\'l ixte du Caire e t d 'un pro
;·ès-Ycrba l de sa is ie elu 10 Septembre 
j\);)8. 
· Obje t de I.a. vente: 1 moteu r Deutz, de 
LK .Il.P. , No. 2!19893, avec lou s ses acccs
;:oires tels que: réservoir, pompe, e tc. 

Pour la r equérante, 
!182-C-.-\ 3:2 H. Liebhaber, avoca t. 

natc: Samedi 10 Déecmbre 1938, à 9 
JJ. a.m. 

Ueu : à Ezbe t El Karaicha, dépendan t 
1le Dcmchaw llachem (l\ lin ieh ). 

A la requête de George,.; Béehir Sabe t. 
Au préjudice de Abou! I~youn Ibrahtm 

fl ii ssa n. 
En vcl'tu d ' un procès-\·c rbal de sa is ie

<'.\l>c ulio n d u 9 Novembre 1938. 
Objet de la vente: 3 taurea ux âgé de 

·, ;\ li ans environ, ~a réeolle d e maïs 
• llam i, pendante par ra cines s u r 18 feel
la ns a ux hods El Settat, El l\Iagda na , 

•·:1 Jlo,; nc, Abdallah , d 'un re nd em ent cie 
·) ardcb" environ pa r fcdda n; la récolte 
!t' lomnles pend an le ~ ur :2 Jcdclan s au 
1ocl Abdal lah. 

Pour le po u r~ uiva nt, 
,J7:S-C·'d:5 J\:. e t \-1 . Boulad, avocats. 

Ua te: LutH ii 1\1 Déce mbre 1938, i:t 10 
ile lll'CS t! u Innlill. 

Lieu : it 1•:1 1\:ha na nsa, :\Ictrkaz e L l\Iou
lir icll de Uu ergueh. 

A la requête d u Crécli L 1 mmobil icr 
~u i ~ ,;e J ~p·yp li en ès qu a lilé de séques tre 
j udil· iairc du \Va kf Kh a lil Bey 1\:hou
louss i. 

Au préjudit-e elu S ieur El Ch eil<h Fa
dl'! 8l Sayed Daolld, culLivaleur, suj e t 
,··py pli cn, deme urant <lll vi ll age cl 'Aw
Jwl Salama, i\larkaz cL ?vloudirieh de 
Uucrg uch. 

En vertu c.l'un procès-verbal de sai sie
•' Xt~c ul i on du 21~ Août 1938, hui ssier 
i~ ll a hin e Jfadj e lhi an , en exécution de la 
;:; rosse d' ttn acle au th entique de loca
iion en dale du 15 Oc tobre 1936 J\o. 
GKlO. 

Ohjet de la vente: 
1..) La réro lle ri e coton !':agora pen

danle s ur 't 3 fctl dan s e L 12 kira Ls dont 
17 l'cddan s au hot! 1\hadra E l Secla No. 
:1. 1. fedùa n c L l:2 ki ra ls au r10d E l Aw as
si t\'o. 1.1. cL ~n feddans a tr l:'lod Khadre t 
El \VaiJOUl' :\o. 12. 

2. ) ' "'' n··f'Oli l' cil' cann r. <~t s urrc bal a
rli pe ttdu nLe nar rac ines s ur o Jedd an s 
~~ ! . 12 ki ra ts, dont '~ fcdd ans au hocl 
Kl!itclnt El S·('(]n '\ o. :1, 1. i'c' t.ld an û l! ll od 
Khadr hJ Gharbi e t 1 fedda n c t 12 ki
ra. ts au ho, l Kllaùret E l W abour No. 12. 

Pour le pourslliva nt èsq. , 
A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 

56-C-~77. Avocats. 

Journnl des Tribunaux Mixtes. 

Dnte: Samedi 10 Décembre 1938, à 11 
lt e urcs elu m a tin. 

Lieu: au village de ;'\nkacla, .\ farkaz 
Kou s (Kcnch ). 

A la t·cquê te ci e la Maison de eom
mcrce h ell én iq ue 'rctvo ul aridis & Co., 
ayant siège ~t Alexandrie, rue de la 
Pos te ~o. 1. 

A l'enconlt·e elu Sieur \" ess im ~a l et
m a 1\lan so tJ I , négocia nt, égyptien, do
m icil ié it \" a l.; a.da , \larkaz J\ ous (Ké
n ch ). 

En Yerl.u de de ux proeès-verbaux 'le 
sai sie mobilière elu 3 Avril 1038, hui s
sier T . Singer. 

Objet de la vente: 
1.) 2 ba rils contenant 200 kilos d'hui-

le pour m achin es. 
2.) 200 sa es «geub s». 
3.) 50 sacs de ciment «tim sah». 
4.) 150 planches de bois de différen

tes dimensions. 
5.) 50 poutres en boi s, e tc. 
Alexandrie, le 28 Novembre 1938. 

Pour la poursu ivante, 
53-AC-316. J acques ele Botton, avocat. 

Date : Samedi 10 Décembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au march 6 ci e Bén i-.\[azar (Mi
nieh ). 

A la r equète d u Banco Italo-I;;gizia
no. 

Contre l\Iohamecl Bey Kamel Gct lol, 
proprié ta ire, égyptien , dem en rant au 
vill age d'El-Keiss, Markaz Béni-l\Iazar. 

En vertu de deux procès-verbaux cle 
saisie-exécution des 1G Avril e t. 18 Juin 
1038. 

Objet de la vente: Il chameaux, :1 
bufflesses; 80 arrlebs de b lé. 

Pour le poursu ivant, 
Mala testa e t Schemeil, 

93-C-lt9-l. Avoca ts . 

Dale: J e11 cl i 8 Décembre 1938, à 9 h. 
éL.l11. 

Ucu : au marché de Cheb in El Kom 
(!\'Iénoufieh ). 

A la r equête de Loucas A. Capsima
lis. 

Contre Gouda Sayecl El Sanlao ui . 
En vertu de deux procès-verbau x de 

:-;aisie des 20 Novembre 1937 et 18 Mcti 
1U38. 

Objet de la vente: la récoll.e cie 5 fed
dan s d e b lé ; 2 juments, 2 bufflesses e t 
1 taureau. 
HO-C-509. Michel A. Syriotis, avocat. 

Date : Mercredi 14 Décembre 193 , à 
10 h. a .m . 

Lieu: à El Cheikh A houd, Markaz 
Esneh (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
In cl u s tries. 

Au préjudiC'e elu Sieur Mohamed Ab· 
del R ehim Selim, p ropr iétaire, égyp
ti en, demeurant à Cheikh Ahou cl, Mar
kaz Es neh (Kéneh ). 

En vertu ci e deux procès-verbatlX de 
saisie-exéc11tion des 30 Juillet et 12 No
vembre 1938. 

Objet de la vente: 50 sacs d'engra is 
chimiques, la canne à sucre sur 4 reel
dans. 

113-C-51 2. 
Pour la poursui van te, 
Alber t Delenda, avocat. 
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Date : Lundi 19 Décembre 1938, il 9 h . 
a. m. 

Lieu : i:t l\Iallaoui. 
A la requête ri e la Dte:sdner Bank. 
Contre 1\!ahmoucl Youssef Gharam, 

m archa nd-ta illeur, égyptie n. 
En vertu d 'un jugement sommai re 

mixte elu Caire rJu 15 Août 193ft, e t 
d 'un procès-verbal cl e sai sie du 16 Avril 
1938. 

Objet de la vente : 1 machin e à <·ou
cire, à pédale, Ne um ann, No. 2734128, 1 
machine à co uclre, à pédale, Singer No. 
U171678. 

Le Caire, le 28 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

98-C-97. F . Biagiotti, avocat. 

Date: Lundi Hl Décembre 1938, à 8 
h. 30 a.m. 

Lieu: à Nazlet Awlad Cheikh Aly, 
Markaz Béni-Mazar (Minieh). 

A la requête elu S ieur Richard Adler. 
Au préjudice des Sieurs : 
1.) Aly Beh Mehasseb. 
2.) Osman Achmaoui. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution elu 5 Novembre 1938. 
Objet de la vente: 2 kan ta r s de coton 

Acllmou ni , la rél·o lte de maïs (doura 
c. hami) pendante pa r racines s ur 2 fecl
clans. 

6:2-C-483. 

Pour le poursu ivant, 
M. Sedn aoui et C. Bacos, 

Avoca ts. 

Date: Samed i 10 Décembre 1938, à 10 
.11 . a .m. 

Lieu: a u marché <l e l\Ienouf, Markaz 
I\l enouf (Ménoufieh ). 

A la requête de la Drescln er B-ank. 
Contre Ilafez Bey Sa llam, propriétai

re, égyptien, à Zaoui e t Razine. 
En vertu cl'u n ju gem ent commercial 

m ix te d 'Alexandrie elu 12 Juin 1930, R.G. 
3886/55e, e t (l' un procès-verbal de sai· 
sie du 13 Août HJ38. 

Objet de la vente: 
La r écolte de coLo n Achmouni au 

hod El Ka lee, prod ui t de 8 fecldans, à 
Zaouiet Razin e, c!'ttn r end ement de 4 
!~an Lars environ pa r fecldan. 

La récolte de coton AchmoUJi.i, pro
d ui t de 9 fecldan s, a u 11od El Arab à Da
malig, d'un rend ement de 4 kantars en
viron par feddan. 

La récolte de co ton Achmouni au 
boel E l Ba tn, procluit de 13 feclclans, à 
San saft, d ' un rendement de 4 kantars 
environ na r feclclan. 

Le Caire, le 28 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

96-C-495. F. Biagiotti, avocat. 

Date: J eurli 8 Décembre 1938, dès 10 
heures du matin. 

U eu : au Caire. r ue :\fozha No. 69. 
A la requête de Isicl ore Baroukh. 
Contt·e Mohamed 'l'ewfik W ahby. 
En vertu d ' un jugement sommaire ~t 

cl ' un procès-verbal de saisie elu 4 Jum 
1.938. 

Objet de J.a ven,te:: garni ture de salon, 
1 La pis, garniture de sall e à manger. 
etc. 

Le Caire, 

iü0-C-508. 

le 28 Novemhre 1938. 
Pour le pours uivant, 

L. Taranto, avocat. 
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Date: Mercredi 7 Décembre 1938, à 11 
heures du matin. 

Lieu: au marché de Sanabo, l\Iar
kaz Deyrou ~ (Assiout). 

. Objet de la vente: canapés orientaux 
avec matelas e t coussins, canapés et 
chaises cannés, tapis fabrication loca
le, tables à manger en bois de hêtre, 
lits en fer, armoires même bois, table 
en fer, garniture de salon composée de 
3 fauteuils et 1 canapé à ressorts, re
couverts de velours, 1 bascule romaine 
de 500 kilos, et autres objets mobiliers. 

Saisis par procès-verbal de l'huissier 
M. Kyritzi . 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne, société anony
m e égyp tienne, ayan t siège à Alexan
drie, rue Chérif Pacha No. 4, et succur
sal e au Caire, rue Maghraby No. 18. 

Au préjudice de: 
1.) Louis Tanios Ghobrial. 
'2.) Tanios Ghobrial Guirguis. 
3.) La Dame Geneviève Mikhail Cuir

g uis, épouse Tanios Ghobrial Guirguis. 
Tous trois propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Sanabo, Markaz Deyrout 
{Assiout). 

Alexandrie, le 28 Novembre 1g38. 
Pour la poursuivante, 

81-AC-387. O. Keun, avocat. 

Date: Mardi 13 Décembre 1938, dès 
10 h . a.m . 

Lieu: à El Ghanayem El Charkieh 
(Abou-Tig) . 

A la requête de Khella Garas & Co. 
Contre Abdel Rahman Ahmecl Aly. 
E n vertu de procès-verbaux de sai-

sies des 211 Juin 1931 et 28 Juillet 1936, 
en exécution d'un jugement sommaire 
mixte elu Caire elu 3 Septembre 1930, 
R.G. No. 12169/56m e A.J. 

Objet de la vente: la moitié clans 1 
machine d'irrigation, 15 kantars de co
ton, 45 arclebs de maïs et 18 arclebs de 
blé. 

Le Caire, le 28 Novembre 1938. 
93-C-492. Henri Farès, avocat. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938, à 9 
b. a.m. 

Lioo: au Caire, rue Dar El Chefa, 
No. 3, Garden-City. 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Hafez Guened, commerçant. 

égyptien, au Caire. 
En vertu d'un jugement sommaire 

mixte elu Caire, No. 7871/61e, du 9 Oc
tobre 1936, d 'un procès-verbal de sai
sie du 12 J anvier 1938 et d'un procès
verbal de récolement elu 21 Novembre 
1938. 

Objet de la vente: 1 riche garniture 
de salon en bois doré, 1 table ovale en 
bois doré, 2 tables pour fumeurs, 1 ar
,gen~i er, i tapis persans, 1 tapis euro
péen, 1 lustre en bronze, 2 sellettes, 1 
garniture de chambre à coucher, 1 
grand tapis persan, 1 garni ture de salle 
à manger en bois de noyer, 1 pendule 
à caisson, 1 lustre en bronze, à 2 becs, 
1 canapé, 2 fauteui ls e t 3 chaises en 
bois doré, 1 grand lustre en cristal. 

Le Caire, le 28 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

'99-C-498. F. Biagiotti, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 12 Décembre 1938, dès 
10 h . a .m. 

Lieu: à El l\Iadmar (Tén1a). 
A la requèle de la Raison Sociale 

Khella Garas & Co . 
ConLr·e Khalaf Aly Chaféi. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

du 3 Août 1938, en exécution d'un ju
gemen t sommaire mixte elu Caire, R. 
G. No. 2637 / 63e A.J., du 28 Mars 1938. 

Objet de la vente: 1 moteur d 'irriga
tion, marque H.uston, de la force de 18 
H.P., 1 vache marron, 1 veau marron, 
1 jumen~ grise, 2 ânesses grises; 20 
kantars de coton environ, 10 ardebs de 
blé. 

Le Caire, le 28 Novembre 1938. 
94-C-493. He nri F arès, avocat. 

Date: Lundi 19 Décembre 1938, à 10 
heures du m a tin. 

Lieu: a Saft Abou Guerg, district de 
Déni-Mazar (Minieh ). 

A la requête elu Sieur Sacleh Bey Gal
li ni. 

Au préjudice du Sieur Haridi Moha
med Haricli. 

En vertu d'un procès-verbal de ::;aisie 
du 29 Octobre 1938. 

Objet de la vente: 1 machine marque 
Rustan, Proctor & Co., à vapeur, avec 
2 petites pompes à eau, 1 chaudière, 2 
meules et 1 bascule. 

Pour le poursuivant, 
61 -C-4.82. M. Sednaoui, avocat. 

Oate: J eu di 8 Décembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Maassara (As
siout). 

A la requête de la Socony Vacuum 
Oil Co Inc. 

Contre Saïcl Michrigui. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

sai sies-exécutions des 20 Mai 1930, 
huissier Bohlok, 1er Avril 1931, huis
sier Nassar et 4 J anvier 1934,, huissier 
Boutros. 

Objet de la vente: 
1.) Au hod El Hiche: 1 moteur d'irri

gation avec sa pompe et accessoires, de 
la force de 211 H.P., marque National. 

2.) 1 automobile marque Chevrolet, 
modèle 1928, No. 943 B. 

3.) 1 tracteur Fordson de 10/20 H.P., 
avec charrue à 2 socs. 

4. ) 1 tracteur Forclson, No. 133, et 1 
charrue :\"o. E .P. 721. 

5.) 1 vache et 2 ânes. 
Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

65-C-486. Avocats. 

Date: lVIardi 13 Décembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Béni-Fez, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au p1·éjudice elu Sieur Galal Gomaa 
El Soueifi, propriétaire, égyptien, de
m eurant à Béni-Fez (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de sai
sie-exécuti on du 23 Mars 1937. 

Obje t de la vente: 35 1\:antars de coton, 
1 machine d 'irrigation de 18 H.P. 

Pour la poursuivante. 
112-C-511. Albert Delenda, avocat. 

28;2g ::\ ovembre 1938. 

DaLe: Lundi Hl Décembre 1938, à ifl 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, rue El Falaki, :\o. 3'
A la requête de Aly Bey Bahgat. èscj." 
Au préjudice de la Dame Malaka Ah
En vertu cl"un procès-verbal de sai s i~ 

du 8 Décembre 193ï. 
Objet de la vente: 8 bicyclettes, 2 vi

trines. 
Pour le poursuivant èsq., 

:c\I. Sednaom e ~ C. Bacos 
Avocats. ' 

Date: Lundi 26 Décembre 1938, dès 9 
h. 30 a.m . 

Lieu: à Awlad i\Iamin, district de So
hag, Mouclirieh de Guergueh. 

A la requête de la Banque Misr et de 
Saclek Bey Gallini. 

Au préjudice des Sieurs Ahmad Mo
hamed Aly et Khalifa Mohamecl Aly. 

En ve1·tu d'un procès-verbal cle saisie
exécution du 3 Avril 193ï. 

Objet de la vente: 50 ardebs de fève~ 
avec leur paille, 2 vaches, 1 jument 1 
machine d 'irrigation de la force de '45 
H.P., avec pompe et accessoires, etc. 

Pour les pours uivanb, 
l\'I. Se cl na oui et C. Baco-

64-C-485. Avocats. ·' 

Date: Samedi 3 DécemJ)re 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Kafr Aboul Hassan, dis trict 
de Kouesna, Ménoufieh. 

A la requête elu Sieur Antoine Farah 
et d u Crédit Immobilier Suisse, en leur 
qualité de séquestre et coséquestrc ju
diciaires des \ Vakfs Rateb Pacha, nom
més par arrêt de la Cour d'Appel Mixte 
d'Alexandrie en date elu 23 Février 
1938. 

Au préjudice de El Cheikh Mahrous 
Mohamed Chabayek, suj et égyptien, de
meurant à Kafr Aboul Hassan, Markaz 
Kouesna, Ménoufieh. 

En vertu d'tm procès-verbal de saisie
exécution elu 8 Juill et 193ï, huissier 
Jacob. 

Objet de la vente: 
1.) 1 gamoussa robe brune, âgée de 

8 ans environ. 
2.) 1 vache robe jaune, âgée de 8 

ans environ. 
3.) 1 vache robe jaune, âgée de 10 

ans, cornes courbées. 
4.) 1 ânesse robe grise (barka), âgée 

de 8 ans. 
5.) 1 âne ~·obe grise (azrak), âgé de 

12 ans. 
Le Caire, le 28 Novembre 1938. 

Pour les poursuivants èsq. , 
76-C-491. Mil to C. Co man os, avocat 

Date: Samedi 10 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Fédimine El Kiblia, l\ Iarkaz 
Sennourès (Fayoum). . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. . 

Contre Ahmecl Farag, propriétmre, 
égyptien, demeurant à Fayoum. _ 

En vertu d'un procès-verbal de sar 
sie-exécution du 20 Octobre 1938. 

Objet de la vente: le produit de ~ ~cri 
dans et 18 kirats de maïs, évalue a 4 
ardebs le feddan .. 

Pour la poursuivante. 
114-C-513. Albert Delenda, avocat. 



28/29 Novembre 1938. 

uatc: Mercredi 7 Décembre 1938, à 
iJ 11. a.m. 

Lieu: à Nazali Taha, Markaz Sam-
rnallout (Minia). 

A ]a requête de Georges B. Sabet, 
.commerçant, italien, demeurant au Cai
re. rue Maghrabi, No. 20. 

Au préjudice de Abdel Sayed Char
}{aoui , propriétaire, égyptien, demeu
rant à Nazali Taha. 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie-exécution dressé le 19 Novembre 
1938. 

Objet de la venfie: 
1.) 1 bascule de la portée de 1000 kgs. 
2. ) :20 ardebs de doura chami. 

Pour le poursuivant, 
104-C-503. Jean B. Cotta, avocat. 

Date: Jeudi 8 Décembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Awlacl Badr, Markaz Abnoub 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Nachecl Taclros, 
2. ) Gawargui Salama. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant 

à Awlacl Baclr (Assiout). 
En vertu d'un procès-verbal de sai

sie-exécution elu 19 Mai 1938. 
Objet de la vente: 'L machine de 16 

H.P.: 73 arcleb s de blé; 4 vaches; 80 hem
les cl c paille. 

116-C-515. 
Pour la poursuivante, 
Albert Delencla, avocat. 

Date: Sam edi 10 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lien: au village de Touhouria, Mar
kaz Chebin El Kanater (Galioubieh ). 

A la requête de D. J. Caralli èsq. 
Contre Mohamecl El Mossallami 

Awad. 
En vet.·tu d 'un procès-verbal de sai

sie-exécu tion elu 22 Septembre 1938, 
huissier J. Della Marra. 

ObJet de la vente: 
1.) La récolte cle maïs pendante par 

racines sur 1 fecldan et 12 kirats, éva
luée à 6 ardeb s par fedclan. 

2.) La récolte cl e 20 kirats de canne à 
sucre. 

Hi-C-510. 
Pour le poursuivant èsq., 
Michel Valticos, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938, à 
10 h. a.m. 

Lieu: au Caire, à Boulaq, rue El Ha
labi, I\ o. 25. 

A la requête de Chalom B. Levi. 
Au préjudice d'Abele! Halim Abou 

Zeid. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 20 Juillet :L938, huissier B. Helal. 
Objet de la vente: 4 chaudières avec 

réservoirs complets et accessoires dont 

I
J màrque J. M. Henclerson & Co.: de 8 
-J.P., avec cheminée, 2 sans marque, 
de 8 H.P., et 1 de 4 H.P., sans marque, 
1 ~<rande chaudière avec réservoir com
ple t, marque Allehin & Co, servant aux 
grandes machines de fondations. 

Le Caire, le 28 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

108-C-507. · I S tt t saac •. e on, avoca . 

Journal des T ribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 7 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

.Lieu: à Héliopolis, 3!1, rue Damiette, 
appartement No. 4. 

.t\ la requête de The Cairo Electric 
Railways & Heliopolis Oases Companv . 

Au préjudice de la Dame Daisy Li lian 
Fahmy, égyptienne. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 27 Septembre 1938, 
huissier Ocké. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que tables, armoires, divans, etc. 

Le Caire, le 28 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

75-C-490. Jassy et Jamar, avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 12 Décembre 1938, à 10 

h. a.m. 
Lieu: à Abou Metanna, district de 

Mit-Ghamr (Dak.). 
A la requête de Georges Giannone, 

séquestre-liquidateur de la succession 
Yacoub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Contre Abdel Azim El Meggabar, de 
Dakadous. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
complémentaire elu 17 Novembre 1938, 
huissier L. Stefanos. 

Objet de la vente: la récolte de 4 fed
dans de maïs d'un rendement de 2 ar
clebs par feddan. 

Mansourah, le 28 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

130-M-53. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Lundi 12 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Ueu: à Kafr Abou Berri, district de 
Simbella wein. 

A la requête de Georges Giannone 
séquestre-liquidateur de la succession 
Yacoub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Contre Ibrahim El Sayecl Khalil, de 
Kafr Abou Berri. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies des huissiers Michel Ackaoui et 
L Stefanos en date des Z7 Septembre 
e t 6 Octobre 1938. 

Objet de la vente: la récolte de 37 fed
dans de maïs chami dont 29 d'un ren
dement de 5 arclebs et 8 de 4 ardebs 
par feddan. 

Mansourah, le 28 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

131-M-54. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Mercredi 7 Décembre 1938, à 
9 h. a.m. 

Lieu: à Diarb El Souk, district de 
Simbellawein. 

A la requête de Georges Giannone, 
séquestre-liauidateur de la succession, 
Yacoub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Contre les Hoirs El Awadi Ali, de 
Diarb El Soule 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
du ii Octobre 1938, huissier G. Ackaoui 
et d'un procès-verbal de saisie complé
mentaire elu 17 Novembre 1938, huis
sier J . A. Khouri. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de 2 feddans de maïs 

chami d'un rendement de !1 ardebs par 
feclclan. 
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2.) 3 kantars de coton Zagora en vrac. 
3.) 1 génisse rouge, âgée de 1 an, et 

1 ânesse rouge âgée de 3 ans. 
Mansourah, le 28 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
12G-M-52. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Mercredi 7 Décembre 1938, à 10 
h. a.m . 

Lieu: à Awlad Sakr, Markaz Kafr 
Sakr (Charkieh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice de Moussa Henein 
Guirguis, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Awlad Sakr. 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie-exécution du 16 Novembre 1938. 

Objet de la vente: une bufflesse; 2 
kantars de coton. 

Pour la poursuivante, 
115-CM-514. Albert Delenda, avocat. 

llate: Lundi 12 Décembre 1938, à 9 
h. 30 a.m. 

Lieu: à Taha El Marg, district de 
Simbella wein. 

A la requête de Georges Giannone, 
séquestre-liquidateur de la succession 
Yacoub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Contre Mahmoud Aly Yassine, de 
Taha El Marg. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie, 
du 27 Septembre 1938, huissier Alex. 
Héchéma. 

Objet de la vente: les ré col tes de 2 
fecldans de maïs et 2 feddans de riz, 
d'un rendement de 4 arcleb s pour le 
maïs et 3/4 de dariba nour le riz par 
feddan. 

Man sounh, le 28 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

:128-M-51. J acques D. Sabethai, avoca t. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

MODIF1CATIONS. 

Anglo-Egyptian Mining Comp,any. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Hu procès-verbal de la première As
semblée Générale Extraordinaire des Ac
tionnaires tenue à Alexandrie le 15 No
vembre 1938, dont extrait conforme a 
été dûment visé pour date certaine, il 
appert que le capital de la Société a été 
augmenté d'une somme de L.E. 25000 
et a été porté ainsi à L.E. 50000, repré
senté par 10000 actions de L.E. 5 cha
cune. 

En conséquence, l'article 5 des Statuts 
est modifié comme suit: 

« Le capital social, originairement 
fixé à L.E. 25000 représenté par 5000 
action s de L.E. 5 chacune, est actuelle
ment de L.E. 50000 représenté par 10000 
actions de L .E. 5 chacune ». 

Pour extrait conforme. 
Alexandrie, le 16 Novembre 1938. 

80-A-386 Umb. Pace, avocat. 
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Il appert d'tm acte sous seing privé 
du 31 Octobre 1938, visé pour date cer
taine au Bureau des Actes l\'otariés du 
Tribunal l\lixte d'Alexandrie le 3 :'\ o
yembre 1938 su b "\" o. 6821, transcrit a u 
Greffe du T r ibunal ::\Iixle de Commer
ce d'Alexandrie le 16 "\"o\·embre 1938, 
!\o. 112, vol. 56, fol. 88, que !a gestion. 
l'administra tion ct la siçJnature sodale 
de la Société en commandite simple 
sous la Raison Saciale C. Gheghios & 
Co., ayant siège à Alexan drie, consti 
tu ée su ivant acte so us seing pri\·é du 
21 Septembre 1931, visé pour clate r er
tain e au m ême Bureau le 3 Octobre 
193-l su b "\" o. 6853 ct dont ex tra i t a é té 
dûmen t transcrit au même cl iL Greffe 
le 8 Octobre 1931 sub :'\o. 16'1, vol. n, 
folio 102, appartenant au se ul associé 
responsable Cons tantin G11 eghios, sont 
confiées ù ce dernier conjointement 
avec le S ieur Dé.mètre Conlsiadoros. 

En conséquence, tou s ordres donn és 
aux banques, toutes commandes d'a
cha t ou acles de ven tc e t en génrlral 
tous actes, devront., pour engager vala
blement la Société, porter le sig·natu
res conjointes rl es Sieurs Co nstantin 
Gh egl1ios c t Démètrc Contsiadoros. 

La durée rle la Société es t. prorog1'e 
ju squ'au 31 Aoù t 1ü39, ren ouvelable rlc 
six mois en six mois, faute cle préavis 
donné au m oins un m ois avant son ex
pira tion . 

Alexandrie, le 25 Novembre Hl38 . 
69-A-3i9 S. Anagnostopoulo, avocat. 

Socié té Commerciale Bclgo-Egyp lienne 
Société Anon yme Egyptienn e. 

JI odi['i ca lion s aux Statuts. 

D'un procès-verbal dressé au Greffe 
elu 'l'ribunal i\lixte de Commerce d'A
lexandrie il la date du 18 Juin 1938, 
transcrit sub "\"o. 229, vol. 35, fo l. 18i 
et affiché a u Tableau à ce destiné le 
même jour, il résulte qu'il a é té d~posé 
au dit Greffe l'extrait elu procès-verbal 
de l'Assemblée Gén érale Extraor dinai
r e des Actionnaires tenue le 30 Mai 
1938, le dit ex trait certifié conforme par 
le Prés icl en t elu Consei l d 'Administra
tion, c t con tenant les r ésolu ti ons y adop
tées portant les modifi cation s suivan
tes aux s tatuts de la dite Société. 

Séance du 30 Mai 1938. 

... Omissis ... 
En conséquence, l'Assemblée Généra

le Extraordinaire décide à l'unanimité : 
1.) cle porter le capital socia l de L.E. 

35000 à L.E. 45000 par la création de 
2500 ac tion s de L. E. 4 chacune, entière
m ent libérées, qui seront distribuées 
aux actionnaires à raison de deux ac
tion s nouvelles pour sept ac tions an 
ciennes et cle modifier l'article !1 des 
statuts, qui sera libellé comme suit: 

« Le capital socia l est fixé à L.E. 
t10000. Il es t divisé en 11230 actions 
de L.E. 4 chacun e entièrement libé
rées ». 

2.) .. . Omissis ... 
3. ) A la suite de l'augm entation elu 

capital, les administrateurs auront à 
déposer chacun 225 actions au lieu de 
180 en garan ti e de leur mandat et l'ar-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

ticle 14 des s tatuts sera modifié comrne 
suit: 

« Chaque m embre elu Conseil 
cl 'Administ ra ti on doit être proprié
taire d'au moin s 223 actions de la 
Socié té ». 

Alexandrie, le 211 "\" ovembre 1938. 
Pour la Société Commerciale 
Bel g-o-Egyptienne, 

71-A-381. O. Keun , avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Deutschc Grammophon G. 

m.b.H . at Ringb a hns tra sse 63, Berlin 
Tempelhof, Germany. 

Date & No. üf 1'CfJistralion: 19Lh No
vember 1938, "\"o. 49. 

i\'ature nf r egis tr.a tion: R en ewal Mark, 
Classes 36 & 26. 

lleseription : worcl « Polyphon ». 
Destination: Appara tus for taking up, 

r ecording an cl r eprod ucing soun cls or 
tones (ta llüng m achi n es) and parts of 
su ch apparatus, sound plates and sound 
rollers, phonogramm-porters. 

G. i\ Iagri Overend, Paten t Attorney. 
89- .-\ -30;-J 

Applicant : \Vincl1 es ter Repcating 
Arms Co. at :\'o. 275 vVincl1es ter Avenue, 
City and County of New Haven, Con
n ectic ut, U.S.A. 

Date. & ~os. of œgisti·aUon.: 19lh No 
vembcr 1938, rios. 30, 31 & 52. 

Nature of r egistration: 3 Rencwal 
i\Iarks, Classes 6 & 26. 

DescrflpHon: 1st : lctter «\V», 2nd : let
ters « W.R.A. Co. », 3rd : word « \Vin
chester ». 

Destination: ail for: firearms and am
munition. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
87-A-393 

Applicant: The Goodyear Tire & Rub
ber Co. at 1144 Eas t Market Street, Ak
ron, Ohio, U.S.A. 

D:!te & No. of renis tration : 20th ~o
vember 1938, No. 55 . 

NatUJre of reqistration: Tracte Mark, 
Classes 18 & 26. 

Descrip tion: w ord « R ayotwist ». 
Des tination : Tires, composed wholly 

or principally of rubber and Inner Tubes 
for Tires. 

G. Magri Overend. Patent Attorney. 
88-A-394 

DépDSant: Max Aymes, Parfumerie 
Axelle, 15 rue de Madrid, Paris. 

Date et No. du dépôt: le 17 Novembre 
1938, No. 48. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de F abrique, Classes 50 et 26. 

Descri.t)t.ion : dénomination: 
. « AXELLE ». 

Destination: tous produits de parfume
ri e et de toilette. 
85-A-39-t César Be~rd a. 

28/29 . iovembre 1938. 

Dép.~sa~t: Geor$·es D. Frangopou l o~ 
propn,etmre de distlllene, h ellène, ela: 
micill e . au Caire, rue Gamaa El-Banat 
(rue privée à cô té Benzion). · 

Date e:t No. du d épôt : le 19 "\" o,·cmbrc 
1938, No. 33. 

Nature de l'enregistrement: :\!arque 
de Fabnque, Classe 66. 
, p {:scrip,tion: marque con sis tant en 3 
etique tt es elon L la ire représcn le u 11 <ll'
cher grec ?-Vec casqu e, les _initiale~ c. 
P. entrelacees et les m scnptwns: Pùri"
marqu e déposée - cognac fine chan;
pa$ ne -:--- Georges D. Frangopoulo~ - Le 
Cane (Egypte) l\lmson fondée en 1\J:.H. 
la 2me, plus pe tite, por te l'inscription: 
Cognac, pms la signature G: Frangupou
los et en dessous les mscnptwn~: :\lai
son fond ée en 1934 et la 3me en forme 
d'écusson avec les iniliales C.F.C. 

Hestina lion: pour identifier Je c:o~nac 
par lui fabriqué. ~ 

156-A-4.1 1 S . f:alsel iclô:::, u\o• ·al. 

Déposante: I. G. Farbcninclu ~tric .\k
tiengesellsch aft, socié lé a non y me allc
m ancle, ayan t siège à Frankfu ll um 
l\Iain. 

nate e t No. du d-épôl: le H "\" on:ntlii·L' 
1938, No. 30. · 

Nature de l'cm·cgistrcmcnl: Dl'nrna i
n a tion, Classe 52. 

Description: dénomination: « .\GF.\
i\fü ::\1ENTO ». 

Destination: pour servi r à. iciPtllil'i t'J 
des papiers ct cartes pos tale:-: lJiinto· 
graphiques. Suivant déclarati on d,• la 
déposante, la dénomination «.\li [•'\ . 
MOMENTO » es t enregistrée au]Jn.,~ du 
R eichspatentamt à Berlin "ulJ \ n. 
31304.9/I 13009 depuis le 27.10.1 !l:J;-. !'1'· 

nouveléc à partir elu 28.7.HJ31, ··l illl 

près du Bureau International dr ll 'l'ill' 
sub No. 89263 le 2 l\Ia i 1038. 
100-Ci\-4.99. Dr. l\1. Bitte r. "'·' ~ ·nl. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
S id i-Salem Company of Enypl. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Ac tionnaires ,.; cill r·r1n· 
voqués en Assemblée Général e ()rilil l<Ji
re le 12 Décembre 1938, à 10 11. :Ju, <Ill 
siège social, 10 rue Fouad Icr, i1 . \Je· 
xandrie, en vue de délibérer sur J'nnl n' 
du jour ci-après: 

1.) Présentation des compLe,.; rC'mi ~ 
par la Société Anonyme elu Bél1 éra d 
ratification s'il y a lieu. 

2.) Election des Administrateur~ en 
remplacement cles sortants par Joul e
ment· fixation des jetons cle pré,.;rnrc. 

3. ) Election elu Censeur ct fixati on rie 
son indemnité annuelle. 

Pour prendre part à l'AssemlJl éc~ il 
faut être propriétaire d'au moin,; C:lilCf 
actions, lesqu elles doivent êtrr rlcpo
sées, trois jours francs avan t la dale 
de l'Assembl ée, soit au siège "ncJil.L 
soit clans une banque cl'Alexancln c nu 
du Caire. . 
Par ordre du Conseil d 'AclminisLral Joli-

Le Secrétaire. 
70-A-380. (2 NCF 29/ 6). 
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Amalgamated lee Factories 
& Cold Stores S.A.E. 

Avis de Convocation. 

i\Iessieurs les Actionnaires sont con
voqués en Asse~blée Générale Extra.
orclinaire le Jeudi, ~? Décef!lbre 1938, a 
6 ]leures p.m., au siege social de la So
cié lé, rue ~ouad Ier, No. 35, .pour déli
])érer sur l ordre du JOur smvant: 

Décisions concernant la régularisa
tion de l' acquisition des ac ti vi tés de 
l'Orient 1'rading Company, F: W. 
Gaerlner & Co. et de 1 Alexandna lee 
FacLories, F. W. Gaertner & Co. 

1Jnur urcndre part à ladüe Assemblée 
Gé néra le Extraordinaire, Messieurs les 
Act ionnaires, porteurs d'au moins cinq 
actions, devront justif,ier du dépôt .. d~ 
leurs ti Lres, SOl t au pres de la Soc1e te, 
soit clans une des principales Banq~ws 
en Egypte, cing j.ours francs,. au . mo ms 
aYant la date fixee pour la reumon. 

"\lexandrie, le 23 Novembre Hl38. 
Le Président 

du Conseil d'Administration, 
Harold Weissenberg. 

72-A-382. (2 NCF 29 /8). 

Société Foncière du Domaint> 
de CheE{h Fadl. 

; lvis aux Actionnaires . 

~Ies::'ie urs les Actionnaires de la So
r iété Foncière elu Domaine de Cheikh 
FC!Lll sont informés que dans sa réu
nion de ce jour l'Assemblée Générale 
Urdinairc des Actionnaires a clécidé le 
Jlél icment d'un dividende complémen
lnirc pour l'Exercice 1937-1938 clos le 
30 .Juin 1938, à raison de P.T. 10 (dix) 
J>êl r action ordinaire, contre présenta
lion elu Coupon No. 1 des nouvelles ac
tion!' . 

Ce paiement se fera à partir du Mer
rrcdi 30 \Tovembre 1938 au Caire et à 
.\lcxanclrie, à la Nationa l Bank of Egypt. 

Le Caire, le 24 Novembre 1938. 
5:5-C-476. Le Conseil d'Administration. 

Anglo-Belgian. Comp•any of Egypt, Ltd. 

Avis de Convocation. 

:-I\1. les Actionnaires sont priés d'as
sister à l'Assemblée Générale Ordinaire 
dr" Actionnaires de la Société, qui au
ra lieu au Caire, au Siège Social, 25, 
rue Cheikh Abou-El-Sebaa, le Jeudi 22 
D<"-ccmbrc 1938, à 12 heur·es. 

Ordr·e du jour: 
HapporL du Conseil d'Administration 

r L des Censeurs pour l'exercice Hl37-
1088. 

Bil an cl compte de profits et p er tes 
au 31 Juillet 1938. 

H.éparLition des bénéfic·es. 
Election d'Administrateurs et des 

Censeurs . 
\1:JJ:. les Actionnaires qui désirent 

lWenclre part à cette assemblée sont 
PI'Jés de déposer, au plus tard le 15 
Décembre 1938, leurs actions ainsi 
qu'une déclaration écrite d'adresse et 
domiei li rution à l'un des Etablissements 
smvants: 

JournR.l des Tribunaux Mixtes. 

En E.gypte, à la Barc lays (Dominion 
Colonial and Overseas) ou à l'une des 
principales banques du Caire ou d 'Ale
xandrie. 

A Londres, au Siège de la Société, 40 
& 41 Old Broad Street, E.C. 2. 

En Belgique, à la Banque de Bru
xelles, à Bruxelles, ou à ses succursa
les. 

Les actions resteront déposées jus
qu'après l'assemblée ou tout ajourne
ment de cette assemblée. Il ne sera re
connu qu'un seul propriétaire par ac
tion. 

Le Caire, le 25 Novembre 1938. 
Par ordre elu Conseil d'Administration. 

Jules Arnaud, 
il12-DC-136. Directeur. 

Repol·t of the Directors 
of the 

Marconi Radio Telegraph Comp.any 
of Egyp l S.A.E. 

(Associated with the Eastern Telegraph 
Company Limited). 

To be presented at the eleventh Annual 
General Mee ting of the Sha1·eholders 
to be held at Radio Bouse, CaiTo, 
on Mondau, th~ nineteenth day of 

lJecember 1_938 at 11.00 a.m. 

The Directors submit herewith the 
Profit and Loss Account for the year 
ended 31st December 1937 together with 
the Balance Sheet at that date. 

After making full provision for con
tingencies and allocating a sum of L.E. 
H714,6H m /m to the Depreciation and 
Amortisation Fund, 

the profit for the year 
amounted Lo 
Less : 5 % to Statutory Re

serve 

Less: Share of the Eastern 
Telegraph Company Limited 
in accordance wiLh Agree-

L.E. M. 

42066,858 

39963,515 

ment dated 16th July 1932 23978,109 

Balance 15985,4.06 
To which must be added: 

L.E. M. 
Balance Brought 

forward from 
year 1936 3n41,472 

Less : Dividend 
No. 6 for 1936 14000,000 20741,472 

making available a sum of 36726,878 
From this sum the Directors 
recommend the payment of 
a Dividend of 7 % on the 
Share Capital which will 
absorb 14000,000 

and to carry forward the ba-
lance of 22726,878 

The Depreciation and Amortisation 
Fund amounted, at 31st December 1937, 
to L.E. 123977,940 m /m. 

The Directors report that telegraph 
traffic was maintained at approximately 
the leve! of the previous year while 
radio-telephone traffic again showed an 
in crea se. 
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Further reductions were effected in 
radio-telephone rates to ali countries and 
the special Saturday rate of two thirds 
of the normal charge, introduced in the 
previous year for calls to Great Britain 
only, was extended to other European 
countries. 

In agreement with the Egyptian Go
vernment the Company now intercepts 
a considerable volume of official and 
other telegraphie press traffic broadcast 
for distribution to authorised news 
agencies and n ewspapers. These services 
are rendered by the Company at very 
moclerate rates with the object of assist
ing the discouragement and suppres
sion, by the Government, of unautho
rised in ter cep ti on and dis tribu ti on of 
news from abroad. 

The Plant and Machinery account 
shows an increase of L.E. 5638.- over 
the previous year owing principally to 
additions to transmitters which became 
necessary in order to provicle commu
nication on the lower wavelengths. 

During the year an extensive pro
gramme of renovation and reconstruc
tion was undertaken at the Head Office 
in Radio House and at the Abu Zabal 
Transmitting and Maadi Receiving 
Stations, to the great improvement of 
the buildings concerned. 

It is with deep regret that the Direct
ors record the cleath, which occurred in 
Cairo on 3th June 1938, of II.E. Ahmed 
Talaat Pasha who had been a Director 
of the Company since 1931. 

The undermentioned Directors retire 
in accordance with Art. 21 of the Statu tes 
and, being eligible, offer themselves for 
re-election: 

Sir Henry Barlœr, Kt. 
I-LE. Mohamed Tewfik Rifaat Pasha. 
The Directors wish again io recognise 

the loyalty and efficiency of ali Staff 
and therefore propose to set as ide a 
further sum of L.E. 1000 to the credit 
of the Re ti red Personnel Benefi t Fu nd. 

Balance Sheet as at December 31st 1937. 

Liabilities 
L.E. l\I. 

Capital 
30000 Shares of L.E. 
!1 each, fully paid 
Sunclry Cheditors 
Unclaimed Dividencls 
Depreciation and 
Amortisation Fund 

Reserve Account 
Statutory Reserve 
Retired Personnel 
Benefit Fund 

Profit and Loss 
Account: 

L.E. M. 
Balance 
brought 
forward 
in res
pect of 
year 
1936 347H,472 

Less : Di
vidend 
No. 6 
for 1936 HOOO,OOO ?0741,472 

L.E. M. 

200000,000 
36150,499 

85,400 

123977,940 
4816,558 

1094.4,638 

6000,000 

uecembre 1938 leurs actions ainsi 
qu'une déclaration écrite d'adresse et 
do~l1icih ation à l'un des Etablissements 

traHie was mamtaweu <H i::I._IJ.fJrux uwntay 
the level of the previoùs year while 
radio-telephone traffic again showed an 

via ena 
No. 6 
for 1936 14000,000 ?0741,472 
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Add: 
Net Profit 
for the 
year 
1937 42066,858 

Less: 5% 
to Statu
tory Re-
serve 2103,343 

39963,515 
Less: 
The East
ern Tele
graph 
Company's 
Share in 
accordance 
with Agree
ment dated 
16th July 
1932 23978,109 15985,406 36726,878 

Statu tory Deposi t 
of Directors 

1750 Marconi Radio 
Telegraph Compa

•ny of Egypt S.A.E. 
shares of L.E. 4 
each, as per con-
tra 7000,000 

Note: 
The Marconi Radio 
Telegraph Compa
ny of Egypt S.A.E. 
has leased from 
the Eastern Tele
graph Company 
Limited ali its 
buildings, cable, 
plant, furni ture, 
landlines and e
quipment in Egypt 
and is responsible 
for their mainte
nance and upkeep. 

Assels 

440701,913 

L.E. M. 
Land and Buildings 36424,003 
Plant and Machinery 129500,324 
Abu Zabal Wireless Station 85286,676 
Furniture and Fittings 3858,935 
l\tio tor Cars and Bicycles 1331,380 
Stocks on Hand 7399,134 
Marconi Patents 9750,000 
Prehminary Expenses 16464,166 
Sundry Deb tors 36762,716 
Invcstments (at Marlœt value): 
Lst. 39640 Egyptian Unified 
4 % Stock 39421,980 

Ls t. 36880 Egyptian 
Preference 
3 1/2 % Stock 33935,362 73357,342 

Cash on Hand and at Banks 40567,237 
Diree tors' Qualification 
Shares 

i750 Marconi l{.adio 
Telegraph Compa
ny of Egypt S.A.E. 
shares at L.E. 4 
each, as per con-
tra '7000,000 

440701,913 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

(Signed) 
H. E. Barker, Chairman. 
M. T. Rifaat, Vice-Chairman. 

Auditor's Certificate. 

I have examined the attached Balance 
Sheet of the Marconi Radio Telegraph 
Company of Egypt S.A.E. at the 31st 
December 1937 with the books and vou
chers relating thereto and certify it to 
be in accordance therewi th. 

I am of opinion that the said Balance 
Sheet is properly drawn up so asto exhi
bü a true and correct view of the state of 
the Company's affairs according to the 
information and explanations given me 
and as shown by the Books of the 
Company. 

H. Bridson, 
(Chartered Accountant). 

Cairo, 15th June 1938. 

Profit and Loss Account 
fo r the year ended December 31st 1937. 

L.E. M. 
To Depreciation and Amorti-

sation Fund 14714,614 
To Retired Personnel Benefit 

Fund 1000,000 
To Balance Being Net Profit 

Carried to Balance Sheet 42066,858 

By Balance of Profit from 
Traffic after Deducting 
Operating Costs, Rent, 
Salaries and Sundry Ex
penses 

By Interes t 
By Sundries 

41 -C-468 

57781,472 

52250,713 
3315,540 
2215,219 

57781,472 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Vente de Oé:mces Actives. 

Le soussigné F .. Mathias, Liquidateur 
de l'actif abandonné de la fai llite B. & 
S. G. Sarandis, porte à la connaissan
ce de tous intéressés qu'à la séance 
qui sera tenue le 6 Décembre 1938_sous 
la Présidence de Monsi·eur le Juge
Commissaire, il sera procédé à la ven
te au;s: enchères des créances actives 
·de la dite faillite d'un import nominal de 
L.E. 2090,014 rn/m. 

Les offres doivent êtr e accompagnées 
d'un cautionnement égal au 10 0/0 du 
montant offerrt. Le soussign é n'assume 
aucune responsabilité quant à la r ecou
vrabilité des dites créances et ne ga
râlltit m êm e p'as leur existence. 

Pour tous renseignements s'adœs 
, au Greffe des Faillites ou au, bureau 

28/29 Novembre 1938. 

du soussigné sis 26 rue de l'Eglise 
Copte, à Alexandrie. 

Alexandrie, le 25 Novembre 1938 
144-A-399 Le Liquidateur: F. Matl1ias. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, agis~ant en sa qualilé 
de Séquestre Judiciaire des biens de 
Abdel Azim Ahmed Bacha & Cts., en 
vertu d'une. ordonnance de Monsieur le 
Juge des Reférés du Tribunal Mixt e de 
Mansourah, en date du 3 Novembre 
1938, met en location par enchères pu
bliques en totalité ou par parcelles les 
terrains suivants : 

51 fed. 11 kir. 14 sah. sis au villag·e 
de Sifeta, ' 

8 fed. 22 kir. 16 sah. sis au village 
de Nechou, le tout au Markaz Zagazig· 
Moudirieh Charkieh. · ' 

La durée de la location es t cl 'une an
née agricole, allant du 1er Novembre 
1938 au 31 Octobre 1939. 

Les enchères auront lieu le Samedi 
10 Décembre 1938, à 10 heures elu ma
tin, au bureau du Séquestre, à :\lan
sourah, sis rue Fouad f er. 

Tout adjudicataire paiera séance te
nante un cautionnement égal au 25 0 '0 
de la location, et ce inclépenclamnwnt 
des garanties exigibles au m oment ï!P 
la s ignature de 1 'acte de bail. 

Pour plus amples renseignem r·nls 
toute personne pourra s'aclressr r au 
bureau du Séquestre. 

Le Séquestre se réserve la fa C'ullé 
absolue de refuser ou d'accepter tou!r 
offre selon qu'il le jugera conform r nux 
intérêts de la séquestration sans HYOit' 
à motiver sa décision. 

Mansourah, le 27 Novembre 193/S. 
Constantin Ch . Carantinopmlln. 

143-DM-137 Séquestre J ucli cinirr. 

PETITES ANNON CES 

LOCATIONS. 
P. T. ? ltJ huw 

Quartiet· Grec, rue des Abbassides, nppnrL 
moderne 4 chambres à coucher, 2 sn!lc:=; 
de bain' complètes, toilette,_ 4 W.C., :3 
pièces réception, nom~reuses pi èces sc~
vice, chauff. central, d1s tnb. eau chflU(L 
Loyer annu el L.E. 156. - Soc. des Appart. 
Modernes. Tél. 20792, Alex . . 

DEMANDE D'EMPLOI. 
. P. T. 2 la. li y ne. 

Comptable-Censeur, expert diplômé, f(l' iillde 
expérience s'occuperait tenue des lJ\TCs. 
contrôles, ' etc. · Prétentions modes tes. 
Ecrire Comptable B.P. 345: Alexandne. 

ACHATS ET VENTES. 
P. T. 2 la hgn' 

A vendre· parcelle de · terrain d~ 1100 ~; 
situé à· Zeitoun .rue Aziz El B1llah. Po 
détails s'adres~er aux bureaux du Jour-· 
nal, 27 rue Soliman P asha, Le Caire. 
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